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INTRODUCTION 
 

Avant-propos 

Cette thèse vétérinaire s’inscrit dans le cadre de la partie sanitaire du rapport « Fonctions, 

services écosystémiques et contraintes associés aux ongulés sauvages en France » rédigé par 

Marjorie Bison, sous la direction d’Anne Loison du Laboratoire d’Ecologie Alpine (LECA) à 

la demande du Ministère de la Transition Ecologique (MTE). Ce rapport expose la situation en 

France métropolitaine, hors Corse. Un groupe de travail d’experts de la santé animale a été 

constitué pour se focaliser sur le volet sanitaire du projet. La liste des experts travaillant sur ce 

domaine est détaillée en Partie 1 I.A.2.. 

L’objectif était de déterminer les enjeux sanitaires majeurs liés aux ongulés sauvages. Le travail 

s’est déroulé d’août 2020 à août 2021. Une des contraintes principales de ce travail concerne 

les incertitudes et le manque de connaissances de certaines maladies. L’objectif est également 

de recenser les données et études disponibles et manquantes.  

Certaines parties de cette thèse sont tirées du rapport global concernant les services et 

contraintes des ongulés sauvages (Bison et al., 2021) que j’ai rédigé. Ce texte sera cité entre 

guillemets dans cette thèse. 

 

Présentation 

« La faune sauvage est réceptive à différentes maladies impactant leur dynamique et la 

biodiversité. Ces maladies peuvent également toucher les humains et les animaux domestiques 

(animaux de rente et animaux de compagnie) du fait des transmissions inter-espèces. Ce rôle 

épidémiologique joué par la faune sauvage dans de nombreuses maladies infectieuses et 

parasitaires reste souvent difficile à identifier précisément. 

Il est observé, depuis les années 1960, une augmentation du nombre d’épidémies et de la 

diversité de zoonoses dans le monde (Vourc’h, 2021). Plusieurs facteurs peuvent expliquer cela 

: la forte densité de population humaine dans certains pays augmente le nombre de contacts 

avec la faune sauvage, cela apparaît comme le coût “caché” du développement économique et 

démographique des populations humaines (Jones et al., 2008) ; l’augmentation des populations 

d’animaux de production depuis les années 1960 et l’augmentation des populations d’ongulés 

sauvages favorise les échanges entre animaux sauvages, domestiques et humains ; 

l’intensification des pratiques d’élevage (grandes concentrations d’animaux), associée à des 

conditions d’élevage stressantes et à la faible diversité génétique des individus, favorise la 

diffusion rapide d’agents pathogènes au sein des troupeaux domestiques et avec les humains ; 

l’utilisation massive d’antibiotiques dû à l’industrialisation de l’élevage peut entraîner 

l’apparition de gènes de résistance transmissibles aux bactéries hébergées par les humains  ; le 

trafic de faune sauvage facilite l’émergence de zoonoses ; le changement des pratiques agricoles 

et d’usage des terres entre en jeu dans ces transmissions (e.g. la déforestation dans les zones 

intertropicales crée de nouveaux contacts entre faune sauvage, domestique et humains et est 

associée à une augmentation du nombre d’épidémies de zoonoses, l’expansion forestière en 

Europe en l’absence de grands prédateurs favorise le développement des populations d’ongulés 

et donc des maladies zoonotiques liées à ces espèces) ; l’intérêt croissant pour le tourisme 
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faunique et  la fragmentation du paysage augmentent enfin les possibilités de contacts entre 

animaux sauvages et humains (Loh et al., 2015; Vourc’h, 2021). 

Des facteurs environnementaux tels que la perte de biodiversité et le changement climatique 

(Altizer et al., 2013) participent aussi à l’augmentation de l’occurrence des maladies 

zoonotiques. Tout d’abord, alors que la biodiversité spécifique (i.e. le nombre d’espèces) est 

une source de diversité de pathogènes, la biodiversité en danger est, quant à elle, source 

d’épidémies (Morand and Lajaunie, 2017). Ainsi, les pertes de biodiversité causées par les 

pertes et les fragmentations d’habitat, mènent à l’apparition d’espèces en danger d’extinction 

et augmentent le niveau de circulation des agents pathogènes et l’émergence des épidémies, 

comme cela a été montré pour diverses maladies dans plusieurs méta-analyses (Morand and 

Lajaunie, 2017).  

Ensuite, le changement climatique peut modifier l’aire de répartition des vecteurs ou des hôtes. 

Par exemple, la tique Ixodes ricinus, vecteur de la borréliose de Lyme en Europe (zoonoses 

liées à des tiques portées par les cerfs, les sangliers et les chevreuils), a vu son aire de répartition 

progresser au-delà de la latitude 60°N dans les pays scandinaves, et le nombre de cas de maladie 

de Lyme augmenter depuis les années 1990 (Daniel et al., 2003; Lindgren et al., 2000; Linnell 

et al., 2020; Vourc’h, 2021). L’augmentation de la densité d’ongulés, même s’ils sont des hôtes 

incompétents pour cette maladie, est associée à une augmentation de l’abondance des tiques et 

du risque d’infection chez les humains (effet d'amplification, Mysterud et al., 2016), et ce 

malgré un effet de dilution noté dans plusieurs études nord-américaines (Keesing et al., 2006). 

Un autre exemple concerne la tique vectrice de la Fièvre de Crimée Congo, Hyalomma sp.. Le 

réchauffement climatique, associé aux mouvements d’animaux sauvages et domestiques, 

augmente significativement son aire de répartition (Portillo et al., 2021). Le changement 

climatique influence aussi les périodes d’activités et le développement des hôtes ou des 

vecteurs. Pour reprendre l’exemple d’Ixodes ricinus, de plus en plus de tiques sont actives en 

hiver (Vourc’h, 2021).  

Au-delà de l’augmentation des zoonoses, la transmission de maladies infectieuses entre la faune 

sauvage et domestique (ongulés dans notre cas) est aussi un problème d’intérêt majeur 

(Gortazar et al. 2007). Plusieurs facteurs globaux et locaux participent à la transmission des 

agents pathogènes. Une partie de ces facteurs a déjà été évoquée dans le paragraphe précédent 

et vaut aussi pour les transmissions entre faune sauvage et domestique (perte de biodiversité, 

changement climatique, pratiques d’élevage industriel avec des animaux moins résistants aux 

pathogènes) (Martin et al., 2011). A cela s’ajoute l’augmentation des contacts entre faune 

sauvage et faune domestique dans les zones où se développe l’élevage en plein air (Martin et 

al., 2011) et la translocation d’animaux sauvages ou domestiques qui est elle aussi responsable 

de l’introduction de maladies (Martin et al., 2011).  

Enfin, bien que l’apparition d’épidémies chez les ongulés sauvages ne constitue pas une 

contrainte directe pour les humains, celles-ci peuvent dans certains cas entraîner des 

modifications dans les dynamiques de population et de fortes réductions en abondance des 

populations touchées.  

En France, la présence de fortes densités de population humaine, les changements de pratiques 

d’élevage comme le développement de l’élevage en plein air, et l’augmentation des populations 

d’ongulés participent donc toutes à l’augmentation des risques de transmission de maladies 
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entre les ongulés sauvages et les humains (i.e. zoonose) ou le bétail, dans les deux sens de 

transmission. » (Texte de C. Fligny, extrait de M. Bison et al., 2021) 

 

Objectifs 

L’objectif principal de cette thèse est de présenter les principaux enjeux sanitaires en France 

liés aux ongulés sauvages. Tout d’abord, nous présenterons les ongulés sauvages et leurs 

caractéristiques. Puis, nous effectuerons des rappels concernant les modalités de transmission 

d’agents pathogènes et leurs conséquences. Nous parlerons de la méthode employée pour 

identifier les enjeux sanitaires des ongulés sauvages. Enfin, nous détaillerons les sept enjeux 

principaux que nous avons illustrés par des exemples de maladie : 

● Contamination des humains par la manipulation et la consommation d’animaux sauvages, en 

particulier de gibier, à l’origine de zoonose, illustré par l’hépatite E  

● Ongulés sauvages constituant un réservoir vis-à-vis des animaux domestiques, illustré par la 

maladie d’Aujeszky  

● Risque de création d’un réservoir par transmission de l’agent pathogène des troupeaux 

d’ongulés domestiques aux ongulés sauvages, illustré par la Brucellose  

● Risque d'une émergence à venir en France, illustré par la fièvre hémorragique de Crimée-

Congo 

● Impact démographique des agents pathogènes sur les populations d’ongulés sauvages, illustré 

par la pestivirose  

● Rôle des ongulés sauvages dans la transmission d’agents pathogènes dans un système multi-

hôte, illustré par la maladie de Lyme  

● Surveillance des ongulés sauvages pour la prévention de maladies dans les troupeaux 

domestiques, illustré par la tuberculose 

Pour conclure, nous dresserons les perspectives que l’on a déduit ce travail. 
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PARTIE 1 : Généralités sur les risques infectieux des ongulés 

sauvages 
 

L’objectif de cette partie est de présenter les ongulés sauvages et les bases de l’épidémiologie 

pour appréhender les enjeux sanitaires des agents pathogènes touchant ces espèces.  

 

I. Situation actuelle des ongulés sauvages en France métropolitaine  
 

A. Présentation des ongulés sauvages 

 

1. Systématique et classification des ongulés sauvages 

 

Taxonomie 

Les ongulés sont un taxon de mammifères quasiment exclusivement onguligrades (exceptés les 

Camélidés), dont les doigts sont terminés par des sabots. Ils sont divisés en deux ordres qui sont 

les périssodactyles, comptant les équidés, rhinocérotidés et tapiridés, et les cétartiodactyles 

comptant les ruminants, les suinés ainsi que les tylopodes, les hippopotamidés et les cétacés 

(INPN, Taxonomie). 

En France métropolitaine, on trouve uniquement des équidés, des ruminants et des suinés. On 

distingue les ongulés domestiqués, dont font partie les chevaux, ânes, vaches, moutons et 

chèvres, des ongulés sauvages, regroupant les cerfs, chevreuils, chamois, isards, mouflons, 

daims, bouquetins et sangliers. Ces espèces sont considérées sauvages car elles ne sont pas 

référencées dans la liste des animaux domestiques mise à jour dans l’arrêté du 11 août 2006 

(LégiFrance, arrêté du 11 août 2006).  

Selon la législation française, les animaux domestiques sont définis comme « appartenant à des 

populations animales sélectionnées ou dont les deux parents appartiennent à des populations 

animales sélectionnées ». Cette définition suggère que les conditions de vie des animaux 

domestiques sont imposées par l’Homme et qu’ils entretiennent une relation de dépendance. A 

contrario, une espèce est considérée comme sauvage lorsqu’elle n’est pas mentionnée dans la 

liste des animaux domestiques. Par ailleurs, les animaux sauvages en France sont « Res 

nullius » : ils n’appartiennent à personne.  

Le tableau I recense l’ensemble des noms communs et latins et les familles des ongulés 

sauvages présents en France métropolitaine et en Corse, auxquels nous nous intéresserons dans 

ce travail. 

Tableau I : Dénomination des ongulés sauvages présents en France métropolitaine (INPN, 

Fiches espèces) 

Nom commun Nom latin Famille Sous-ordre 

Cerf élaphe Cervus elaphus Cervidés Ruminants 
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Cerf sika Cervus nippon Cervidés Ruminants 

Daim Dama dama Cervidés Ruminants 

Chevreuil Capreolus capreolus Cervidés Ruminants 

Chamois (des Alpes) Rupicapra rupicapra Bovidés Ruminants 

Isard des Pyrénées Rupicapra pyrenaica Bovidés Ruminants 

Mouflon méditerranéen Ovis gmelini musimon x Ovis sp. Bovidés Ruminants 

Mouflon de Corse Ovis gmelini musimon var.corsicana Bovidés Ruminants 

Bouquetin des Alpes Capra ibex ibex Bovidés Ruminants 

Bouquetin des Pyrénées Capra pyrenaica Bovidés Ruminants 

Sanglier Sus scrofa Suidés Suinés 

 

Le daim et le cerf sika sont des espèces introduites par l’Homme sur le territoire et sont 

considérées comme des espèces exotiques dites marginales ou allochtones (Saint-Andrieux et 

al., 2009). Elles ont été introduites en France à des fins ornementales et se sont ensuite 

échappées d’enclos pour coloniser des nouveaux territoires. Les autres ongulés cités dans le 

tableau I sont dits indigènes ou autochtones (INPN, Fiches espèces). 

Les mouflons méditerranéens résultent d’un croisement entre des mouflons de Corse et des 

moutons domestiques, à la suite de l’introduction du mouflon de Corse sur le continent (INPN, 

Fiches espèces, Mouflon de Corse). 

 

Statut de conservation et de protection des ongulés sauvages 

Le statut de conservation des ongulés sauvages est défini au niveau national et international. 

L’Union internationale pour la conservation de la nature (IUCN) classe les espèces en fonction 

de leur statut de conservation. La classification s’effectue de la catégorie LC, « Least 

Concern », c’est-à-dire de moindre préoccupation, à EX, « Extinct », éteinte (IUCN, 2021). 

Parmi les 257 espèces d’ongulés sauvages présentes dans le monde, 110 sont actuellement 

menacées et 32 sont quasi-menacées. 

Parmi les ongulés sauvages présents en France, le cerf élaphe, le cerf sika, le chamois des Alpes, 

l’isard des Pyrénées, le chevreuil et le sanglier ont le statut de « préoccupation mineure ». Le 

daim étant une espèce introduite en France, il possède uniquement le statut de « préoccupation 

mineure » en Europe. Les bouquetins sont en revanche considérés comme des espèces « quasi 

menacées ». Selon l’arrêté du 23 avril 2007, citant les mammifères terrestres protégés et les 

caractéristiques de leur protection (LégiFrance, Arrêté du 23 avril 2007), c’est une espèce 

protégée. De même, les mouflons sont considérés comme des espèces « quasi menacées ». 
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Concernant le statut de protection et de chasse, selon l’arrêté du 26 juin 1987 fixant la liste des 

espèces de gibier dont la chasse est autorisée (LégiFrance, Arrêté du 26 juin 1987), la grande 

majorité des ongulés sauvages sont des espèces classées gibier, excepté les bouquetins. Le 

mouflon fait partie de la liste des espèces chassables, hors de Corse. A l’exception du sanglier, 

toutes les espèces d’ongulés sauvages chassables en France font l’objet d’un plan de chasse 

obligatoire, qui permet de fixer un niveau de prélèvement en fonction de l’évolution des 

populations locales, de manière à éviter de mettre en danger une population. 

Le sanglier est un cas particulier car il peut être considéré au niveau départemental comme 

espèce « susceptible d’occasionner des dégâts » du fait des dommages occasionnés aux activités 

humaines. Selon l’Article R 427-6 du Code de l’environnement (LégiFrance, Article R 427-6) 

un arrêté préfectoral annuel peut être mis en place précisant « les périodes et les modalités de 

destruction » de cette espèce.   

Dans une majorité de départements, les politiques de chasse visent à éradiquer le daim et le cerf 

sika. Ces espèces allochtones menacent l’équilibre et la conservation de la biodiversité locale, 

notamment avec l’hybridation possible du cerf sika avec le cerf élaphe et la compétition pour 

les ressources avec les autres ongulés (Saint-Andrieux et al., 2009). 

 

2. Effectifs  

 

Données d’effectifs prélevés à la chasse 

Au niveau national, pour les espèces « de gibier dont la chasse est autorisée », ce sont donc les 

données issus de la chasse qui sont utilisées pour estimer les tendances à long terme d’évolution 

des populations d’ongulés sauvages sur le territoire. On appelle « attributions » les quotas de 

chasse attribués chaque année pour chaque espèce.  Les « réalisations » ou « prélèvements » 

correspondent au nombre d’individus chassés par espèce, par an (Rapport sur l’état de 

l’environnement en France, Développement durable, Fiche thématique ‘Les ongulés 

sauvages’). Le tableau II indique les effectifs « attribués » et « prélevés » à la chasse des 

espèces d’ongulés sauvages sur le territoire français métropolitain et en Corse. 

Tableau II : Effectifs attribués et prélevés à la chasse en France métropolitaine et en Corse en 

2020 (Saint-Andrieux and Barboiron, 2020) 

Nom commun Effectif attribué Effectif prélevé à la chasse 

Cerf élaphe 98 933 68 886 

Cerf sika 153 53 

Daim 3 648 1 341 

Chevreuil 697 690 586 797 

Sanglier / (pas de plan de chasse) 809 992 

Chamois (des Alpes) 13 917 12 610 
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Isard des Pyrénées 3 580 2 620 

Mouflon méditerranéen 3 883 2 621 

 

Au cours des 10 dernières années, le nombre d’individus prélevés à la chasse a augmenté pour 

la majorité des espèces d’ongulés sauvages exceptés pour l’isard, le mouflon et le cerf sika 

(Saint-Andrieux et al., 2012). 

Pour les deux espèces de bouquetin, non chassées, des enquêtes permettent d’estimer un effectif 

approximatif au niveau local. Il n’existe pas d’estimation récente pour le mouflon de Corse. 

Selon le site de la DREAL Corse (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 

et du Logement Corse), l’effectif de mouflons de Corse est estimé à 1000 à 1100 individus, 

séparés en deux sous-populations. Les bouquetins étant des espèces non chassables, le nombre 

minimal d’individus est estimé par des enquêtes révélant environ 8700 individus pour le 

bouquetin des Alpes en 2005 (Saint-Andrieux et al., 2012). 

 

3. Biologie 

 

Régime alimentaire 

En France métropolitaine, les ongulés sauvages ont des régimes alimentaires variés. On 

distingue les ruminants, qui sont des herbivores stricts, et les suidés, qui sont omnivores ou 

herbivores. 

Les suidés, dont font partie uniquement les sangliers, possèdent un estomac simple avec un 

caecum et ils ne pratiquent pas la rumination. Les autres ongulés sauvages de France sont des 

ruminants. Ils possèdent un estomac pluriloculaire avec quatre compartiments digestifs (le 

rumen, le bonnet, le feuillet et la caillette). L’alimentation des herbivores est principalement 

constituée de cellulose, qui nécessite un système enzymatique particulier. Les ruminants 

possèdent donc une flore digestive composée de bactéries, de ciliés et de champignons, 

développant ces enzymes qui digèrent la cellulose par fermentation. La digestion ruminale se 

distingue par une seconde étape de mastication, appelée rumination, après régurgitation des 

aliments présents dans l’estomac. En accentuant le broyage des aliments, il se produit une 

augmentation des surfaces de contact facilitant la digestion microbienne dans la panse. 

(Gallouin and Focant, 1980) 

Les herbivores ruminants diffèrent selon le nombre et les espèces de plantes pouvant être 

digérés. Trois types alimentaires sont identifiés en fonction des plantes majoritairement 

consommées (Hofmann and Stewart, 1972) :  

- Les paisseurs (« grazer » ) se nourrissent principalement de plantes monocotylédones.  

- Les cueilleurs (« browser »), se nourrissent principalement de plantes dicotylédones 

(des feuilles d’arbres, des herbacées dicotylédones, des fruits et des bourgeons), comme 

le chevreuil. 
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- Les autres espèces, à l’intermédiaire entre ces deux types, se nourrissent de graminées 

et dicotylédones, c’est le cas du chamois, de l’isard, du daim, du bouquetin, des cerfs et 

du mouflon. 

Il n’existe pas d’espèces d’ongulés sauvages strictement paisseurs en France métropolitaine. Le 

mouflon est souvent qualifié de paisseur selon la classification d’Hofmann. Cependant, son  

régime alimentaire est flexible et il peut varier selon la saison et les modifications de l’habitat : 

il est qualifié plutôt de régime intermédiaire (Marchand et al., 2013).  

Les préférences alimentaires peuvent influencer les transmissions de maladie par les différences 

d’exposition aux agents pathogènes. Pour la tuberculose bovine, le chevreuil, qui est un 

brouteur sélectif est moins exposé que les autres ongulés (Lambert et al., 2017) (cf. Partie 

2.II.B.2).  

 

Description morphologique 

Les ongulés sauvages de France métropolitaine et de Corse présentent un nombre pair de doigts 

sur leurs membres postérieurs. Le dimorphisme sexuel est marqué chez la grande majorité des 

ongulés (Savouré-Soubelet et al., 2021). La figure 1 illustre la diversité morphologique des 

espèces d’ongulés sauvages présentes sur notre territoire. 
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Figure 1 : Photographies des ongulés sauvages de France métropolitaine et de Corse 

(Références multiples dont le site web INPN, Noémie Arnaud et Amélie Van de Wiel). 

 

Structures sociales et risque infectieux 

Les ongulés sauvages présentent différentes structures sociales. Par exemple, le chevreuil est 

une espèce majoritairement solitaire (Gaudry, 2015). Les mâles vivent seuls et les femelles sont 

accompagnées de leurs faons. Certains ongulés, comme le chamois (Loison et al., 2008), 

présentent un degré de sociabilité intermédiaire avec la constitution de petits groupes de 2 à 3 

individus. D’autres espèces vivent en groupe, comme le cerf, formant de larges groupes avec 

une ségrégation sexuelle (Bonenfant et al., 2004), et des harems pendant la période de 

reproduction. L’organisation sociale varie en fonction des saisons et des conditions de l’habitat.  

Les modalités de transmission de maladies au sein des populations dépendent de la structure 

sociale. Une étude a montré l’influence de l'organisation sociale de la population hôte, la taille 

du groupe, la grégarité et la stabilité du groupe sur la charge parasitaire gastro-intestinale chez 

les bovins africains (Ezenwa, 2004). La taille des groupes était corrélée positivement avec la 

prévalence, lorsque le parasite était spécifique à l'hôte, et seulement chez les espèces hôtes 

vivant dans des groupes stables. De plus, les hôtes grégaires étaient plus infectés que les hôtes 

solitaires.  

Il a été démontré qu’entrainer le rassemblement d’une espèce non grégaire en un point de 

nourrissage, comme le cerf à queue blanche dans le Michigan, augmente l’occurrence 

d’apparition de la tuberculose bovine (Cosgrove et al., 2018). Il est donc nécessaire de 

sensibiliser sur les conséquences néfastes à long terme d'utilisation d'appâts et d'aliments pour 

les animaux sauvages. 

De plus, les parasites peuvent exercer des pressions sélectives sur le comportement social et 

d'accouplement de l'hôte et les réponses évolutives des hôtes. Ces adaptations permettraient de 

réduire la propagation et la pathogénicité des maladies infectieuses (Altizer et al., 2003). 
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Il semble donc évident que les maladies influent la dynamique des populations (cf. Partie 2 

I.C.1 avec la pestivirose) mais peu d’études démontrent les réelles conséquences des infections 

au sein d’une population (Garnier, 2016).  

 

B. Situation démographique 

 

1. Distribution géographique  

 

Distribution en France métropolitaine et en Corse 

La France métropolitaine et la Corse regroupent 11 espèces d’ongulés sauvages. On peut 

différencier les espèces dites de plaine (cerf, daim, chevreuil, sanglier) et les espèces dites de 

montagne (chamois, bouquetin, isard, mouflon). Dans les régions de montagne, à plus de 600 

mètres d’altitude, le nombre d’espèces d’ongulés sauvages est le plus important avec la 

présence de ces deux types d’espèces (Savouré-Soubelet et al., 2021). La figure 2 représente 

les distributions des ongulés sauvages en France métropolitaine et en Corse. 
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Figure 2 : Distribution spatiale des ongulés sauvages en France métropolitaine et en Corse en 

2016 (OFB, Fiches de synthèse du suivi des ongulés sauvages, 2016). 

 

Types d’habitat 

Les ongulés sauvages peuvent être classés dans trois catégories d’habitats, en fonction des 

caractéristiques du milieu (Fritz and Loison, 2006), qui sont les suivants : 

- Les habitats fermés, définis comme des milieux denses tels que les forêts, les bois ou le 

maquis. 

- Les habitats ouverts, regroupant les prairies, les zones agricoles ou les milieux d’altitude. 
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- Les habitats mixtes, habités par des espèces occupant des habitats fermés et ouverts selon la 

période de l’année. 

Le tableau III défini le type d’habitat et le domaine vital moyen, c’est-à-dire l’aire comprenant 

la majorité des localisations d’un individu (Burt, 1943). 

 

Tableau III : Habitats et domaine vital moyen des espèces d’ongulés sauvages sur le territoire 

français (Bison et al., 2021) 

Nom commun Habitats Domaine vital moyen (ha : 

hectares) 

Cerf élaphe Massifs forestiers de basse altitude et 

de plaine  

Plusieurs milliers d’ha (mâle 

adulte), 500 à 2000 ha (femelle 

adulte) 

Cerf sika Habitats forestiers à sous-étage dense 

et milieux humides 

Quelques ha 

Daim Forêts claires de feuillus, mais aussi 

milieux ouverts 

50 à 200 ha, voire 500 ha en 

milieu méditerranéen 

Chevreuil Tous types (landes et fourrés, bois, 

forêts, grandes cultures, milieux 

ouverts, secteurs péri-urbains), 

jusqu’à 2500m d’altitude 

15 à 50 ha, voire plus de 100 ha 

en milieux ouverts ou marqués 

par une forte saisonnalité 

Sanglier Tous types, jusqu’à 2000m d’altitude 2000 ha (mâle), 1000 ha (femelle) 

Chamois des Alpes Massifs montagneux, forêts et milieux 

ouverts 

Entre 20 et 100 ha (mâle adulte), 

50 à 500 ha (femelle adulte) 

Isard des Pyrénées Habitats boisés, prairies, pelouses 

alpines et subalpines 

Entre 20 et 100 ha (mâle adulte), 

50 à 500ha (femelle adulte) 

Mouflon 

méditerranéen 

Forêts, Landes 200 à 350 ha, jusqu’à 1500ha  

Mouflon Corse Forêts, Maquis 950 ha (femelles adultes), 1700 ha 

(mâles adultes) 

Bouquetin  Milieux de haute montagne (parois 

abruptes), milieux ouverts (prairies et 

pelouses) 

 

 / 
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Différents facteurs physiques et biologiques interviennent dans la répartition démographique 

des ongulés sauvages. Dans le cas du chevreuil, le domaine vital est variable selon la structure 

du paysage et la densité de population (Gaillard et al., 2008).  

 

2. Evolution des populations d’ongulés sauvages sur le territoire français 

 

Du Moyen-Age au XXème siècle 

A partir du Moyen-Age, l'exploitation de la forêt par l’Homme entraîne une diminution des 

surfaces sylvicoles et une fluctuation puis le déclin des densités d’ongulés sauvages. A cette 

époque, ils sont régulés par des prédateurs, tel que le loup jusqu’à sa quasi-éradication au début 

du début du XXème siècle, et la chasse seigneuriale (Darmon et al., 2016).  

 

Depuis le XXème siècle 

A partir du XXème siècle, les politiques de reboisement, la déprise agricole et l'urbanisation 

croissante entraînent une augmentation des espaces forestiers. Les ongulés sauvages 

augmentent dans un contexte de gestion conservatrice avec la mise en place de plans de chasse 

mais également de mesures de lutte contre le braconnage (Darmon et al., 2016). Ceci est 

renforcé par la réintroduction active des populations déjà existantes (e.g. cerf) ou de nouvelles 

espèces (e.g. mouflon). La création d’espaces et de réserves protégés leur permet de se 

reproduire en nombre important. Ils présentent globalement une augmentation significative 

numérique et géographique depuis les années 1980 (Site du rapport sur l’état de 

l’environnement en France, Fiche thématique ‘Les ongulés sauvages’).  

Au niveau de la France métropolitaine et de la Corse, les ongulés sauvages ont donc une vaste 

distribution et une évolution liées étroitement aux activités humaines. Ceci entraîne de 

nombreuses interactions entre les ongulés sauvages, les Hommes, les animaux domestiques et 

de rente, favorisant la contamination croisée de maladies (Linnell et al., 2020). 

 

C. Services et contraintes liés aux ongulés sauvages 

 

1. Les services et biens liés aux ongulés sauvages 

 

Définitions 

Les écosystèmes fournissent à l’homme des biens et services (appelés services 

écosystémiques), mais aussi des contraintes lorsque les fonctions sont perçues comme négatives 

pour l’homme. Cette classification s’effectue selon le point de vue des acteurs et des entités 

ainsi que selon le contexte socio-écologique. Cette partie se base essentiellement sur le rapport 

qui, comme son nom l’indique, porte sur « les fonctions, services écosystémiques et contraintes 

associés aux ongulés sauvages en France ». 
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Dans le cadre du rapport EFESE sur les ongulés sauvages (Bison et al., 2021), les définitions 

suivantes ont été établies pour les services :  

- « Bénéficiaires / avantagés : Usagers, collectivités, porteurs de politiques publiques qui 

bénéficient des avantages des services écosystémiques pour l’amélioration d’au moins 

une des cinq composantes du bien-être humain, à savoir : le besoin de sécurité physique, 

la santé, le cadre de vie, les relations sociales et les besoins économiques. »  

 

- « Bien : Produit par un écosystème, et dont la production ne nécessite aucun travail 

humain (bois, poisson, champignon, etc.). » 

 

- « Patrimoine naturel : Eléments des écosystèmes faisant l’objet d’une reconnaissance 

sociale à dimension identitaire ou spirituelle marquée. Le processus de reconnaissance 

peut associer une dimension sacrée à un élément naturel, ou encore conduire à 

l’attribution d’un statut particulier : caractère remarquable, label, mesures de protection 

réglementaire, etc. » 

 

- « Service écosystémique : Utilisation par l’homme des fonctions écologiques de certains 

écosystèmes, à travers des usages et une réglementation qui encadrent cette utilisation. 

Ils peuvent être décrits à travers les avantages retirés par l’homme de son utilisation 

actuelle ou future de diverses fonctions des écosystèmes, tout en garantissant le maintien 

de ces avantages dans la durée. » 

 

Influence sur les écosystèmes 

Les ongulés sauvages sont associés à des services variés tels que ceux de régulation de la faune 

et de la flore, qui sont définis tels que « les avantages qui résultent de la capacité des 

écosystèmes à réguler les cycles climatiques, hydrologiques et biochimiques, les processus de 

surface de la Terre et une variabilité de processus biologiques » (Kervinio, 2020). Autrement 

dit, la régulation par les ongulés sauvages produit des effets sur la structure physique des 

habitats et des espèces. 

Les ongulés sauvages participent également au cycle des différents nutriments, notamment au 

niveau du stockage de carbone organique dans le sol. Pour lutter contre l’augmentation des gaz 

à effet de serre, il est possible de diminuer leurs émissions mais également de favoriser le 

stockage du carbone dans le sol. Les ongulés sauvages agissent sur les sols en se nourrissant de 

différentes espèces végétales et en émettant des selles contenant en partie du carbone. La plupart 

des études réalisées de l’impact des herbivores sur la composition en carbone du sol portent sur 

les ongulés domestiques. A contrario, peu d’études s’intéressent aux ongulés sauvages. 

Cependant, il est admis qu’ils influencent la proportion de carbone organique dans le sol selon 

l’abondance des animaux (Schmitz et al., 2018) et selon le régime alimentaire, c’est à dire la 

composition des espèces végétales (Bagchi and Ritchie, 2010). Il semble donc important 

d’étudier davantage le stock de carbone dans le sol par les ongulés.  

En plus d’agir sur le cycle du carbone, les ongulés sauvages agissent sur le retour d’azote et de 

phosphore par l’émission de fèces et d’urine (Barthelemy et al., 2018). Ils participent ainsi à la 

fertilité du sol. Par exemple, le chevreuil contribue à augmenter la fertilisation des sols dans les 
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habitats forestiers (Abbas et al., 2012). Dans les prairies où l’abondance d’ongulés est modérée, 

les ongulés agissent à long terme sur la fertilité du sol via l’action sur la composition de la litière 

et l’augmentation de l’activité microbienne jouant sur le développement des espèces végétales 

(Singer and Schoenecker, 2003). Une augmentation de la fertilité des sols peut donc entrainer 

une amélioration de la qualité nutritionnelle des plantes et donc un potentiel fourrage utilisé par 

l’homme pour les troupeaux domestiques. Cependant, de trop forts effectifs d’ongulés sauvages 

entrainent une augmentation du prélèvement local de végétaux et donc une diminution de la 

fertilité du sol et de la qualité des fourrages (Catorci, 2016). 

 

Influence sur la régulation de la flore 

Les ongulés sauvages agissent sur la composition de la végétation du milieu par la sélection des 

espèces végétales de leur régime alimentaire. Ils limitent la régénération forestière en 

consommant les jeunes pousses. Ils influencent ainsi la végétation sur différentes échelles 

spatiales. En milieu forestier, des effectifs moyens d’ongulés sauvages diminueraient la 

présence de ronces et permettraient le développement de chênes (Saïd et al., 2019). Ils ont 

également une action physique sur le milieu par le piétinement, l’écorçage et les frottis. Ils 

préviennent de l’envahissement des espèces ligneuses dans les milieux ouverts (Riesch et al., 

2019). Il a été démontré que les herbivores peuvent également augmenter la biodiversité du 

milieu telle que la prairie en consommant des plantes permettant un accès à la lumière pour 

d’autres espèces végétales (Borer et al., 2014). Les ongulés sauvages participent également à la 

dispersion des graines, accrochées à leurs poils et par leurs fèces, dans l’environnement. 

Les ongulés sauvages peuvent ainsi agir indirectement sur la prévention des incendies, 

notamment dans les environnements méditerranéens en consommant les plantes pouvant être 

combustibles tels que les arbustes hautement inflammables. Il a été démontré au Portugal que 

les cerfs élaphes et les daims peuvent agir en diminuant la régénération des arbres et augmentant 

la survie des chênes ce qui réduit le risque d’incendie (Lecomte et al., 2019). Il a été également 

suggéré d’appâter ces espèces par des points d’eaux pour qu’ils agissent sur la composition 

végétale au niveau d’endroits stratégiques pour lutter contre le risque d’incendie (Velamazán 

et al., 2018).  

 

Influence sur la régulation de la faune 

Les ongulés sauvages sont des proies pour le loup (Canis lupus) et le lynx (Lynx lynx), deux 

espèces comptant au moins 17 000 à 9 000 individus en Europe, respectivement (Linnell et al., 

2020). Ces prédateurs se nourrissent principalement d’ongulés sauvages mais leur régime 

alimentaire varie en fonction de leur distribution ainsi que de la proportion et de l’accessibilité 

des ongulés domestiques (Sand et al., 2016). La prédation du loup sur les troupeaux 

domestiques est considérée comme une contrainte vis-à-vis de ce carnivore dans nos sociétés. 

La proportion de bétail dans le régime alimentaire du loup varie selon les saisons et les types 

d’élevage. La consommation d’espèces de petits ruminants domestiques (moutons et chèvres) 

est ainsi augmentée en été, lorsque les troupeaux sont en estive. Le rôle des ongulés sauvages 

sur l’influence de la consommation d’ongulés domestiques par des prédateurs n’est pas établi 

et difficilement généralisable. Une corrélation a été établie entre un fort taux d’attaque de 

grands carnivores sur les troupeaux domestiques et de faibles densités de proies sauvages 
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(Imbert et al., 2016; Janeiro-Otero et al., 2020). Cependant, il n’est pas démontré que de fortes 

densités de proies sauvages réduisent forcément la prédation sur les animaux domestiques. A 

petite échelle, certaines études ont démontré que de fortes densités de proies sauvages proches 

du bétail attirent les prédateurs et augmentent le risque de prédation (Odden et al., 2008). 

D’autres facteurs sont à prendre en compte dans la gestion des prédateurs telles que les mesures 

de prévention et de protection des troupeaux face aux grands carnivores ou la proportion de 

forêt (Imbert et al., 2016; Odden et al., 2008).  

 

La chasse et les biens issus de la chasse  

La chasse peut être réalisée localement, pour le gibier ou le contrôle des populations, ou bien 

sous forme de chasse sportive. Celle-ci peut être réalisée lors d’un voyage ou à proximité de 

son propre lieu d’habitation, là où les chasseurs prélèvent des animaux pour l’aspect récréatif 

ou pour la recherche du trophée. Ce second type de chasse est beaucoup moins répandu en 

France. 

La chasse est encadrée par différentes lois françaises (Bison et al., 2021). La création d’une 

ACCA (association communale de chasse agréée) entraine tout propriétaire foncier à apporter 

son terrain non clôturé au domaine de chasse communale, sauf en cas d’opposition, possible 

sous certaines conditions. Les ACCA sont responsables de la gestion des activités de chasse sur 

le territoire. Les propriétaires de terrains privés de taille supérieure à une certaine surface 

peuvent également refuser l’intégration à l’ACCA pour conserver leur droit de chasse exclusif. 

L’ONF (Office National des Forêts) détient également des droits de chasse et les attribue sur 

ses territoires à des périodes données à des chasseurs. Les associations de GIC (groupements 

d’intérêt cynégétique) rassemblent des détenteurs de droits de chasse pour le suivi et la mise en 

place de mesures concernant plusieurs espèces animales ou un territoire. La chasse est une 

activité en déclin avec la division par deux de l’effectif des chasseurs en quarante ans. Les 

causes de cette diminution sont sociologiques avec l’exode rural des populations et la baisse de 

considération du chasseur, qui entrainent aussi le vieillissement de la population des personnes 

pratiquant la chasse (Scherrer, 2002). De plus, la chasse peut également être perçue comme une 

contrainte du fait de l’emprise de l’homme sur l’animal sauvage mais également des accidents 

de chasse touchant les humains et leur animaux domestiques.  

En France, les ongulés sauvages peuvent constituer des biens via le chasse. La chasse est 

considérée comme un service avec prélèvement et est pratiquée localement. Les ongulés 

sauvages fournissent différents produits tels que la venaison, c’est-à-dire la viande de gibier, 

les trophées et les peaux. Depuis 2008, selon la réglementation du Paquet Hygiène, les FDC 

organisent des formations pour les chasseurs à l’examen initial de la venaison. Dans 90% des 

cas, le gibier est consommé par les chasseurs selon une étude BIPE 2016 (Jobart et al., 2016). 

Le partage du gibier par les chasseurs à leur entourage est aussi traditionnellement réalisé. La 

perception de la viande issue de la chasse varie selon des facteurs variés comme l’âge, le genre 

ou le lieu de résidence (Tomasevic et al., 2018). La consommation est plus élevée chez les 

consommateurs âgés de plus de 34 ans et chez les habitants des zones rurales, dans les pays 

européens du sud-est. 

En comparaison à certains pays européens, le commerce français des produits de la chasse est 

peu développé étant donné des normes sanitaires et une traçabilité imposées strictes. Si un 
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intermédiaire intervient dans la vente du gibier, un examen et une analyse de contrôle pour la 

trichinellose doivent être effectués. En France, 80% de la viande de gibier commercialisée est 

importée depuis les pays de l’est de l’Europe et la Nouvelle Zélande (Bison et al., 2021). Le 

service d’approvisionnement local est donc plutôt réservé aux chasseurs et à leur entourage et 

ne favorise pas le développement du marché de venaison. 

 

Les services culturels touristiques 

Les ongulés sauvages constituent également une part du tourisme porté sur la nature et apportent 

une valorisation naturelle au territoire. Selon la définition employée dans le cadre du rapport de 

M. Bison (Bison et al., 2021), « les services récréatifs sans prélèvements rendus par les ongulés 

sauvages sont conceptualisés comme la capacité des ongulés sauvages à constituer des sujets 

pour la pratiques d’activités récréatives en plein air sans prélèvement (observation de la 

faune) ». Le tourisme d’observation de la faune apporte ainsi une valeur économique au niveau 

régional par le déplacement des humains à une certaine distance de leur lieu d’habitation. Ce 

genre de tourisme est en pleine expansion du fait d’un attrait de découverte de la biodiversité 

et une augmentation récente de la conscience environnementale. La population cherche à 

augmenter ses connexions avec les milieux naturels (Curtin, 2013). En Europe, le tourisme 

d’observation des ongulés sauvages est en plein développement. En France, l’observation des 

espèces de montagne, ayant une forte symbolique, tels que les bouquetins, les chamois et les 

isards, se popularise ainsi que l’observation du cerf et de son célèbre brame.  

Il n’existe pas d’étude menée en France sur l’évaluation de ce tourisme d’observation. M. Bison 

propose d’évaluer la richesse spécifique des ongulés afin de valoriser des territoires sur la 

diversité des espèces observables (Bison et al., 2021). L’auteure met en évidence le besoin de 

référencer les offres touristiques offrant une observation d’ongulés et leur fréquentation afin 

d’analyser ce service. L’observation de la faune sauvage peut s’effectuer de différentes 

manières que ce soit en milieu naturel, en parc animalier ou lors de missions participatives. Il 

est également nécessaire d’évaluer l’impact du tourisme d’observation sur la faune, notamment 

en termes de dérangement des animaux (Gruas et al., 2020). Bien qu’il existe une volonté de 

protection et de conservation des espèces par la sensibilisation du public, le tourisme peut 

affecter les ongulés au niveau de leur habitat, de leur reproduction et jouer sur leur stress 

(Stankowich, 2008). Le stress agissant négativement sur le système immunitaire, il est 

envisageable de penser qu’il influence également le risque de contracter des maladies. 

Contrairement au tourisme d’observation, l’excursionnisme consiste à observer les ongulés 

sauvages en pratiquant des activités proches de leur lieu de résidence. Etant donné la large 

distribution des ongulés sauvages en France, cette pratique est largement répandue bien que 

difficilement évaluable. 

 

Le patrimoine naturel  

Si l’on suit la définition de l’EFESE (Bison et al., 2021), le patrimoine naturel est défini comme 

des « éléments des écosystèmes et de leur fonctionnement auxquels sont attachés des valeurs 

patrimoniales. Le processus de reconnaissance peut se traduire par l’attribution d’un statut 

particulier à travers, par exemple, des mesures de protection réglementaire ou des labels ».  Il 
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est donc compliqué de recenser une liste des espèces s’inscrivant au patrimoine naturel en 

suivant uniquement cette définition. Cependant, il est certain que les ongulés représentent un 

héritage historique et font partie du patrimoine culturel par leur place dans l’histoire via la 

chasse, dans les œuvres d’arts, la religion, les expressions et les noms de lieux. 

Les ongulés sauvages sont sources d’inspiration et sont très présents dans le patrimoine culturel. 

Ils apparaissent dans les différentes catégories d’art telles que la peinture ou la sculpture depuis 

toujours. Dès la préhistoire, ils sont représentés sur les parois des grottes de Lascaux sous forme 

d’animaux de chasse. Dans la mythologie grecque, Hercule affronte le sanglier d’Erymanthe et 

capture la biche Cérynie au cours de ses travaux. Au Moyen-Age, les cerfs sont utilisés comme 

symbole et emblème de blason des royaumes. Dans les écrits, ils sont cités dans de nombreuses 

pièces de littérature (Le cerf et la vigne dans « Les Fables de la Fontaine » 1668). On les 

retrouve également dans des œuvres plus récentes tel que le célèbre le film d’animation 

« Bambi » de « Walt Disney Pictures », produit en 1942. On retrouve également les ongulés 

dans la religion où le cerf est symbole de vie avec le renouvellement de ses bois. 

 

2. Les contraintes liées aux ongulés sauvages, en dehors des risques sanitaires 

 

Dans le cadre du rapport EFESE sur les ongulés sauvages (Bison et al., 2021), les définitions 

suivantes ont été établies pour les contraintes :  

- « Contrainte : Conséquence d’une fonction écologique jugée indésirable par l’ensemble 

ou une partie de la société humaine. » 

 

- « (Entités) déficitaires / désavantagées : Usagers, collectivités, porteurs de politiques 

publiques qui subissent des désagréments dus aux contraintes écosystémiques, et qui 

subissent des coûts (environnementaux, sociaux ou financiers) ou une diminution du 

bien-être. A noter qu’un service écosystémique/contrainte peut à la fois contribuer 

positivement ou négativement à une composante du bien-être selon les acteurs en jeu. 

Ce concept n’existe pas dans le cadre conceptuel de l’EFESE et a été défini ici pour les 

besoins de l’étude. » 

 

Dégâts agricoles 

La France métropolitaine est constituée d’une majorité de surfaces agricoles couvrant plus de 

50% de la surface totale. Depuis les années 1980, un changement des pratiques agricoles s’est 

produit avec une réduction en nombre et une augmentation des surfaces agricoles impactant les 

territoires et la faune. Les dégâts agricoles sont principalement causés par le sanglier (87% des 

montants indemnisés) et par le cerf  (11% des montants indemnisés) (Reimoser and Putman, 

2011). Ils sont indemnisés par les fédérations des chasseurs (FDC et FNC) en fonction des couts 

économiques engendrés.  

Les dommages causés par les ongulés sauvages sont de différents types (Perea and Cardoux, 

2019) : 

- La consommation de la production agricole. 
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- La destruction des semis par consommation directe des semences ou des résidus de la 

récolte précédente. 

- La destruction de la culture en végétation par consommation des tiges, feuilles et 

bourgeons. 

- Le piétinement des cultures. 

- Le retournement des cultures (spécifique au sanglier). 

La principale mesure de prévention de ces dégâts est la maitrise des effectifs de sangliers 

adaptée localement en fonction des situations (Cappa et al., 2021). L’agrainage dissuasif utilisé 

pour le sanglier est une méthode consistant à nourrir le sanglier avec du maïs-grain dans certains 

endroits pour les dissuader d’approcher les cultures. Cependant, cette méthode reste très 

discutée car l’agrainage est responsable de l’augmentation de la survie des marcassins, 

contribuant à la forte abondance des populations de sanglier. Des analyses d’évaluation des 

bénéfices vis-à-vis du risque sont nécessaires pour chaque situation. Les autres mesures de 

prévention sont physiques, pour empêcher l’accès aux surfaces agricoles tels que des clôtures 

électriques ou des répulsifs. 

 

Dégâts sylvicoles  

La forêt couvre 31% du territoire français avec une majorité de forêts privées. Elle est composée 

majoritairement d’arbres de type feuillus couvrant 72% de la superficie forestière. Les ongulés 

sauvages influencent la végétation de la forêt et jouent un rôle dans la régénération, la vitesse 

de croissance, la forme des tiges et la qualité des végétaux (Ramirez et al., 2018). Les dégâts 

sylvicoles ne sont pas indemnisés car il est compliqué d’évaluer leur impact économique. 

Les ongulés infligent différents types de pressions sur les espèces végétales : 

- L’abroutissement, c’est-à-dire l’ingestion de bourgeons, feuilles ou pousses après avoir 

été arrachés ou sectionnés. 

- Le frottis, réalisés par les cerfs de leur bois contre les végétaux pour marquer leur 

territoire. 

- L’écorçage, c’est-à-dire la consommation d’écorce par les cerfs.  

- Le piétinement, de jeunes plants par des hordes de sangliers. 

D’importants effectifs d’ongulés peuvent ainsi influencer la régénération et la croissance des 

peuplements forestiers (Hamard et al., 2003), et constituent une contrainte vis-à-vis des 

objectifs de développement d’une forêt. De plus, les fortes densités locales d’ongulés peuvent 

diminuer la biodiversité et modifier les fonctions de protection telles que l’érosion (Reimoser 

and Putman, 2011). Cependant, d’autres facteurs peuvent influer tels que le changement 

climatique ou le changement d’usage des terres. 

La chasse permet de réguler les populations d’ongulés mais d’autres moyens de protection des 

espèces végétales vis-à-vis des ongulés existent tels que la mise en place de protection ou de 

grillages autour des zones en régénération. D’autres pratiques visent à agir sur la végétation, 
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comme par exemple, en effectuant des trouées par des coupes à blancs suivis de plantation pour 

disperser les ongulés vers d’autres zones (Kuijper et al., 2009). 

 

Collision routières et ferroviaires  

Le développement d’un réseau de transport conséquent sur le territoire français est confronté à 

d’importants effectifs d’ongulés sauvages. Ceci occasionne des collisions routières et 

ferroviaires. En effet, les axes de transport entrainent une fragmentation des espaces et la 

modification de la dynamique spatiale des populations. 

Ces collisions présentent un risque pour la sécurité humaine et peuvent avoir des conséquences 

mortelles. De plus, elles occasionnent de la souffrance et de la mortalité animale (Reimoser and 

Putman, 2011). Elles représentent d’importants coûts financiers liés aux dégâts physiques sur 

les moyens de transports. Les inventaires de collisions sont gérés par les directions 

interdépartementales des routes (DIR), dépendant du Ministère de la Transition Ecologique. 

Les espèces d’ongulés sauvages les plus touchées par les collisions routières sont le chevreuil, 

avec 948 individus identifiés sur 1484 collisions avec des ongulés en 2019, et le sanglier, avec 

509 individus identifiés sur 1484 collisions avec des ongulés en 2019 (Bison et al., 2021). 

Les moyens de lutte contre ces collisions passent par des mesures d’atténuation telles que 

clôtures au bord des routes et des passages à faune permettant de contourner les axes routiers 

et ferroviaires. 

 

Bilan sur les services et les contraintes 

La transmission des maladies, pour lesquelles les ongulés sauvages jouent un rôle 

épidémiologique, fait également partie des contraintes. L’objectif de cette thèse étant de 

développer les enjeux sanitaires liés aux ongulés sauvages, nous les détaillerons dans la suite 

du manuscrit. 

Les ongulés sauvages sont donc à l’origine de différents services et contraintes, à considérer 

dans la gestion et la protection de leur population. La figure 3 suivante résume les différentes 

fonctions de ces espèces en France métropolitaine et en Corse. 
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Figure 3 : Visualisation des liens entre les services et contraintes liés aux ongulés sauvages 

(Bison et al., 2021). 

 

 

II. Maladies infectieuses signalées chez les ongulés sauvages 
 

A. Concepts clés des maladies infectieuses 

 

1. Bases de l’épidémiologie 

 

Rappel des notions d’épidémiologie 

Nous nous intéressons exclusivement aux maladies infectieuses dans le cadre de cette thèse sur 

les risques sanitaires chez les ongulés sauvages. Une maladie infectieuse résulte de l'interaction 

entre un agent infectieux, son hôte et des facteurs environnementaux (Cuzin and Delpierre, 

2005).  

Il existe néanmoins des risques sanitaires, liés aux ongulés sauvages, n’impliquant pas un agent 

pathogène. Par exemple, le plomb est un métal lourd constituant les munitions de chasse. 

Lorsqu’il est ingéré en trop forte dose et de manière régulière dans le gibier, il représente un 

risque toxique pour l’homme et il est responsable d’atteinte du système nerveux central (Anses, 

2018).  
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Un lexique, présenté en annexe (cf. Annexe 1, ‘Définitions des termes clés pour l’épidémiologie 

des maladies des ongulés sauvages’), définit l’ensemble des termes épidémiologiques portant 

un astérisme (*) dans cette thèse. 

« Les ongulés sauvages sont réceptifs à des agents pathogènes (*) variés tels que des virus, des 

bactéries, des parasites tels que des helminthes ou des arthropodes, des prions, ou des 

champignons. Ces agents se différencient par des caractéristiques biologiques variées, telles 

que les spectres d’hôte ou la résistance dans l’environnement, à l’origine des différents rôles et 

schémas épidémiologiques des maladies liés aux ongulés sauvages.  

Le risque d’une maladie résulte de la combinaison de la probabilité d’exposition de l’agent 

pathogène dans les populations, notamment par l’exposition et l’émission, et du niveau de 

gravité potentielle des conséquences. Ainsi le risque est élevé soit pour les maladies hautement 

contagieuses (e.g. peste porcine classique chez les sangliers et les porcs) soit pour les maladies 

de forte gravité associées à des taux de létalité élevé (e.g. pestivirose chez les isards). En 

fonction du niveau de risque pour les humains et les troupeaux domestiques, ces maladies 

peuvent être qualifiées de danger sanitaire réglementé, être à déclaration obligatoire et certaines 

sont soumises à un plan de prophylaxie obligatoire ou d'intervention sanitaire d'urgence, géré 

par le Ministère chargé de l’Agriculture (Règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la 

Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de certaines dispositions en matière de 

prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de maladies répertoriées, EUR-Lex, 

2018).  

Lorsque plusieurs populations de différentes espèces cohabitent, les agents pathogènes peuvent 

se transmettre, directement ou indirectement, d’une population source (*) à une population cible 

(*), réceptive et éventuellement sensible. Les hôtes sont les personnes ou les animaux portant 

l’agent pathogène. Les populations sources peuvent être des hôtes de maintenance (*), capables 

de maintenir l'agent pathogène, sans autre source de contamination, ou bien, constituer un lien 

de transmission d’une population de maintenance à la population cible. Au contraire, les hôtes 

de liaison (*) ne peuvent pas conserver indéfiniment la maladie mais peuvent contaminer 

d'autres espèces. Le réservoir (*) d’une maladie est défini comme une ou plusieurs populations 

ou environnements connectés épidémiologiquement dans lesquels l'agent pathogène peut se 

maintenir indéfiniment et à partir desquels l'infection est transmise à la population cible. Le 

réservoir peut inclure des populations d'hôtes de maintenance et d'hôtes de liaison. Par exemple, 

en France, le sanglier constitue une population source et un réservoir de la trichinellose et les 

humains constituent une population cible. » (Texte de C. Fligny, extrait de M. Bison et al., 

2021) 

 

Modalités d’infection par agent pathogène 

La transmission d’une maladie est caractérisée par la manière dont l'agent pathogène est 

transféré de l'hôte à une personne ou un animal sensible, ce qui peut inclure des étapes de 

développement dans l'environnement, dans des hôtes intermédiaires (*) ou dans des vecteurs 

(*). Les agents pathogènes peuvent infecter un animal par : 

- Transmission directe (*) : dans le cas des maladies dites contagieuses, c’est-à-dire à 

partir d’un autre animal vertébré par morsure (e.g. pasteurellose), par voie transcutanée 

(e.g. leptospirose), par aérosol (e.g. fièvre Q), par voie oro-fécale (e.g. hépatite E). 
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-  Transmission indirecte (*), par le biais de l’environnement, de productions animales 

(e.g. toxi-infection alimentaire collective à salmonelles), par le biais d’arthropodes 

vecteurs (e.g. anaplasmose).  

Ainsi les sources de l’infection peuvent être nombreuses et variées, certains agents pathogènes 

se transmettent à la fois de manières directe et indirecte. La figure 4 suivante résume les 

principales caractéristiques épidémiologiques d’une infection. 

 

Figure 4 : Principales caractéristiques d’une infection d’un hôte par un agent pathogène 

(Réalisée par l’auteure). 

 

 

2. Cycle de vie de l’agent pathogène 

 

Tous les agents pathogènes passent par un cycle de vie, qui mène l'organisme d'une forme 

reproductrice à un autre forme reproductrice. Ce cycle comprend des phases de croissance, de 

consolidation, de changement de structure, de multiplication ou de reproduction, de propagation 

et d'infection d'un nouvel hôte. La combinaison de ces phases est appelée le développement de 

l'agent pathogène. 

Une infection par un agent pathogène d’un hôte sensible (*) est définie par la période 

d’incubation (*), la période d’expression clinique (*) et la période d’excrétion (*). Ces périodes 

sont illustrées dans la figure 5. 
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Figure 5 : Périodes caractéristiques d’une infection par un agent pathogène d’un individu 

sensible (Commission Européenne, 2005). 

 

3. Cycle de développement de la peste porcine africaine 

 

Nous pouvons illustrer la notion de cycle de développement avec le virus de la peste porcine 

africaine (PPA), maladie à risque d’émergence en France et d’importance majeure. Cette 

maladie, à transmission à la fois directe, indirecte et vectorielle, est hautement contagieuse pour 

le porc et le sanglier. Elle est causée par un virus de la famille des Asfarviridae qui présente 

une virulence variable selon les souches. L'agent peut rester viable pendant des mois dans le 

sang, les fèces et les tissus (Quinn et al., 2011). Il peut également se multiplier dans des vecteurs 

(*) biologiques, les tiques.  

En Europe du nord, les porcs domestiques et les sangliers sont les seules espèces mammifères 

réceptives sensibles à l'infection (Quinn et al., 2011). La réplication du virus se produit dans les 

tiques et la transmission transovarienne et transtadiale a été décrite. Les tiques molles se 

nourrissent pendant de courtes périodes sur leurs hôtes avant de se laisser tomber et de s'abriter 

dans les crevasses des murs ou les fissures du sol. Comme les tiques sont des réservoirs de la 

maladie et transmettent le virus aux porcs pendant des années, la présence de tiques dans une 

région particulière rend difficile l'éradication de la PPA. Les principales espèces de tiques 

impliquées dans la transmission sont Ornithodoros porcinus en Afrique et Ornithodoros 



 

46 

 

erraticus dans plusieurs pays européen dont l’Espagne, le Portugal et l’Italie, pays limitrophes 

avec la France métropolitaine (ECDC Europa, 2018). 

L'ingestion de viande non cuite provenant de phacochères ou de cochons domestiques infectés 

est l'un des principaux modes de transmission. La propagation peut également se produire par 

contact direct, généralement par sécrétions nasales. Occasionnellement, les animaux sont 

infectés par contact avec le sang versé à la suite d'une bagarre. 

La transmission indirecte peut se faire par l'intermédiaire de matériel contaminé tel que les 

véhicules de transport et les chaussures contaminées. L’alimentation d'eaux grasses non cuites 

est un mécanisme important de propagation de la peste porcine africaine au niveau international 

dans les troupeaux proches des aéroports et des ports. La figure 6 présente les différentes voies 

de transmission de la peste porcine africaine. 

 

Figure 6 : Maintien et transmission du virus de la peste porcine africaine dans les populations 

sauvages et domestiques et chez les tiques vectrices (Quinn et al., 2011). 

 

B. Expression clinique de la maladie 

 

1. Expression clinique et surveillance de la maladie 

 

Selon les postulats de Koch en 1882, on peut définir une maladie infectieuse selon les conditions 

suivantes : 

- L’agent pathogène doit être présent dans tous les cas de la maladie (condition 

nécessaire) 

- L’agent pathogène ne doit pas être présent dans d’autres maladies ou en l’absence de 

maladie (condition de spécificité) 
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-  L’agent pathogène doit être isolé d’une culture pure et induire la maladie chez des 

animaux sensibles (condition suffisante) 

Une espèce est définie comme sensible vis-à-vis d’un agent pathogène, lorsqu’elle développe 

une expression clinique de la maladie. L’expression clinique résulte de la manifestation d’une 

maladie infectieuse, objectivement perceptible par les sens de l’observateur, vétérinaire ou 

éleveur (Saegerman and Martinelle, 2011).  

Un agent pathogène n’induit pas forcément une expression clinique selon les caractéristiques 

de l’espèce et de l’individu. Les porteurs asymptomatiques, sans symptômes, sont courants. 

L’expression clinique d’une maladie est variée (gravité, durée) et résulte de différents facteurs. 

(Haddad et al., 2020).  

Evaluer l’état de santé de la faune sauvage et savoir reconnaitre les signes cliniques des 

maladies à risque sanitaire majeur est primordial. La faune sauvage constitue un révélateur 

précoce de certaines maladies émergentes par l’expression clinique de la circulation d’agent 

pathogène (Gauthier, 2013).  

 

2. Expression clinique de la peste porcine africaine 

 

La peste porcine africaine est un exemple de maladie dont l’expression clinique nécessite une 

attention particulière afin de prévenir le risque d’apparition en France.  

Les signes cliniques de la peste porcine africaine dépendent de la dose, de la souche et de la 

virulence du virus, de la voie d'infection et des caractéristiques de l’hôte dont l’espèce et l’âge. 

Il existe des formes aiguës, subaiguës et chroniques de la maladie. 

Chez les suidés, elle se manifeste le plus souvent dans sa forme aiguë par une fièvre 

hémorragique. La fièvre, l'anorexie et l’abattement sont des caractéristiques de la maladie aiguë. 

Une hyperémie cutanée et, dans certains cas, des hémorragies peuvent être mis en évidence. 

Les autres signes sont la dyspnée, la conjonctivite, la diarrhée, les saignements du nez et du 

rectum et l'avortement. Le taux de létalité est élevé (Quinn et al., 2011). La période d'incubation, 

qui peut aller de 2 à 21 jours (DGAl, 2018a). 

La maladie subaiguë a une évolution de 3 à 4 semaines. Les signes cliniques comprennent la 

pneumonie, le gonflement des articulations, l'émaciation, la dépression et l'inappétence. Les 

taux de mortalité, qui sont variables, dépendent de l'âge et de l'état de santé général des individus 

infectés. Les animaux peuvent se rétablir cliniquement ou développer une forme chronique de 

la maladie, ce qui se produit généralement dans les régions où le virus de la peste porcine 

africaine est endémique (*) (Quinn et al., 2011).  

La surveillance des pestes porcines chez les sangliers est gérée principalement par le réseau 

Sagir par l’observation de différents critères cliniques (DGAl, 2018a) :  

- Morbidité/mortalité agrégée dans le temps et l’espace. 

- Morbidité/mortalité de sangliers de plusieurs classes d’âge. 

- Mortalité d’au moins un sanglier présentant une bonne condition physique sans cause évidente 

identifiée. 
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- Signes cliniques ou comportements inhabituels observés sur au moins un sanglier vivant 

moribond. 

- Lésions insolites détectées sur au moins un cadavre. 

 

Les dispositifs de surveillance des ongulés sauvages seront détaillés dans la suite du manuscrit 

(cf. 2.II.B.2). 

 

III. Construction d’un rapport et de fiches sur les risques sanitaires liés aux 

ongulés sauvages 
 

A. Volet sanitaire du rapport sur les services et disservices des ongulés sauvages 

 

1. Problématique et objectifs principaux  

 

Contexte et objectifs de la thèse 

Onze espèces d’ongulés sauvages sont présentes en France métropolitaine et en Corse (cerfs 

élaphe et sika, chevreuils, chamois, isards, mouflons méditerranéen et de Corse, bouquetins des 

Alpes et des Pyrénées, daims et sanglier). Certaines de ces espèces vivent sur des territoires 

vastes qui peuvent s’étendre au-delà des aires protégées, dédiées à la protection et la 

conservation de la biodiversité. L’activité humaine étant fortement développée sur une grande 

partie du territoire français, il existe ainsi une grande diversité d’interactions potentielles et 

donc d’enjeux entre les ongulés sauvages, les animaux domestiques et les humains (Linnell et 

al., 2020). Nous avons vu précédemment que ces interactions peuvent être qualifiées de service, 

lorsqu’elles ont une valeur positive, telle que la chasse, ou au contraire, de contrainte, tels que 

les collisions routières ou les dégâts agricoles. 

En 2018, une évaluation EFESE sur les services écosystémiques rendus par la forêt française 

(Dorioz et al., 2018) a abouti à un questionnement sur l’impact potentiel des grands ongulés sur 

le renouvellement de certaines forêts. Pour permettre une gestion éclairée des ongulés sauvages, 

une nouvelle évaluation concernant les services et les contraintes des ongulés sauvages a été 

réalisé par le Laboratoire d’Ecologie Alpine à la demande du Ministère de la Transition 

Ecologique. Cette évaluation permet de faire un bilan sur les connaissances des interactions 

entre les ongulés sauvages, l’homme, les animaux domestiques et l’environnement et d’en 

déduire les besoins de connaissances dans les services et les contraintes abordés.  

Cette thèse a pour objectif de faire un bilan sur les risques sanitaires liés aux populations 

d’ongulés sauvages en France métropolitaine et en Corse. En effet, les ongulés sauvages 

peuvent jouer un rôle épidémiologique dans la transmission de maladies au sein de leur 

population mais également chez les animaux domestiques ou chez l’homme. Il convient donc 

d’étudier les maladies des ongulés sauvages afin d’évaluer les risques sanitaires pour une 

gestion adaptée et durable de leurs populations, particulièrement dans les échanges avec 

l’homme et les animaux domestiques.  
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Points clés de la thèse 

Dans le but d’étudier les risques sanitaires chez les ongulés sauvages, les points clés de la thèse 

sont :  

- Etablir une liste de dangers pour lesquels les ongulés sauvages sont susceptibles de tenir 

un rôle épidémiologique.  

 

- Résumer les connaissances de chaque maladie en termes de transmission des agents 

pathogènes, notamment entre faune sauvage, animaux domestiques et homme ; de 

distribution des agents pathogènes dans les populations sauvages ; d’impact sanitaire et 

économique de la propagation de l’agent ; de moyens de prévention de la transmission 

; de cartographie des structures et des équipes susceptibles de contribuer à l’étude de 

ces maladies.  

 

- Faire le point sur les connaissances acquises et sur celles restant à acquérir pour aboutir 

à une analyse des risques associés. 

 

2. Organismes impliqués dans la santé animale en France  

 

Quelles-sont les autorités administratives responsables la santé animale en France ? 

L’organisation sanitaire française est constituée de différents niveaux de l’ordre national, 

régional et départemental. Les autorités administratives collaborent avec différents acteurs et 

structures impliqués dans la santé animale (Ganière, 2020) . A l’échelon national, le Ministère 

de l’Agriculture et de l’Alimentation participe à la conception et la mise en œuvre des actions 

et des réglementations relatives à la santé et à la protection animale.  Le Ministère de la 

Transition Écologique participe à la gestion et à la protection de la faune et de la flore présents 

sur le territoire français. 

Pour exercer ses missions dans le domaine de la santé animale, le ministère de l’Agriculture 

dispose d’une administration centrale, la DGAl (Direction générale de l'Alimentation) qui 

possède de différents services tels que le service alimentation, celui d’action sanitaire en 

alimentation et celui international. La sous-direction santé et protection animales de la DGAl 

assure une surveillance épidémiologique des principales maladies des animaux de production. 

Elle identifie les risques et met en place des mesures de gestion et de prévention des risques. 

La sous-direction des affaires sanitaires européennes et internationales coordonne la 

réglementation sanitaire communautaire et veille à la cohérence des normes sanitaires. Les 

MUS (Missions des Urgences Sanitaires) sont des missions conjointes avec les services de la 

DGAl et les autres services de l’état pour agir au niveau local. Elles permettent la gestion des 

alertes et des crises sanitaires dans les domaines de santé animale et végétale ainsi que la 

sécurité alimentaire. Elles gèrent les plans d’urgence et le suivi des exercices de simulation. En 

cas d’émergence d’agents pathogènes, la DGAl informe les réseaux de surveillance européens 

et internationaux. 
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A l’échelle régionale, le préfet de région est responsable de l’exécution des politiques de l’Etat. 

La DRAAF (Direction régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt) assure la 

coordination de la programmation des contrôles des animaux et des services associés ainsi que 

la mise en œuvre de politiques de défense sanitaire. En cas d’urgence sanitaire, elle coordonne 

la mise en place de PNISU (Plan National d’Intervention Sanitaire d’Urgence) au niveau 

régional et départemental. 

Au niveau départemental, les DDPP (Direction Départementale de Protection des Populations) 

regroupent les services vétérinaires et assurent la qualité et la sécurité de l’alimentation, la santé 

et la protection des animaux et contrôle les risques liés aux production animales. Les DDPP 

assurent également les urgences sanitaires.  

Les autorités administratives prennent conseil auprès de différents conseils. Le Conseil 

National d’Orientation de la Politique Sanitaire Animale et Végétale (CNOPSAV) rassemble 

les représentants des secteurs de santé animale et de santé végétale. Il émet des avis concernant 

notamment la liste des dangers sanitaires et sur les projets réglementaires. A l’échelle régionale, 

il existe un Conseil Régional d’Orientation de la Politique Sanitaire Animale et Végétale 

(CROPSAV), équivalent régional du CNOPSAV, qui est consulté pour tout sujet d’intérêt 

sanitaire régional. 

 

Quels-sont les organismes impliqués dans la connaissance de la santé de la faune sauvage ? 

Les connaissances utilisées dans ce rapport sont issues des travaux de diverses structures 

impliquées dans la recherche, dans l’expertise et dans la surveillance de la santé des animaux 

sauvages. Les principales structures sont les suivantes: 

 

Les organismes impliqués dans l’expertise en santé de la faune sauvage 

L’Anses (Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail) est un établissement public placé sous la tutelle de différents ministères. C’est un 

organisme d’évaluation et d’expertise des risques sanitaires mais également nutritionnels des 

produits alimentaires, depuis la production primaire jusqu’au consommateur. Pour évaluer les 

produits ou les risques, des commissions d’experts scientifiques indépendants sont constitués. 

L’Anses peut notamment être saisie pour analyser le rôle de la faune sauvage dans la circulation 

des maladies animales, dans le cadre du Comité d’Experts Spécialisé (CES) « Santé Animale 

et Bien-être Animal ». L’Anses est également un organisme de recherche notamment via les 

Laboratoires Nationaux de Référence (LNR) (Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, 

2021). La plupart des LNR sont localisés dans les laboratoires de l’Anses et effectuent des 

travaux de recherche et de développement (dans le domaine du diagnostic notamment) ainsi 

que des dépistages. Ce réseau de laboratoire contribue à la surveillance, l’épidémiologie et la 

gestion des agents pathogènes chez les animaux sauvages. 

Des écoles vétérinaires ont également des structures d’expertise dans ce domaine, comme 

l’ENVT avec la chaire de biosécurité aviaire, ou VetAgro Sup. Vetagro Sup possède un pôle 

d’expertise EVAAS (pôle d’expertise vétérinaire et agronomique animaux sauvages) offrant 

une expertise scientifique collective pluridisciplinaire dans le domaine de la santé de la faune 

sauvage. Ce pôle est un soutien scientifique et technique dans la collecte et l’analyse de données 



 

51 

 

sur l’état de santé des animaux sauvages. Il propose également un accompagnement dans la 

gestion de projets scientifiques sur la santé des animaux sauvages ainsi que des formations. 

 

Les organismes impliqués dans la surveillance de la faune sauvage 

La surveillance épidémiologique est coordonnée par la Plateforme d’Epidémiosurveillance en 

Santé Animale (PESA), composée de nombreux membres (DGAl, Anses, Coop de France, 

LDA, SNGTV, INRAE) qui collaborent pour décider de l’orientation stratégique de la 

surveillance en santé animale. Elles sont constituées de différents groupes de travail étudiant 

les maladies animales majeures telles que la tuberculose bovine, les maladies abortives des 

ruminants, la fièvre catarrhale ovine. Les missions sont l’élaboration et l’amélioration des 

dispositifs de surveillance épidémiologique, la centralisation et le partage de données sanitaires 

ainsi que l’analyse de données. La PESA comprend en particulier un groupe de travail sur 

l’épidémiosurveillance de la faune sauvage. 

Parmi les réseaux d’épidémiosurveillance concernant la faune sauvage, on peut mentionner 

deux réseaux spécialisés  

- Le réseau SAGIR (réseau national d’épidémiosurveillance de la faune sauvage) est un 

réseau participatif qui implique différents utilisateurs des espaces sauvages en 

particulier l’Office Français de la Biodiversité et les FNC et FDC (fédérations nationales 

et départementales des chasseurs). 

- Le réseau Sylvatub concerne la surveillance événementielle et programmée de la 

tuberculose dans la faune sauvage, il est coordonné par l’OFB 

A l’échelle départementale, les LDA (Laboratoire Départemental d’Analyse) sont des structures 

souvent financées par les Conseil Généraux départementaux. Elles effectuent le diagnostic de 

certains dangers sanitaires, ainsi que les autopsies dans le cadre du réseau SAGIR, et participent 

ainsi à l’épidémiosurveillance en élevage et en faune sauvage.  

 

Les organismes impliqués dans la recherche sur la santé de la faune sauvage 

Des instituts de recherche publics étudient également les maladies de la faune sauvage, relevant 

du ministère de la santé et du ministère de l’agriculture. Outre l’Anses déjà mentionnée, 

l’INRAE (Institut National de Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et 

l’Environnement) est un institut de recherche public étudiant également les malades animales 

impactant l’agriculture, l’alimentation ou l’environnement dont celles de la faune sauvage. 

D’autres structures ont une participation plus ponctuelle en fonction de leurs sujets de 

recherche : 

- L’Office Français de la Biodiversité, dans le cadre de l’Unité Sanitaire de la Faune, 

contribue à apporter des connaissances issues de la surveillance ou de programmes des 

recherche plus ciblés sur des maladies particulières. 

- Le CIRAD (Centre de coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le 

Développement) est un centre de recherche et d’expertise, étudiant différentes 

thématiques dont la santé animale. Des études sont notamment réalisées à 

l’internationale dans le but de prévenir, de détecter et de réagir face aux zoonoses.  
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- Le CNRS est la tutelle de plusieurs laboratoires impliqués dans ces recherches Le LECA 

(Laboratoire d’Ecologie Alpine) est une unité de recherche mixte du CNRS (Centre 

National de la Recherche Scientifique) de l’Université Grenoble Alpes et de l’Université 

Savoie Mont-Blanc. Ce laboratoire étudie les mécanismes à l’origine de la biodiversité, 

sa dynamique et son rôle dans le fonctionnement des socio-écosystèmes, plus 

particulièrement sur les milieux alpins. Il pilote ainsi l’étude EFESE sur les services et 

les contraintes des ongulés sauvages en association avec le MTE. 

- Les écoles nationales vétérinaires possèdent également des unités de recherche mixte, 

en association avec les universités pour étudier les maladies animales d’importance 

majeure et leurs épidémiologie.  Ainsi le Laboratoire de Biométrie et Biologie Evolutive 

(sous tutelles du CNRS, de l’université Lyon 1 et de VetAgro Sup)  

- Le service de santé des armées possède également un groupe de travail en épidémiologie 

animale (GTEA) constitué d’experts en épidémiologie et de vétérinaires. Leur mission 

est de « coordonner les interventions en matière d’épidémiologie animale en amont des 

maladies humaines et/ou animales » (Davoust et al., 2008). Les armées travaillent 

conjointement avec l’Institut Hospitalier Universitaire Méditerranée Infection (IHU, 

Marseille, France). Depuis près de trente ans, des vétérinaires mènent, avec des 

médecins, des enquêtes épidémiologiques sur des animaux vivant à proximité de cas 

humains de zoonoses, d'une part, et, d'autre part, des études d'épidémiosurveillance 

transversales et longitudinales sur des animaux qui sont des réservoirs, des vecteurs ou 

des sentinelles d'infections potentiellement zoonotiques (Davoust et al., 2021). 

Il existe donc un grand nombre d’organismes impliqués dans la santé animale en France. Une 

volonté de centraliser les informations liées à la surveillance a permis la création de la 

plateforme ESA, cependant les laboratoires de recherche sont moins structurés, bien qu’ayant 

des liens étroits les uns avec les autres. La mise en place de bases de données relatives à l’état 

de santé des animaux présents sur le territoire est importante pour permettre la prévention et le 

suivi des maladies infectieuses.  

 

3. Composition et fonctionnement du groupe de travail du volet sanitaire 

 

Composition du groupe de travail 

Pour les différents groupes à thématiques du rapport, les experts ont été contactés pour faire un 

état des lieux des connaissances et identifier les besoins de connaissances.  

Pour le volet sanitaire, des experts en santé de la faune sauvage, et plus particulièrement des 

maladies relatives aux ongulés sauvages ont été contactés. Ils représentent une partie des 

organismes impliqués dans la santé de la faune sauvage française.  Les experts et leur organisme 

de travail auquel ils sont rattachés sont décrits dans le tableau IV. 

Tableau IV : Composition du groupe de travail du volet sanitaire 

Expert Organisme de travail 

Marjorie Bison, Anne Loison 

 

LECA (Laboratoire d’Ecologie Alpine) et CNRS 

(Centre National de la Recherche Scientifique) 
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Gilles Bourgoin, Camille Fligny, 

Emmanuelle Gilot-Fromont 

 

VetAgro Sup (Institut national d'enseignement supérieur 

et de recherche en alimentation, santé animale, sciences 

agronomiques et de l'environnement) 

 

Céline Couderc-Obert 

 

MTE (Ministère de la Transition Écologique), CGDD 

(Commissariat Général au Développement Durable) et 

SRI (Service de la Recherche et de l’Innovation) 

 

Ariane Payne 

 

OFB (Office Français de la Biodiversité, anciennement 

ONCFS) 

 

Charlotte Dunoyer, Céline 

Richomme 

ANSES (Agence Nationale de Sécurité Sanitaire) 

 

Dominique Gauthier 

 

LDA 05 (Laboratoire départemental vétérinaire et 

d'hygiène alimentaire des Hautes Alpes) 

 

Olivier Plantard, Hélène 

Verheyden, Gwenaël Vourc’h 

 

INRAE (Institut National de Recherche pour 

l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement) 

 

Serge Morand  

 

CIRAD (Centre de coopération Internationale en 

Recherche Agronomique pour le Développement) 

 

Pauline Chaigneau, Eva Faure 

 

FNC (Fédération Nationale des Chasseurs) 

 

 

Etapes du travail  

La première partie du travail a consisté à lister les maladies pour lesquelles les ongulés sauvages 

sont réceptifs en France métropolitaine et en Corse, afin d’identifier celles à prioriser dans le 

rapport. Dans un premier temps, un tableau a été construit pour détailler les caractéristiques de 

chaque maladie dont l’étiologie, la biologie, l’épidémiologie, la législation, la pathogénie, 

l’importance médicale et vétérinaire, les moyens de lutte et de suivi et le niveau de connaissance 

de la maladie.  

Dans un second temps, le groupe de travail a dégagé sept enjeux sanitaires majeurs que nous 

avons détaillés sous forme de fiches, chacune illustrée par l’exemple d’une maladie : 

- Contamination de l'Homme par la manipulation et la consommation de gibier, à 

l’origine d’une zoonose, illustré par l’Hépatite E 

- Ongulés sauvages constituant un réservoir vis-à-vis des animaux d’élevage et de 

compagnie, illustré par la maladie d’Aujeszky 

- Rôle des ongulés sauvages dans la transmission d’agents pathogènes dans un système 

multi-hôtes, illustré par la maladie de Lyme 

- Risque d'une émergence en France (soit probable soit grave), illustré par la Fièvre de 

Crimée-Congo 

- Surveillance des ongulés sauvages pour la prévention de maladies dans les troupeaux 

domestiques, illustré par la Tuberculose 
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- Risque de création d’un réservoir sauvage par transmission de l’agent pathogène des 

troupeaux d’ongulés domestiques vers les ongulés sauvages, illustré par la Brucellose 

- Impact démographique des agents pathogènes sur les populations d’ongulés sauvages, 

illustré par la Pestivirose 

Pour conclure ce travail, un résumé a été rédigé, comportant les informations principales 

concernant les risques sanitaires relatifs aux ongulés sauvages, en France métropolitaine et en 

Corse, et les différents enjeux associés. Cet écrit constitue la partie sanitaire du rapport et permet 

d’intégrer ces fiches des enjeux. 

 

Fonctionnement du groupe de travail 

Des objectifs étaient fixés en amont de chaque réunion afin que je rédige les différents travaux 

tels que la liste des maladies, le tableau des maladies, les fiches des enjeux et le texte contenu 

dans le rapport. Les réunions ont été organisées avec l’ensemble du groupe de travail pour 

corriger ces travaux et établir les objectifs à atteindre d’ici les prochaines réunions. Marjorie 

Bison pilotait ces réunions et leur organisation. 

Les outils « Google doc », pour les fiches et le texte du rapport, et « Google sheet », pour le 

tableau des maladies, ont été utilisés afin que l’ensemble du groupe puisse accéder en temps 

réel au travail et y apporter les corrections souhaitées. Des références d’articles ont également 

été fournies par les experts pour compléter la bibliographie du travail. 

 

B. Identification des agents pathogènes dont les ongulés sauvages sont réceptifs 

 

1. Méthode de la recherche bibliographique  

 

Base de recherche 

Pour la recherche bibliographique, les polycopiés de maladies infectieuses fournies par les 

écoles nationales vétérinaires ont servi de références, notamment pour établir la liste des 

maladies à considérer. Les listes de maladies considérées comme importantes et/ou 

règlementées dans les lois française, européenne (Loi de santé animale, en cours de mise en 

œuvre) et internationale (listes de l’OIE) ont permis de compléter la liste avec les maladies 

d’importance majeure. Les thèses vétérinaires de J. Dervaux (Dervaux, 2012) et C. Dhondt 

(Dhondt, 2015), ainsi que l’article de C. Martin (Martin et al., 2011), ont également permis de 

référencer les maladies d’importance majeure. Les bases de recherche de PubMed et Google 

Scholar ont été principalement utilisées pour la recherche d’articles sur le sujet.  Des articles 

ont aussi été conseillés par les experts du groupe de travail.  

Une recherche bibliographique a été effectuée, en combinant le [nom des pathogènes] ou le 

[nom de la maladie associée] avec [nom latin des espèces d’ongulés] ou [ongulé sauvage] sur 

les serveurs et bases de données du web (principalement Google Scholar et PubMed). Aucune 

limite de date de publication n'a été imposée. Pour chaque agent pathogène, les publications les 

plus récentes, couvrant un maximum de pays européens et majoritairement la France, ont été 
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sélectionnées. Les sites internet de la plateforme ESA et du Bulletin Epidémiologique de 

l’ANSES ont également servi de ressources. Les références des articles spécifiques à chaque 

maladie sont recensées dans la colonne bibliographie du tableau des maladies (cf. III.B.2.). 

Elaboration de la liste des maladies 

L’objectif de ce travail est de se concentrer sur les principaux risques sanitaires pouvant toucher 

les ongulés, y compris celles concernant aussi les animaux domestiques et/ou l’homme. Les 

maladies principalement ciblées sont les dangers sanitaires de première et deuxième catégories 

(tuberculose, maladie d'Aujeszky, brucellose, pestes porcines), les zoonoses (maladie de Lyme) 

et les maladies susceptibles d’affecter les populations d’ongulés sauvages (pestivirose, 

« chronic wasting disease »).  

La liste des agents pathogènes a été limitée aux agents pathogènes d’importance majeure pour 

lesquels les ongulés sauvages peuvent tenir un rôle épidémiologique avec des cas rapportés 

dans le monde. Ceci permet d’inclure également les maladies potentiellement émergentes qui 

n’ont pas été décrites en France métropolitaine ou en Corse.  

Les maladies ayant un rôle épidémiologique mineur chez les ongulés sauvages, et/ou une 

gravité clinique mineure chez les ongulés sauvages, les animaux domestiques et l’homme n’ont 

pas été prises en compte. Par exemple, les maladies suivantes n’ont pas été mentionnées dans 

la liste des maladies, pour un des critères décrits ci-dessus : 

- Cryptosporidiose (maladie hydrique, transmissible par l’eau) 

- Maladie dysgénique et respiratoire du porc chez les sangliers (France indemne, maladie 

émergente) 

- Pulicose (gravité faible, zoonose mineure) 

- Aspergillose (gravité faible, zoonose mineure) 

- Dermatose nodulaire contagieuse (France indemne, présente dans les Balkans) 

- Midichloria (découverte récente) 

- Colibacillose (zoonose dont les ongulés sauvages ont un impact mineur) 

- Fasciolose (rôle mineur de la faune sauvage) 

- Métastrongyloïdose (atteint le sanglier, peu fréquent en élevage porcin) 

 

Le tableau V recense l’ensemble des agents pathogènes répertoriés, correspondant à ces critères. 

Tableau V : Agents pathogènes d’importance majeure recensés chez les ongulés sauvages  

Type d’agent pathogène Nom de l’agent pathogène 

Bactéries Anaplasma marginale 

Anaplasma phagocytophilum 

Bacillus anthracis 

Borrelia burgdorferi sensu lato 

Brucella suis 

Brucella melitensis 
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Brucella abortus 

Campylobacter jejuni 

Chlamydophila abortus 

Corynebacterium pseudotuberculosis 

Pasteurella sp. (dont P. multocida) 

Coxiella burnetii 

Dichelobacter nodosus + Fusobacterium necrophorum 

Erysipelothrix rhusiopathiae 

Escherichia coli 

Francisella tularensis 

Leptospira interrogans 

Mycobacterium avium subsp. paratuberculosis 

Mycobacterium bovis 

Mycoplasma conjunctivae 

Pasteurella multocida, (Bibersteinia trehalosi, Mannheimia 

haemolytica) 

Salmonella abortus ovis 

Salmonella sp. 

Streptococcus suis 

Virus Virus de la peste porcine africaine 

Virus de la fièvre hémorragique de Crimée-Congo 

Virus de Schmallenberg 

Circovirus porcin de type 2 

Louping ill virus 

Virus de l’encéphalite à tique 

Border disease virus 

Virus de la Diarrhée Virale Bovine 

Virus de la peste porcine classique 

Virus de l’hépatite E 

Alcelaphine herpesvirus 1 / ovine herpesvirus 2 

Herpèsvirus bovin de type 1 

Caprin Herpes Virus-1 

Herpesvirus porcin de type 1 

Virus de la peste des petits ruminants  

Parvovirus porcin 

Foot-and-mouth disease virus 

Encephalomyocarditis virus 

Virus de l'ecthyma 

BlueTongue virus 

Virus de la maladie épizootique hémorragique 

Virus de l’arthrite encéphalite caprine 

C.A.E.V. (Arthrite Encéphalique Caprine à Virus) 

Virus du visna-maëdi 

Virus de la rage 

Prions Prion de la maladie du dépérissement chronique des cervidés 

Parasites Alaria alata 

Babesia sp. 

Besnoitia besnoiti 

Echinococcus granulosus 

Haemonchus contortus 
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Ixodes (notamment ricinus), Rhipicephalus (notamment 

sanguineus), Dermacentor (notamment marginatus), Hyalomma 

(notamment marginatum), Argas (notamment reflexus) 

Neospora caninum 

Sarcoptes scabei 

Hypoderma lineatum 

Theileria sp.  

Toxoplasma gondii 

Trichinella spiralis 

Mycoses Trichophyton sp., Microsporum sp. 

 

 

2. Description des maladies 

 

Construction d’un tableau sur les agents pathogènes des ongulés sauvages 

Le tableau des agents pathogènes auxquels les ongulés sauvages sont sensibles contient une 

soixantaine d’agents pathogènes (lignes du tableau) regroupés en catégorie de bactéries, virus, 

prions et parasites. Vingt-et-une colonnes du tableau permettent de décrire les caractéristiques 

relatives aux agents pathogènes. Différentes thématiques sont ainsi abordées dans le tableau en 

fonction des colonnes : 

- Le nom des agents pathogènes : Nom latin ou Famille et Genre pour les virus, Nom de la 

maladie 

- Les enjeux majeurs : Enjeux sanitaires de l'agent pathogène (cf. Partie 1.III.B.3) 

- Les espèces pouvant être des hôtes porteurs de l’agent pathogène : Espèces sensibles (autres 

que les ongulés sauvages), Ongulés sauvages réceptifs 

- La classification des maladies : Danger sanitaire, déclaration obligatoire et Classes de la 

nouvelle législation européenne 

- Le potentiel zoonotique : Agent zoonotique, Ongulés sources pour l'homme 

- Le potentiel de transmission aux animaux : Ongulés sources pour les animaux de rente et 

domestiques 

- L’épidémiologie : Présence en France, Transmission, Rôle épidémiologique des ongulés 

sauvages 

- L’expression clinique : Gravité et signes chez l'homme, Gravité et signes chez les animaux de 

rente ou domestiques, Gravité et signes chez les ongulés sauvages 

- Les leviers d’action : Moyen de lutte et de prévention zoonotique, Moyen de lutte et de 

prévention des animaux de rente et domestiques, Gestionnaire de surveillance 

- Les laboratoires en charge du développement analytique concernant l’agent pathogène : 

Laboratoire national de référence de la maladie, lorsqu’il est présent. Le LNR consitue le 

laboratoire de référence même s’il n’est pas le seul laboratoire en capacité de diagnostiquer la 

présence de l’agent pathogène 
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- L’accès et le niveau de connaissance de la maladie : Source permettant l'accès aux données

de surveillance, Présence de données de suivi en France

Les définitions précises de chaque colonne sont présentes en annexe (cf. Annexe 2, ‘Tableau 

des maladies des ongulés sauvages’). Le tableau étant de taille trop conséquente pour être 

imprimé, il est disponible en ligne sur le lien suivant :  

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1qb39-

NWhzuhtdlinIG4Few2pMVzhve8En4zZQdKghb0/edit?usp=sharing 

Difficultés rencontrées 

La contrainte principale pour remplir ce tableau est l’absence de données pour certaines 

maladies peu étudiées ou récentes. La colonne « rôle épidémiologique des ongulés sauvages » 

est la colonne la plus compliquée à remplir du fait de la difficulté d’établir un rôle précis à une 

espèce. 

L’objectif de ce travail étant également d’identifier les besoins de connaissances, le manque de 

données est un bon indicateur. Ce tableau a également permis d’identifier les principaux enjeux 

des risques sanitaires liés aux ongulés sauvages, que nous allons présenter dans la prochaine 

partie. 

3. Présentation des enjeux sanitaires

Les enjeux sanitaires majeurs liés aux ongulés sauvages qui ont été identifiés sont les suivants : 

- Contamination des humains par la manipulation et la consommation d’animaux sauvages, en

particulier de gibier, à l’origine de zoonose, illustré par l’hépatite E

- Ongulés sauvages constituant un réservoir vis-à-vis des animaux domestiques, illustré par la

maladie d’Aujeszky

- Risque de création d’un réservoir par transmission de l’agent pathogène des troupeaux

d’ongulés domestiques aux ongulés sauvages, illustré par la Brucellose

- Risque d'une émergence à venir en France, illustré par la fièvre hémorragique de Crimée-

Congo

- Impact démographique des agents pathogènes sur les populations d’ongulés sauvages, illustré

par la Pestivirose

- Rôle des ongulés sauvages dans la transmission d’agents pathogènes dans un système multi-

hôte, illustré par la maladie de Lyme

- Surveillance des ongulés sauvages pour la prévention de maladies dans les troupeaux

domestiques, illustré par la tuberculose

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1qb39-NWhzuhtdlinIG4Few2pMVzhve8En4zZQdKghb0/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1qb39-NWhzuhtdlinIG4Few2pMVzhve8En4zZQdKghb0/edit?usp=sharing
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Les fiches des enjeux sanitaires ont été construites selon le modèle de fiche affiché sur la figure 

7 où sont indiquées les informations attendues pour chaque caractéristique. 

 

FICHE X – Nom de l’enjeu sanitaire 

 

Présentation du contexte de l’enjeu sanitaire 

 

Exemple de maladie illustrant cet enjeu -> Nom courant : 

(Famille et genre de classification de l’agent pathogène) 

 

Présence en France et localisation : Présence ou absence de la maladie, départements ou 

régions touchées 

 

Prévalence : 

Chez les différentes espèces touchées présentes en France métropolitaine et en Corse 

 

Biologie :  

Espèces sensibles : Les espèces, hors ongulés sauvages, sensible à la maladie, en France 

métropolitaine et en Corse 

Ongulés sauvages réceptifs : Les espèces d'ongulés sauvages réceptifs à la maladie en 

France métropolitaine et en Corse avec leur rôle épidémiologique (si décrit) 

Transmission : voie de transmission pour les espèces touchées, associé à un schéma 

 

Autres enjeux de la maladie : Enjeux autres que ceux décrits dans les fiches 

(Economique, Santé Publique) 

 

Importance médico-vétérinaire : 

Echelon de gravité de 1+ à 3+ avec les signes cliniques les plus fréquemment présents, 

chez les différentes espèces touchées (dont l’Homme le cas échéant) 

 

Moyens de lutte et de prévention : 

Moyen de lutte et de prévention contre l'agent pathogène lorsque les ongulés sont sources 

de la maladie chez les espèces touchées (dont l’Homme le cas échéant) 

 

Sources permettant l’accès aux données de surveillance chez les ongulés sauvages :  

Accessibles simplement en ligne, pour le grand public 

 

Laboratoire national de référence : mention du LNR s’il existe 

 

 

Figure 7 : Modèle de fiche d’enjeu sanitaire illustré par une maladie (réalisée par l’auteure). 
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PARTIE 2 : Enjeux des risques sanitaires des ongulés sauvages 
 

Cette partie présente les différents enjeux liés aux risques sanitaires des ongulés sauvages. Les 

sept fiches présentées sont celles que j’ai rédigé dans le cadre du rapport sur les ongulés 

sauvages avec le soutien du groupe d’experts sanitaires. 

 

I. Enjeux majeurs liés aux maladies infectieuses des ongulés sauvages et 

élaboration de fiches 
 

A. Impact sur la santé publique  

 

1. Enjeux liés à la santé publique humaine (Fiche Hépatite E)  

 

« Plus de 70% des zoonoses - qui représentent elles-mêmes plus de 60% des maladies 

infectieuses émergentes (*) - trouvent leur origine dans la faune sauvage (Jones et al., 2008). 

Les circonstances de transmission de maladie des animaux sauvages à l’Homme peuvent être 

le contact direct (e.g. tularémie chez le lièvre), le contact indirect avec l’environnement ou des 

produits contaminés (e.g. échinococcose alvéolaire transmise par le renard aux hôtes 

intermédiaires et à l’homme via l’environnement), l’existence d’un vecteur (e.g. maladie 

hémorragique épizootique des cervidés) ou la consommation de produits alimentaires d’origine 

animale (e.g. trichinellose du sanglier). Dans ce dernier cas, la consommation de gibier issus de 

la chasse constitue le principal risque (cf. fiche 1 “ Contamination des humains par la 

manipulation et la consommation d’animaux sauvages, en particulier de gibier, à l’origine de 

zoonose”). » (Texte de C. Fligny, extrait de M. Bison et al., 2021) 

 

 

FICHE 1 - CONTAMINATION DES HUMAINS PAR LA MANIPULATION ET LA 

CONSOMMATION D’ANIMAUX SAUVAGES, EN PARTICULIER DE GIBIER, A 

L’ORIGINE DE ZOONOSE 

 

 

De nombreux agents pathogènes contaminent l'Homme à la suite d’une manipulation de 

carcasse ou une ingestion de gibiers issus de la chasse, et parmi ces agents certains sont à 

l’origine d’atteintes fréquentes et, ou, graves. Parmi les ongulés sauvages, le cerf, le 

chevreuil, le sanglier, le mouflon, le chamois et l’isard sont des espèces chassables. Les 

bouquetins (des Alpes et des Pyrénées) sont les seules espèces d’ongulés sauvages non 

chassables en France métropolitaine et en Corse. 

 

De manière systématique, des examens de venaison sont donc réalisés sur les carcasses par 

les chasseurs formés à rechercher les principaux dangers sanitaires visibles. Si des lésions 

sont observées, les informations sont transmises au réseau SAGIR. 
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Le gibier peut être mis sur le marché uniquement s’il est accompagné d’une fiche d’examen 

initial, remplie par un chasseur agréé (DRAAF Occitanie, 2012). S’il s’agit d’un sanglier, un 

échantillon doit être systématiquement envoyé au Laboratoire Vétérinaire Départemental 

pour la détection de trichinellose (DGAl, 2008). Il n’y a pas d’obligation si la consommation 

de viande se réalise dans le cadre privé. 

 

En ce qui concerne les mesures de traçabilité de la viande, chaque individu appartenant à 

une espèce soumise à un plan de chasse doit présenter un marquage obligatoire et un numéro 

d’identification sur chaque pièce. Le gibier doit également être stocké dans un centre de 

collecte dans des conditions réglementaires quant à la température (DGAl, 2012). La 

découpe sur place, pour éviter tout risque de contamination par les viscères et par le milieu 

extérieur, et la congélation préalables sont interdites. 

Cependant, certaines analyses de maladies transmissibles à l’Homme ne sont pas réalisées 

systématiquement.  

 

Par exemple, le virus de l'hépatite E (VHE) est une maladie détectable par une sérologie 

anticorps anti VHE. Les populations de porc et de sanglier en sont un réservoir. De plus, la 

plupart des animaux atteints sont asymptomatiques, ce qui rend la surveillance du virus 

compliquée. Le virus est transmissible par plusieurs voies dont la voie alimentaire, via la 

viande contaminée crue ou insuffisamment cuite, le contact direct avec un animal infecté 

ou le contact indirect via des selles contaminées (Meng, 2011). On trouve le virus en 

particulier dans les viandes de sanglier, de cerf, le foie de porc et les saucisses de foie de 

porc (figatelli) (Anses, 2013). Dans les pays industrialisés, le nombre de cas autochtones de 

VHE est en augmentation. De plus, c’est une maladie zoonotique professionnelle, les 

éleveurs de porcs et les vétérinaires porcins étant des groupes à haut risque. 

 

 

 

Exemple de maladie illustrant cet enjeu -> Nom courant : Hépatite E 

Famille et genre de classification du virus : Hepeviridae, Hepevirus 

 

 

Présence en France : Présente en France, endémique (*) (gradient croissant du Nord au Sud 

chez les sangliers) (Carpentier et al., 2012). 

 

 

Prévalence : 

 

-Chez les porcs : 30 à 80% (Pavio et al., 2010), 65% présentent des anticorps anti-VHE en 

France métropolitaine (Jori et al., 2016). 

 

-Chez les sangliers : 7,2 et 22,7 % selon les départements échantillonnés en France 

métropolitaine (Payne et al., 2011). 

 

-Chez l’Homme : environ 2200 cas par an depuis 2013. 

Le nombre de cas humains autochtones diagnostiqués en France augmente : la 

séroprévalence chez l’homme varie selon les régions. La consommation de produits à base 

de foie de porc cru, en particulier de figatelli, apparaît comme un des facteurs de risque les 

plus importants dans le sud-est de la France et en Corse (Carpentier et al., 2012). La 

transmission verticale du virus, de la mère à l’enfant, est possible. 
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Figure 8 : Carte des estimations de la séroprévalence des anticorps vis-à-vis de l’hépatite E 

chez le sanglier, dans cinq départements français. Données de l’enquête 2009-2010 (Payne 

et al., 2011). 

 

 

Biologie :  

 

-Espèces sensibles : Hommes, porcs, lapins, rats.  

 

-Ongulés sauvages réceptifs : sangliers, (Jori et al., 2016; Lhomme et al., 2015), cerfs et 

chevreuils (Pavio et al., 2010). 

 

-Transmission à l’Homme : voie hydrique, voie alimentaire par viande contaminée crue ou 

insuffisamment cuite, rarement de personne à personne (transmission oro-fécale), 

transplantation hépatique et contact direct ou indirect avec des selles contaminées (Couturier, 

2010). Les populations de porc et de sanglier constituent le réservoir majeur de l’Hépatite E. 

(Jori et al., 2016). 

 

L’analyse des séquences isolées chez l’homme et l’animal suggère que l’animal est bien la 

source des contaminations humaines, indépendamment de la voie de contamination (Pavio 

et al., 2010). 

 

 

-Transmission chez les animaux : voie oro-fécale (Pavio et al., 2010). 
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Figure 9 : Voies de transmission de l’Hépatite E (Réalisée par l’auteure). 

 

 

Autres enjeux de la maladie : Santé Publique, dont l’enjeu de zoonose professionnelle 

(Carpentier et al., 2012), économique (perte des produits contaminés et coût des analyses). 

 

 

Importance médico-vétérinaire : 

 

- Chez l’homme : Gravité + à +++ (Couturier, 2010). 

Fréquence élevée des formes asymptomatiques (> 70 %). 

        Forme aiguë : ictère associé à des malaises, anorexie, nausées et vomissements. 

Complications sévères (hépatite fulminante) possibles. Formes graves chez les femmes 

enceintes avec possible transmission verticale vers le fœtus. 

       Forme chronique : apparait lorsque le système immunitaire est déficient. 

Manifestations hépatiques : lésions hépatiques pouvant évoluer vers la cirrhose hépatique 

Manifestations extra-hépatiques : atteintes neurologiques centrales ou périphériques, dans 

environ 15 % des cas. Des atteintes rénales sont également décrites. 

 

-Chez les animaux de rente/animaux domestiques : Gravité + (Pavio et al., 2010). 

Chez le porc, le portage asymptomatique est le plus fréquent. Des lésions hépatiques peuvent 

être observés. 

 

-Chez les ongulés sauvages : Gravité + (Pavio et al., 2010). 

Le portage asymptomatique est le plus fréquent. Des lésions microscopiques sont 

observables sur le foie.  
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Moyens de lutte et de prévention : 

 

- Chez l’Homme : cuisson à cœur des viandes à risques, hygiène et lavage des mains, 

nettoyage des ustensiles et surfaces après manipulation, éducation des professionnels 

exposés (Anses, 2013). Dans les filières de transformation des denrées d’origine animale, 

mise en place de procédés de transformation permettant de limiter les contaminations des 

aliments. Il n’existe pas de réglementation concernant la surveillance du VHE dans les 

denrées animales (programme ANR-07-PNRA-008_HEVZOONEPI) (Pavio et al., 2010). 

 

-Chez les animaux d’élevage : Mesures de biosécurité, notamment la séparation stricte entre 

le porc et le sanglier. 

 

Sources permettant l’accès aux données de surveillance chez les ongulés sauvages : 

Bulletin épidémiologique ANSES – DGAl (Couturier, 2010), Publications scientifiques. 

 

Laboratoire national de référence : ANSES - Laboratoire de sécurité des aliments - Site 

de Maisons-Alfort. 

 

 

 

2. Enjeux de santé publique vétérinaire (Fiche Aujeszky)  

 

« La transmission des maladies infectieuses entre les animaux sauvages et domestiques devient 

aussi une question d'intérêt majeur. De très nombreux agents pathogènes peuvent affecter à la 

fois les ongulés sauvages et domestiques, cependant les connaissances sur les modalités de 

transmission et les rôles épidémiologiques de chacun manquent pour une majorité de ces 

maladies si bien que le rôle respectif des espèces sauvages et domestiques n’est pas élucidé. 

Toutefois, il a été démontré que certaines maladies infectieuses, comme l’hépatite E (Martin et 

al., 2011) et la maladie d’Aujeszky, se transmettent essentiellement de la faune sauvage vers 

les animaux domestiques, alors que d’autres se transmettent probablement essentiellement en 

sens inverse, comme le CAEV (Caprine Encephalitis Arthritis Virus) transmis de la chèvre vers 

le bouquetin (Erhouma et al., 2008). De par leurs effectifs et leur relation écologique et 

phylogénétique avec les espèces domestiques, les ongulés sauvages sont susceptibles de 

transmettre des maladies aux animaux domestiques (cf. Fiche 2 “Ongulés sauvages constituant 

un réservoir vis-à-vis des animaux domestiques”). Au-delà du bétail, les carnivores 

domestiques sont parfois sensibles aux maladies transmises par les ongulés sauvages (e.g. 

maladie d'Aujeszky, mortelle pour le chien). » (Texte de C. Fligny, extrait de M. Bison et al., 

2021) 
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FICHE 2 – ONGULES SAUVAGES CONSTITUANT UN RESERVOIR VIS-A-VIS 

DES ANIMAUX DOMESTIQUES 

 

 

Les populations d’ongulés sauvages peuvent constituer des réservoirs de maladies vis-à-vis 

des animaux domestiques d’élevage ou de compagnie. Un réservoir est constitué d’une ou 

plusieurs populations ou environnements, connectés épidémiologiquement, dans lesquels 

l’agent pathogène peut se maintenir indéfiniment et à partir desquels l’infection est transmise 

à la population cible (*). Le réservoir peut inclure des populations d’hôtes de maintenance 

(*) et d’hôtes de liaison (*). Ce rôle de réservoir confère aux ongulés sauvages un rôle 

important pour la santé des animaux domestiques et pour l’économie. 

 

Par exemple, le sanglier (Sus scrofa scrofa) et le porc domestique (Sus scrofa domesticus) 

appartiennent à la même espèce et ont donc une réceptivité proche pour de nombreux agents 

pathogènes. Parmi eux, certains sont hautement contagieux (e.g. Peste Porcine Classique) et 

nécessitent une surveillance de la faune sauvage afin d’adapter les mesures de lutte pour 

prévenir leur transmission dans les troupeaux domestiques et chez les animaux de 

compagnie. 

  

La maladie d’Aujeszky en est un exemple. La séroprévalence du virus chez les sangliers est 

disparate entre les départements français, avec des zones de circulation à bas bruit et quelques 

zones de forte circulation virale (dont la Corse). Cette espèce constitue un réservoir de la 

maladie et menace les élevages porcins en plein air. 

 

Les facteurs de risque d’échange d’agents pathogènes à l’interface domestique-sauvage sont 

nombreux :  

       -Depuis les années 1990, les pratiques d’élevage se sont modifiées : le développement 

de l’élevage porcin en général, et particulièrement des élevages en plein air augmente les 

possibilités de contacts entre les ongulés domestiques et sauvages. 

      -Depuis plus de vingt ans, les effectifs de sangliers sont en constante augmentation, ainsi 

que dans une moindre mesure ceux de chevreuils et de cerfs (Hars et Rossi, 2010).  

 

Ces évolutions augmentent les risques de transmission, mais aussi de persistance à long 

terme d’agents pathogènes partagés dans les populations de ces deux espèces qui sont deux 

réservoirs (*) majeurs. 

 

La transmission est souvent possible dans les deux sens et les animaux domestiques peuvent 

être un danger pour la faune sauvage (cf. fiche 3 “Risque de création d’un réservoir par 

transmission de l’agent pathogène des troupeaux d’ongulés domestiques aux ongulés 

sauvages”). 

 

 

Exemple de maladie 

-> Nom courant : maladie d’Aujeszky (Pseudo-rage, Herpèsvirus porcin 1) 

Famille et genre de classification du virus : Herpesviridae, Varicellovirus 

 

 

Présence en France : Maladie endémique (*) chez le sanglier. L’élevage porcin a un statut 

officiellement indemne jusqu’en 2021. Données de suivi ponctuelles. 
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“Des foyers primaires en élevages de porcs plein air ont été découverts régulièrement ces 

dernières années dans plusieurs zones géographiques en France continentale, entraînant la 

suspension provisoire du statut indemne du département concerné. Ainsi, depuis 2019, ont 

été notifiés à l’OIE des foyers en élevages de porcs plein air en Haute-Garonne, Alpes de 

Haute Provence (suivi d’un élevage en lien épidémiologique dans le Vaucluse), Haute-

Marne et Hautes Alpes” (Anses, 2021).  

 

Prévalence : dans 5 départements, la séroprévalence a été estimée à 0 à 18,4% chez les 

sangliers, avec forte disparité entre les départements (Payne et al., 2011). 

 

 

 
Figure 10 : Carte des estimations de la séroprévalence des anticorps vis-à-vis du virus de la 

maladie d’Aujeszky chez le sanglier, dans cinq départements français. Résultats de l’enquête 

sérologique réalisée en 2009-2010 (Payne et al., 2011). 

 

 

Biologie : 

 

-Espèces sensibles : porcins, ovins, bovins, caprins, carnivores dont chiens, chats et loups 

(Quinn et al., 2011). 

 

-Ongulés sauvages réceptifs : le sanglier est le réservoir du virus en France, compte-tenu des 

mesures de lutte et de surveillance en place chez le porc (Payne et al., 2011). 

 

-Maladie très contagieuse, transmise par voie directe (aérienne ou vénérienne) ou indirecte, 

par contact avec du matériel ou de la viande contaminés (González-Barrio et al., 2015). 
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Figure 11 : Voies de transmission du virus de la maladie d’Aujeszky (Réalisée par l’auteure). 

 

 

Importance médico-vétérinaire (Quinn et al., 2011) : 

 

- Chez le porc : Gravité + à +++. 

Encéphalite (fièvre, convulsions, tremblements, pédalages), troubles respiratoires (associés 

à une paralysie laryngée) et de la reproduction (avortements), infection souvent subclinique. 

Létalité : 100 % chez les porcelets de moins de 2 semaines et proche de 0 % chez les adultes. 

 

- Chez les carnivores, dont le chien et le chat : Gravité ++++.  

Signes neurologiques ressemblant à ceux de la rage avec un prurit intense (“démangeaison 

folle”) conduisant à l'automutilation. L'évolution clinique est rapide et la plupart des animaux 

touchés meurent en quelques jours. Il n’existe pas de traitement. 

 

- Chez le sanglier : Gravité + à +++. 

Mortelle chez les marcassins avec hyperexcitabilité, ataxie, coma, paralysie progressive, 

avortement non diagnostiqué chez les laies. 

 

 

Enjeux : économique (pertes financières en élevages porcins naisseurs), santé vétérinaire 

(mortalité chez les chiens de chasse, nécessité d’un dépistage sérologique annuel ou 

trimestriel pour les élevages à risque) (Hars et Rossi, 2010). 

 

 

Moyens de lutte et de prévention pour les animaux d’élevage et de compagnie :  

Il n’existe pas de traitement spécifique et aucune vaccination préventive. Mesures de 

biosécurité (en particulier, séparation élevage porcin/sanglier), surveillance programmée 

dans les élevages porcins (pour le maintien du statut indemne), gestion des viscères dans les 

élevages et au cours de la chasse, contrôle de la population de sanglier (Charrier et al., 2018). 
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Gestionnaire de surveillance : DGAl (Direction générale de l’alimentation). 

 

Sources permettant l'accès aux données de surveillance chez les ongulés sauvages : 

Bulletin épidémiologique ANSES – DGAl. 

 

 

Laboratoire national de référence : ANSES-Laboratoire de Ploufragan-Plouzané-Niort-

Site de Ploufragan. 

 

 

 

3. Risque de création d’un réservoir dans la faune sauvage à partir des animaux 

domestiques (Fiche Brucellose) 

 

« La transmission de maladies entre la faune sauvage et domestique implique le risque de 

constitution d’un nouveau réservoir sauvage, incluant le risque que ce nouveau réservoir soit 

lui-même à l’origine d’un risque de transmission retour vers le bétail ou l’homme (cf. fiche 3 

“Risque de création d’un réservoir par transmission de l’agent pathogène des troupeaux 

d’ongulés domestiques vers les ongulés sauvages”). Dans l’exemple de la brucellose transmises 

entre les populations d’ongulés domestiques et de bouquetins dans le massif du Bargy, détaillé 

dans la fiche 3, on peut établir que le réservoir sauvage constitué par la population de bouquetins 

a été créé à la suite de contacts avec des animaux domestiques infectés, les bouquetins qui ont 

été relâchés pour constituer cette population ayant été testée auparavant. Ce réservoir sauvage 

actuel est donc issu d’une transmission dans le sens domestique-sauvage. » (Texte de C. Fligny, 

extrait de M. Bison et al., 2021) 

 

FICHE 3 - RISQUE DE CREATION D’UN RESERVOIR PAR TRANSMISSION 

DE L’AGENT PATHOGENE DES TROUPEAUX D’ONGULES DOMESTIQUES 

VERS LES ONGULES SAUVAGES 

 

 

De nombreux agents pathogènes, communs avec les cheptels domestiques, peuvent être 

transmis des troupeaux domestiques vers les animaux sauvages. Cette transmission est à 

l’origine de deux enjeux : le risque possible de diminution des effectifs et donc de mise en 

danger pour les espèces menacées, et le risque de constitution d’un nouveau réservoir 

sauvage.  

 

La difficulté majeure de cet enjeu est le manque d’études concernant la transmission d’agents 

pathogènes des troupeaux domestiques vers la faune sauvage, comparativement aux études 

analysant le risque inverse. Pour certaines maladies, il est suspecté que la transmission dans 

ce sens est plus probable que dans le sens des ongulés sauvages au troupeau domestique. Les 

alpages sont des espaces d'échanges entre les ongulés sauvages et domestiques et notamment 

de transmission d’agents pathogènes. Par exemple, le CAEV (Caprine Encephalitis Arthritis 

Virus) semble être transmis entre les ongulés domestiques et sauvages à l’occasion des 



 

69 

 

accouplements entre des chèvres et des bouquetins sauvages (Erhouma et al., 2008), comme 

en atteste la présence d’hybrides dans les zones d’alpage. Une similarité de séquence du virus 

entre les chèvres suggère une transmission des chèvres aux bouquetins et aux hybrides. La 

transmission inverse apparaît moins probable compte-tenu que le virus est très pathogène 

pour les bouquetins, et que les bouquetins atteints disparaissent donc rapidement.  

 

Un autre exemple est celui de la transmission de la pestivirose, plus particulièrement le virus 

BDV (Border Disease Virus ou virus de la maladie des frontières), entre ovins et isards dans 

les Pyrénées : la phylogénie suggère que le virus des isards trouve son origine dans une 

souche ovine. Les souches des isards se seraient différenciées des souches ovines (Beaunée 

et al., 2015; Luzzago et al., 2016; Marco et al., 2011). Les transmissions du pestivirus entre 

les espèces auraient eu lieu notamment dans les années 1990, tout en restant possible 

ponctuellement, et seraient la cause de l’émergence des virus dans les populations sauvages. 

Le manque de données ne permet pas de confirmer le sens des échanges plus récents de ce 

virus, mais des arguments liés au patron temporel de la reproduction suggèrent une 

transmission plus probable dans le sens des animaux sauvages vers les domestiques, compte-

tenu de l’absence de femelles isard gestantes pendant la saison de cohabitation entre les 

espèces (Anses, 2017). 

 

La Brucellose à Brucella melitensis est une zoonose grave, d’origine professionnelle ou 

alimentaire, posant un problème de santé publique. C’est également un enjeu de santé 

animale dans les troupeaux domestiques (bovins, ovins et caprins) de par le retentissement 

de l’infection sur la reproduction des femelles (avortements). Enfin on peut envisager un 

enjeu de conservation pour les populations de bouquetins avec une baisse de fécondité, des 

avortements et des arthrites limitant le déplacement des animaux. 

 

Dans les années 1960, l’Etat et les différents organismes liés à l’élevage ovin, caprin et bovin, 

ont débuté un programme de lutte afin d’éradiquer la maladie. Depuis 2005, la France est 

officiellement indemne de Brucellose à B. melitensis. En 2012, la présence de la maladie est 

détectée en Haute-Savoie à la suite de la contamination d’un élevage laitier bovin à l’origine 

de deux cas humains. Une enquête sérologique a mis en évidence la brucellose chez quelques 

chamois mais surtout dans la population de bouquetins du massif du Bargy dans le nord des 

Alpes. 

 

Le bouquetin des Alpes est une espèce protégée, la population du massif du Bargy est issue 

d’une réintroduction effectuée en 1974 et 1976. A l’époque, les tests sérologiques pour la 

Brucellose, effectués pour l’ensemble des bouquetins introduits, ont donné des résultats 

négatifs. Il est donc probable que les bouquetins se soient infectés à partir des derniers 

animaux domestiques infectés dans cette zone, avant son éradication locale en 1999 puis que 

l’infection ait circulé dans la population de bouquetins, avant que cette population joue un 

rôle de réservoir pour les bovins en 2012 (Anses 2015). Les isolats obtenus en 2012 à partir 

des bovins et des bouquetins présentaient une grande similarité génétique avec ceux issus 

des derniers cheptels infectés localement dans les années 90.  

 

En 2013, du fait du caractère inédit de la situation, les autorités sanitaires ont mis en place 

dans l’urgence des mesures visant à éliminer les animaux atteints (Hars et al., 2015). Compte-

tenu des premières observations sur la prévalence, les mesures ont visé les animaux de 5 ans 

et plus, qui étaient les plus souvent porteurs d’anticorps.  
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Depuis l’émergence du foyer, les mesures de gestion appliquées ont évolué : entre 2012 et 

2015, elles consistaient en une combinaison de deux modalités, la capture avec test des 

animaux et élimination des séropositifs (277 captures entre 2012 et 2015) et tir d’animaux 

non capturés et donc de statut sanitaire inconnu, mais considérés comme les plus à risque 

(325 pendant la même période). Depuis 2016, le nombre de tirs d’animaux non capturés est 

devenu plus réduit et les mesures sont donc essentiellement basées sur les captures. Ainsi 

entre 2016 et 2020, 179 captures et 20 tirs ont été effectués. Au fil du temps, la situation 

épidémiologique dans la population de bouquetins a évolué favorablement, la séroprévalence 

passant de plus de 40% jusqu’en 2015 à moins de 10% depuis 2019. L’infection reste 

cependant présente (juin 2021) dans le cœur du massif. Des mesures de surveillance et de 

gestion dans la population de bouquetins sont donc prises chaque année en fonction de 

l’évolution de la situation, en plus des mesures prises dans les autres compartiments : 

surveillance événementielle des animaux sauvages dans le cadre du réseau SAGIR, 

surveillance programmée chez les chamois chassés, mesures de biosécurité et de surveillance 

sanitaire dans tous les troupeaux présents dans les alpages du massif. 

 

La difficulté de gestion de cette épizootie (*) réside dans les incertitudes liées à la dynamique 

des populations de bouquetins et à l’évolution de la maladie. L’enjeu concernant la gestion 

sanitaire est de trouver une solution raisonnée et durable contre la maladie. Une surveillance 

étroite de la maladie est donc recommandée (Anses, 2017).  

 

 

Exemple de maladie -> Nom courant : Brucellose 

Nom latin : Brucella melitensis 

 

 

Présence en France et distribution géographique : Sporadique localement, 3 foyers bovins 

en France au cours des 10 dernières années : 1 cas en 2012 dans le Pas-de-Calais, lié à une 

importation de l’étranger, et deux foyers dans la région du massif du Bargy (Haute-Savoie), 

détectés en 2012 et en 2021 (Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, 2011; 

Rautureau et al., 2012). 

 

 

Prévalence : Pour l’Homme, en France, en 2017, 32 cas humains déclarés et confirmés 

(majoritairement B. melitensis) incluant 30 cas “importés” (personnes contaminées lors de 

voyage en zone d’enzootie), 1 cas de contamination en laboratoire de diagnostic et un cas 

d’éleveur ovin retraité (réactivation d’une infection connue de Brucellose).  

 

 

Biologie :  

 

-Biovar 3 en France, Absence de spécificité d’hôte. 

 

-Espèces réceptives (hors ongulés sauvages) : Homme, ovins, caprins, bovins, porcs et 

camélidés (rare), chiens (Laaberki and Ganière, 2020). 

 

-Ongulés sauvages (présents en France) réceptifs connus : Bouquetins, chamois, bouquetins 

ibériques (et ailleurs : buffle, bisons, yack, wapiti, antilopes diverses, camélidés). 
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-Cas du bouquetin : La population de bouquetins du massif du Bargy est le seul exemple de 

réservoir sauvage en Europe, les autres cas sont sporadiques ou bien l’infection est auto-

limitée (chamois, bouquetin) (Mick et al., 2014) 

 

-Cas du chamois : La brucellose est mortelle le plus souvent, diminuant la possibilité de 

transmission. Il pourrait être un cul-de-sac (*) épidémiologique, excepté pour la transmission 

de la mère au jeune au cours de la première gestation à la suite de l’infection (Gauthier, 

2005).  

 

-Cas du bouquetin : Il présente une hétérogénéité significative d’infection : Potentiel 

d’excrétion élevé chez les jeunes femelles bouquetins (Lambert et al., 2018b). 

 

-Transmission à l’Homme, à partir des ongulés domestiques : Voie indirecte avec une 

contamination environnementale par les sécrétions vaginales, les avortons et placentas et 

contamination par voie orale (produits laitiers). (Laaberki et Ganière, 2020). 

 

-Transmission chez les ongulés domestiques : voie indirecte, voie directe (transmission 

vénérienne, verticale pendant la gestion, pseudo-verticale par l’allaitement) (Laaberki et 

Ganière, 2020). 

      En milieu indemne, lorsque la brucellose se développe dans un troupeau sans avoir été 

détectée, on observe de nombreux avortements la première année, puis rares et qui 

disparaissent. Cependant, l’infection persiste souvent, avec réapparition ponctuelle des 

avortements. 

     En région anciennement infectée, la brucellose est latente, sans symptomatologie 

perceptible, et révélée par des avortements isolés ou des petites flambées cycliques. 

 

 

 

 

 
Figure 12 : Voies de transmission de Brucella melitensis (Réalisée par l’auteure). 
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Importance médico-vétérinaire (Laaberki and Ganière, 2020) : 

 

-Chez l’Homme : Gravité + à +++. 

Avec un pouvoir pathogène élevé pour l’Homme, c’est une zoonose majeure. Il existe trois 

formes chez l’homme : la forme aiguë avec une phase septicémique pure, une forme localisée 

au niveau viscéral et une forme chronique (Haddad et al., 2020). 

 

-Chez les bovins, ovins et caprins : Gravité + à +++. 

      Atteinte génitale : avortement (souvent au dernier tiers de gestation), rétention 

placentaire (moins fréquente), stérilité temporaire (fréquente, même en l'absence de rétention 

placentaire avec 10% des femelles dans un troupeau la première année d'infection). Chez les 

mâles, l'infection demeure généralement inapparente (possible d'observer des cas d'orchite, 

d'épididymite ou une baisse de fertilité). 

       Autres localisations : mammite (affecte de nombreux sujets, stade clinique possible avec 

formation de nodules inflammatoires, lait grumeleux) ; arthrite et bursite rares. 

 

-Chez les ongulés sauvages : Gravité + à +++ (semble toujours sévère chez le chamois, mais 

nombreuses formes asymptomatiques chez le bouquetin) 

Atteinte génitale : Baisse de fécondité, avortement, orchite, épididymite. 

Atteinte générale : Arthrite, boiterie. 

 

 

Enjeux :  

- Santé publique : zoonose grave. 

-Menace pour le statut sanitaire régional des autres espèces, et particulièrement le bétail et 

dont dépendent des enjeux économiques considérables liés au secteur agricole. 

 

-Economique : pertes financières liées aux avortements et stérilités, pertes des produits (lait 

et fromages frais détruits) de ruminants contaminés. 

 

Dans la commune du Grand Bornand où l'économie locale repose pour 40% sur la 

production de Reblochon, l’enjeu financier est estimé être une perte de 70 000 euros de 

produits laitiers non indemnisés en 2012 (Gourreau, 2014). 

 

-Écologique (diminution des populations sauvages) potentiellement 

 

 

 Gestionnaire de surveillance chez les ongulés sauvages : DGAl (Direction générale de 

l’alimentation). 

 

Moyens de lutte et de prévention (Anses, 2015) : 

 

-Chez l’Homme : Mesures hygiéniques pour les personnes exposées telles que les éleveurs, 

les vétérinaires, les inséminateurs, les personnels d’abattoir ou d’équarrissage (lavage des 

mains, port d'équipements de protection individuelle), pasteurisation ou stérilisation du lait, 

utilisation de lait cru provenant seulement de troupeaux reconnus officiellement indemnes. 

 

-Chez les animaux de rente : Prophylaxie nationale obligatoire, surveillance des avortements, 

isolement et élimination précoce des animaux infectés avec désinfection des locaux et vide 



 

73 

 

sanitaire. Dans le massif du Bargy : biosécurité dans le but de limiter la transmission des 

bouquetins vers les troupeaux domestiques jusqu’à l’extinction dans la population sauvage. 

 

-Chez les ongulés sauvages, en plus de la surveillance clinique exercée par le réseau SAGIR : 

Dans la population des bouquetins du Bargy : programme de captures et de test, et le cas 

échéant de tir, permettant de réduire le nombre d’individus infectés dans la population, afin 

d’augmenter la probabilité d’obtenir une extinction naturelle de l’infection. 

Dans les autres populations (chamois) : surveillance sanitaire des animaux tirés à la chasse 

avec test sérologique systématique.  

  

Sources permettant l’accès aux données de surveillance chez les ongulés sauvages : 

Rapports d'étude/Publications OFB-Anses, Bulletin épidémiologique Anses-DGAl, Site web 

de la plateforme ESA.  

 

Laboratoire national de référence : Anses - Laboratoire de santé animale-Site de Maisons-

Alfort.  

 

 

« Théoriquement, dans le sens inverse de transmission d’agents pathogènes de l’homme vers 

l’animal, un autre risque existe de création d’un réservoir sauvage à la suite de transmission 

d’un agent pathogène provenant de l’homme vers les animaux sauvages, mais aucune maladie 

importante n’est identifiée à ce jour pour les ongulés.  

On peut noter que le SARS-Cov2, à l’origine de la COVID-19, est transmis de l’homme vers 

de nombreuses espèces y compris sauvages, et semble même transmissible vers les espèces 

d’ongulés nord-américains (Chandler et al., 2021). Pour ce virus, la constitution de nouveaux 

réservoirs chez des animaux sauvages (essentiellement, primates et carnivores pour la COVID-

19) est susceptible d’être à l’origine de risques de transmission vers de nouvelles espèces. En 

raison de leur taux de mutation élevé, les virus à ARN sont de parfaits candidats à l'émergence 

de telles maladies. » (Texte de C. Fligny, extrait de M. Bison et al., 2021) 

 

B. Enjeux liés au risque d’émergence de maladies 

 

1. Concept de One Health 

 

« Depuis le début des années 2000, l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé), la FAO 

(Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture) et l’OIE (Organisation 

mondiale de la santé animale) développent le concept « One Health » afin de considérer 

conjointement la santé publique, animale et environnementale. Ils considèrent que la 

surveillance et les moyens de gestion des maladies doivent être abordés de manière 

systématique quelques soient les espèces touchées. » (Texte de C. Fligny, extrait de M. Bison 

et al., 2021) 

Ainsi, l'importance des contacts entre la faune sauvage, le bétail et l'homme est telle que certains 

auteurs ont proposé un " continuum faune sauvage-bétail-homme " (Collinge and Ray, 2006). 

Les principaux objectifs de la démarche One Health sont de promouvoir le développement 
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d'études scientifiques interdisciplinaires, voire transdisciplinaires, pour les problèmes survenant 

à l'interface entre les sciences de l'environnement et la santé (humaine et animale) (Plumb et 

al., 2007). Des études sur l'écologie de l’homme, des animaux et de l’environnement doivent 

être réalisées afin de mieux comprendre les liens épidémiologiques entre tous les acteurs du 

continuum. 

 

2. Modalité d’émergence 

 

Le processus de franchissement de la barrière d’une espèce par un agent pathogène (« Spill-

over » en anglais) est constitué de deux étapes (Artois et al., 2007). Tout d’abord, une source, 

un animal sauvage réservoir (*) de la maladie, contamine un hôte réceptif d’une autre espèce, 

avec un agent pathogène. Ce franchissement de la barrière d’espèce par un agent pathogène 

peut se faire par contact direct ou par le biais d’un vecteur (*). Ensuite, lorsque les conditions 

de rencontre (lien épidémiologique entre les individus) et de compatibilité (tissus des individus 

réceptifs permissifs) entre l’agent pathogène et l’hôte réceptif sont favorables, la maladie peut 

se propager à l’échelle de la population. La figure 13 illustre cette seconde étape de propagation 

de l’infection. 

 

Figure 13 : Processus de propagation d’une infection entre un réservoir sauvage et l’animal 

domestique ou l’homme (Artois et al., 2007).  

Par exemple, l’animal sauvage réservoir est l’hôte 1, les animaux domestiques sont l’hôte 2 ou 

l’hôte 2’ et l’homme est l’hôte 2 ou l’hôte 3. Les flèches représentent le passage de l’agent 

pathogène.  
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3. Maladies à risque d’émergence (Fiche Fièvre de Crimée-Congo) 

 

« Les maladies infectieuses émergentes (*), dont 60% impliquent les animaux, et 72% d’entre 

elles concernent la faune sauvage, sont devenues une préoccupation majeure des autorités de 

santé publique et de santé animale. Une maladie émergente peut être liée à l’évolution ou la 

modification d’un agent pathogène existant ou à un changement d’hôtes, de vecteur (*) ou de 

pathogénicité (Artois et al., 2006, 2003). Les populations d’ongulés pourraient être impliquées 

à l’avenir dans l’émergence d’autres maladies comme la fièvre hémorragique de Crimée-

Congo, si le vecteur poursuit son expansion spatiale (cf. Fiche 4 “Risque d’une émergence en 

France”). Il est donc primordial d’effectuer une surveillance des agents pathogènes à risque 

d’émergence et d’identifier les facteurs de risque de propagation afin de prévenir les risques de 

ces maladies. » (Texte de C. Fligny, extrait de M. Bison et al., 2021) 

 

FICHE 4 - RISQUE D’UNE EMERGENCE LIEE AUX ONGULES SAUVAGES 

 

 

A la fin des années 1980, la notion d’émergence est créée dans un contexte d’apparition de 

nombreuses maladies. Une maladie émergente (*) est définie par une augmentation réelle 

d’incidence et une délimitation précise de l’aire géographique où cette augmentation est 

constatée, par rapport à la situation habituelle de la maladie (Artois et al., 2006, 2003). 

L’agent pathogène peut se propager dans une nouvelle population par différents processus : 

soit par l’introduction de la maladie dans une zone géographique où elle était absente, soit 

par une adaptation de l’agent pathogène à des changements de l’écologie des hôtes 

sauvages, soit par des changements des modes de production ou de consommation 

d’animaux ou de leurs produits.  

 

Cet enjeu concerne le risque que des maladies actuellement absentes, dont les ongulés 

sauvages sont réceptifs, émergent en France métropolitaine ou en Corse. On s'intéresse 

particulièrement à celles présentant une gravité clinique pour l’Homme et/ou les animaux.  

La Peste Porcine Africaine est une maladie virale à risque d’émergence touchant le porc et 

le sanglier. Son arrivée en France est particulièrement redoutée du fait de sa létalité élevée 

entraînant de lourdes pertes dans la filière porcine. Sa détection et sa prévention précoces 

sont complexes du fait d’une transmission relativement lente et donc d’un nombre d’animaux 

concernés initialement bas. Ils peuvent donc passer inaperçus dans une grande population, 

que ce soit en élevage ou en population naturelle. Les professionnels de santé et de 

production animale et les chasseurs doivent donc être sensibilisés aux signes évocateurs de 

la maladie. Elle peut se propager par différents cycles de transmission mais c’est par les 

activités humaines qu’elle circule sur de grandes distances (DGAl, 2018a). 

 

Au cours des dernières décennies, l’évolution des facteurs de risque d’émergence est 

étroitement liée à l’action de l’Homme (Kock, 2014; Yon et al., 2018). On peut citer parmi 

ces facteurs : 

 

- Le dérèglement climatique global entraînant des modifications du nombre et de la 

distribution des hôtes sauvages et des vecteurs (Yon et al., 2018) ; 

 

- La mondialisation et les échanges croissants, générant des occasions de transmission ; 
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- L'évolution de la démographie et les modifications associées du paysage et des pratiques 

agricoles (changement d’usage des sols et déforestation, intensification, élevage familial 

à proximité d’habitats naturels de la faune sauvage...) (Vourc’h, 2021) ; 

 

- Les changements de comportement des populations humaines vis à vis des productions 

animales. 

 

En effet, le développement du commerce international de bétail ou des produits de chasse, 

entrainant davantage de mouvements et d’échanges, augmente les possibilités de contacts 

entre les populations domestiques et sauvages. L’augmentation des élevages en plein air et 

des effectifs de bétail participent également à l’augmentation des possibilités d’échange de 

maladies. Certaines populations sauvages, telles que les sangliers, sont en augmentation, du 

fait des élevages destinés à la chasse (Hars and Rossi, 2010). 

 

Pour suivre l’évolution de la maladie, il convient donc d’étudier la prévalence de l’agent 

pathogène dans les populations d’hôtes et de vecteurs, l’exposition des différents hôtes et la 

probabilité d’infection. Il est donc essentiel d’analyser les facteurs de risque de la maladie 

pour éviter son apparition et de prendre des mesures à ce niveau (Artois et al., 2003).  

 

 

Exemple de maladie -> Nom courant : Fièvre hémorragique de Crimée-Congo 

Famille et genre de classification : Nairoviridae, Orthonairovirus 

 

 

Présence en France : 

 

 -Absence de détection directe en France métropolitaine mais vecteur (tiques du genre 

Hyalomma) installé sur tout le pourtour méditerranéen depuis une dizaine d’années et en 

progression (Stachurski and Vial, 2018). 

 

-En France : réactions sérologiques mises en évidence chez des bovins et petits ruminants 

dans le sud de la France et en Corse, sans que le virus n’ait encore été directement détecté. 

Séroprévalence en Corse de 9,1% (13,3 bovins, 3,1% chèvres, 2,5% moutons) pas de 

connaissance du rôle de la faune sauvage française dans l'épidémiologie du virus (Grech-

Angelini et al., 2020). 

 

-En août 2016, deux cas humains autochtones à Madrid : les deux premiers cas humains 

jamais signalés en Europe de l’Ouest (hypothèse de transport de tiques infectées par des 

oiseaux migrateurs) (Site web de la plateforme ESA, Mercier, 2016). 

 

-En avril et juin 2021 : deux cas humains autochtones en Espagne (Latasa et al., 2020). 
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Figure 14 : Distribution géographique de Hyalomma marginatum en Europe (ECDC Europa, 

2021). 

 

 

Biologie : 

 

-Espèces sensibles : lièvres, rongeurs, oiseaux, bovins, moutons, chèvres 

Ongulés sauvages réceptifs : non connu chez la faune sauvage française ; cerfs, daims, 

renards roux, bovins, moutons, sangliers, chevaux, mouflons, chiens (Portillo et al., 2021), 

mais semble présent chez plusieurs espèces en Catalogne espagnole où des anticorps ont été 

détectés chez le bouquetin ibérique, le sanglier et le chevreuil (Espunyes et al., 2021). 

 

-Rôle du chevreuil en cours d'étude mais a priori pas majeur (Portillo et al., 2021). 

 

Les animaux semblent essentiellement maintenir la population de tique dans 

l’environnement. 

 

-Transmission :  

     Pour les animaux : piqûres de tique Hyalomma marginatum, rôle fondamentale de la tique 

comme vecteur (*) et réservoir (*).  

     Transmissions multiples du virus chez la tique : verticale, sexuel, par “co-feeding”. 

     Un des “hôtes de nourrissage (*)” majeur de la tique semble être le cheval, animal 

sentinelle (*) (Stachurski and Vial, 2018). 

     Pour l’Homme : l’infection est transmise soit par les aérosols (abattoirs, maladies 

nosocomiales), soit par les piqûres de tiques, soit par contact avec du sang ou des tissus 

d’animaux infectés (Dreshaj et al., 2016). 
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Figure 15 : Transmission du virus de la Fièvre Hémorragique de Crimée-Congo (Portillo et 

al., 2021). 

 

 

Importance médico-vétérinaire (Haddad et al., 2020) :  

 

-Chez l’Homme : Gravité +++. 

La phase pré-hémorragique dure environ 1 à 7 jours. Elle correspond à un syndrome grippal 

non spécifique avec fièvre, céphalées, myalgies, troubles digestifs, conjonctivite et 

hyperhémie du visage, du cou et de la poitrine. La phase hémorragique dure 2 à 3 jours. Elle 

est caractérisée par l’apparition d’ecchymoses, de pétéchies ou d’hématomes spontanés ainsi 

que d’épistaxis, d’hémorragies digestives, de ménométrorragies, d’hématuries et 

d’hémoptysies. Létalité de 10 à 40%. 

 

-Chez les animaux : Gravité –.  

Asymptomatique, virémie transitoire sans signe de maladie. 

 

-Chez les ongulés sauvages : non connaissance pour la faune sauvage.  

 

 

Autres enjeux : Santé Publique (zoonose mortelle). 

 

 

Facteurs de risque d’émergence (Dreshaj et al., 2016; Portillo et al., 2021; Stachurski and 

Vial, 2018) : 

-Les changements climatiques et environnementaux ont un impact significatif sur la 

dynamique des populations du vecteur (y compris les changements d’abondance des espèces 

d’ongulés hôtes de ces tiques). 

-Les oiseaux migrateurs sont la cause d’introductions répétées de tiques Hyalomma sp. En 

Europe, ces tiques peuvent ou non persister selon les conditions météorologiques locales. 

-Les facteurs anthropiques tels que des changements dans les activités agricoles et de chasse, 

le commerce international de bétail.  
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Compte tenu de la présence de son vecteur, des nombreux animaux qui peuvent lui servir 

d'hôtes et des paramètres climatiques et écologiques favorables dans les pays méditerranéens, 

c’est donc une maladie à fort risque d’émergence. Elle fait partie des 10 maladies devant 

faire l’objet d’un effort prioritaire de recherche selon l’OMS (Mehand et al., 2018). 

 

 

Moyens de lutte et de prévention (Haddad et al., 2020) : 

 

-Chez l’Homme : Vaccin en cours de développement, éviter les piqûres de tique (port de 

vêtements couvrants, utilisation de produits répulsifs et le retrait rapide de tiques fixées à la 

peau) ainsi que l’exposition au sang et aux liquides biologiques des animaux et des humains 

infectés. 

 

-Chez les animaux de rente et de compagnie : Prévention primaire contre les tiques et 

précautions lors de l’introduction de bétail sur le territoire français. 

 

 

Gestionnaire de surveillance de la maladie :  

CIRAD : Surveillance de chevaux en Camargue, animaux sentinelles (*) -> Etude de la 

prévalence du vecteur Hyalomma marginatum chez les chevaux en pâtures arbustives ou 

arborées. 

 

 

Source permettant l’accès aux données de surveillance : Veille sanitaire internationale 

(Plateforme ESA). 

 

 

 

C. Conséquences multiples des maladies des ongulés sauvages 

 

1. Enjeux liés à l’environnement et la biodiversité des espèces sauvages (Fiche 

Pestivirose) 

 

« La proximité écologique et phylogénétique entre ongulés sauvages et domestiques est 

également à l’origine d’un risque de transmission des animaux domestiques vers les ongulés 

sauvages. C’est, par exemple, le cas des populations de moutons qui peuvent servir de réservoir 

(*) pour Mycoplasma conjunctivae, une maladie oculaire infectieuse qui n'est normalement pas 

auto-entretenue chez le chamois (Ryser-Degiorgis et al., 2009). 

De telles transmissions peuvent avoir des conséquences sévères sur la dynamique des 

populations d’ongulés sauvages elles-mêmes, comme c’est le cas pour la pestivirose chez 

l’isard (cf. fiche 5 “ Impact démographique des agents pathogènes sur les populations d’ongulés 

sauvages ”) avec des diminutions de populations localement importantes (Gilot-Fromont et al., 

2015). Ces baisses peuvent elles-mêmes avoir un impact sur les espèces avec lesquelles les 

ongulés sauvages sont en interaction, ainsi que sur les activités humaines, comme la chasse 

dans le cas de l’isard. » (Texte de C. Fligny, extrait de M. Bison et al., 2021) 
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FICHE 5 - IMPACT DEMOGRAPHIQUE DES AGENTS PATHOGENES SUR LES 

POPULATIONS D’ONGULES SAUVAGES 

 

 

Etudier la distribution et les caractéristiques écologiques des espèces sauvages est primordial 

pour une meilleure compréhension des conséquences des maladies sur la dynamique des 

populations sauvages. Certaines maladies peuvent avoir un impact important sur la 

dynamique des populations sauvages, en particulier celles pour lesquelles la létalité est 

élevée, ce qui affecte le taux de mortalité des hôtes. D'autres maladies ont des conséquences 

sur les taux de reproduction. Par exemple, pour les maladies abortives chez le chamois, le 

succès reproducteur annuel est corrélé à la prévalence en anticorps dirigés contre les bactéries 

abortives Coxiella, Chlamydia et Salmonella (Pioz et al., 2008). Cependant, à ce jour, il n'y 

a tout simplement pas assez d'informations sur l'impact de la plupart des maladies 

infectieuses sur la démographie (Garnier, 2016). 

 

Parmi les maladies émergentes (*) de la faune menaçant les grands herbivores, les pestivirus 

sont des modèles biologiques pertinents d'épizooties (*) causées par la transmission 

domestique-sauvage et documentés chez de nombreuses espèces, en particulier chez le 

sanglier et l’isard (Lambert et al., 2018a). 

 

Dans les années 1990, dans les Pyrénées, les populations d’isards connaissent une 

augmentation de leur effectif. En 1994, le pestivirus est détecté chez les isards, en Ariège, 

dans le cadre d’un suivi sanitaire. A partir de 2001, des mortalités massives ont été observées 

dans certaines populations en Espagne, ainsi qu’une diminution d’autres populations, et le 

pestivirus est alors mis en cause. La pestivirose, endémique (*) dans certaines populations, 

serait à l’origine d’une baisse de la reproduction et de la survie des jeunes isards, sans signes 

cliniques évidents observés (Pioz et al., 2007).  

 

Aujourd’hui, dans les populations de l’est de la chaîne pyrénéenne, la circulation du virus 

varie entre populations et au fil du temps, tandis que certaines populations de l’ouest de la 

chaîne pyrénéenne n’ont jamais été atteintes (Anses, 2017). Malgré de nombreuses mesures 

de surveillance et de recherche sur la transmission entre les espèces, aucune solution ne paraît 

être évidente pour sa gestion. 

 

 

Exemple de maladie -> Nom courant : Pestivirose de type Border Disease ou Maladie 

des Frontières ou Aveyronite 

Nom latin : Border disease virus, Famille : Flaviviridae 

 

 

Présence en France et distribution géographique : Présence localement dans les Pyrénées  

 

Prévalence : En Ariège, à Orlu, entre 1995 et 2013, 64 % des isards étaient porteurs 

d’anticorps et 8 % de virus (Gilot-Fromont et al., 2015). 
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Figure 16 : Séroprévalence et viroprévalence chez les isards d’Orlu en Ariège entre 1995 et 

2013 (Gilot-Fromont et al., 2015). 

 

 

 

Biologie :  

 

-Espèces sensibles : ovin, bovin (Martin, 2011). 

 

-Ongulés réceptifs : isard, chamois avec un rôle non défini (Colom-Cadena et al., 2018; Pioz 

et al., 2007). 

 

- Des anticorps contre des pestivirus ont été détectés chez des mouflons et cervidés, sans 

pouvoir distinguer le virus de la maladie des frontières de celui de la maladie des muqueuses 

(Anses, 2017). 

 

- La létalité du BDV est très élevée chez les isards (66% des animaux infectés meurent en 

quelques semaines) mais les individus qui survivent développent une réponse immunitaire 

humorale persistante, possiblement toute la vie de l’animal infecté (Beaunée et al., 2015). 

 

- La transmission horizontale, par contact direct par voie oro-nasale ou génitale est à l’origine 

d’infections transitoires, tandis que la transmission verticale cause des avortements, des 

malformations ou la naissance de cabris infectés permanents immunotolérants IPI (Martin, 

2011). 

 

-Transmission entre troupeaux domestiques et Isard : récemment, des souches de groupes 

génétiques légèrement différents ont été isolées chez les isards et chez les ovins mais les 

virus ont une origine commune -> Hypothèse d’une transmission des animaux domestiques 

aux animaux sauvages, à l’origine de l’expansion du virus chez les isards (Colom-Cadena et 

al., 2018). 

 

-Les données manquent (manque de souches issues des deux espèces) pour confirmer 

l’existence d’une transmission inter-espèces actuelle. Les populations d’isards qui n’ont pas 

été atteintes ne sont pas non immunisées face au virus et donc sensibles. L’hypothèse a été 

émise du développement d’une immunité chez les isards à proximité des troupeaux d’ovins 

et donc en contact avec le virus, formant une “barrière immunitaire” (Colom-Cadena et al., 

2018). 
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Figure 17 : Cycle de transmission du Border Disease Virus (Réalisée par l’auteure). 

 

 

 

Importance médico-vétérinaire (Anses, 2017; Martin, 2011) : 

 

-Chez les ovins : Gravité ++  

Atteinte de la reproduction : avortement ou naissance d’agneaux IPI présentant des 

tremblements, conformations anormales, chétifs et toison hirsute (appelée maladie des 

trembleurs hirsutes “hairy shaker disease”). 

Atteinte générale chez l’adulte : fièvre, immunodépression, anorexie, jetage, dyspnée, 

diarrhée. 

 

-Chez les isards : Gravité ++++ 

Souvent mortelle (66% de mortalité chez les infectés), diarrhée, pneumonie, cachexie, 

alopécie, kérato-conjonctivite, signes respiratoires, difficultés locomotrices. 

 

 

Enjeux : économique (pertes financières liées aux pertes en élevage), écologique 

(diminution des populations sauvages). Par exemple, des diminutions allant jusqu’à 80% des 

effectifs ont été observées lors d’épisodes de mortalité massive. Même si certaines 

populations se sont reconstituées par la suite, le risque d’extinction des populations à 

l’échéance de 50 ans est doublé lorsqu’une population est atteinte par ce virus (Serrano et 

al., 2015). 

 

 

Gestionnaire de surveillance chez les ongulés sauvages : Surveillance par les gestionnaires 

FDC et FRC pour les animaux chassés, OFB pour les réserves d'Orlu et de Bazès, Parc 

National des Pyrénées. 
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Moyens de lutte et de prévention : 

 

-Pour les animaux de rente : Dépistage ovin dans les régions touchées, surveillance des 

avortements, isolement et élimination précoce des animaux infectés avec désinfection des 

locaux et vide sanitaire (Anses, 2017). 

 

-Pour les ongulés sauvages : L’éradication du virus n’est pas pertinente, car elle aboutirait à 

créer des populations sensibles, pouvant être victimes d’épidémies majeures en cas de retour 

du virus. 

         Mesures classiques de gestion des épidémies (vaccination, élimination des animaux 

infectés) : limitées vis-à-vis du coût et de leur faisabilité. 

         Mesures envisageables : Limitation des contacts entre les populations saines et les 

populations environnantes atteintes. Lorsqu’une population est touchée, l’arrêt de la chasse 

limite l’impact de l’infection (Lambert et al., 2018a).  

 

Nécessité d'étudier l’épidémiologie du pestivirus :  la fréquence des transmissions inter-

espèces, l’impact sur le taux de mortalité, les conséquences sur la reproduction, le statut 

épidémiologique de nombreuses populations et les modalités de l’évolution du virus sont les 

domaines dans lesquels les connaissances manquent. 

 

 

Sources permettant l’accès aux données de surveillance chez les ongulés sauvages : 

Rapports d'étude/Publications OFB-Anses.  

 

 

Laboratoire national de référence : Néant. 

 

 

 

2. Enjeux consécutifs aux risques sanitaires chez les ongulés sauvages  

 

 « Les maladies liées aux ongulés sauvages peuvent présenter différents enjeux de santé 

publique humaine et vétérinaire, mais aussi d’économie du secteur de l’élevage, des activités 

de chasse, de la gestion des espaces protégés ainsi que de conservation d’espèces menacées.  

En ce qui concerne l’enjeu économique, les coûts sont multiples. Ils peuvent être directs, au 

niveau des soins, ou indirects. Dans le cas de prévention et de surveillance d’une maladie telle 

que la tuberculose par exemple, il faut compter les coûts découlant des mesures commerciales 

imposées aux échanges d’animaux et de produits d’origine animale ainsi que ceux liés aux 

programmes officiels d’éradication et de prévention (tests des bovins). Pour les seules maladies 

réglementées des ruminants domestiques en France, une estimation de coût de 88 millions 

d’euros a été proposée pour l’année 2014. Cette estimation est cependant en-deçà du coût réel 

car elle n’inclut pas certaines activités de prévention ni l’ensemble des coûts de personnel 

(Hénaux et al., 2017). De plus, il est difficile d’effectuer un bilan global d’une maladie du fait 

de la complexité d’évaluer certaines conséquences telles que les coûts immatériels et 

psychologiques. Par exemple, la perte de confiance des consommateurs impacte le marché 

agricole et le tourisme. Il est donc nécessaire d’évaluer les bénéfices liés aux mesures d’action, 
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par rapport au risque sanitaire, en considérant la totalité des enjeux de la maladie. » (Texte de 

C. Fligny, extrait de M. Bison et al., 2021) 

 

II. Leviers d’action sur les risques sanitaires des ongulés sauvages 
 

A. Enjeux liés aux moyens de lutte 

 

1. Mesures de lutte  

 

 « Plusieurs leviers d’action peuvent être mis en place pour surveiller, prévenir et contrôler les 

maladies liées à la faune sauvage et pouvant être transmises aux humains et/ou au bétail.  

Les moyens de lutte contre les maladies peuvent être appliqués à différents niveaux de la chaîne 

de transmission de la maladie en agissant sur les agents pathogènes eux-mêmes, sur les 

populations d’hôte, sur les vecteurs (*) ou sur l’environnement.  

Les outils disponibles incluent des mesures préventives sanitaires (e.g. mise en place de 

clôtures, utilisation de répulsifs, désinfection, abattage) et médicales (e.g. vaccins et 

antiparasitaires). Cependant, ces mesures sont souvent difficiles à mettre en œuvre sur le plan 

logistique dans la faune sauvage. De plus, du fait des incertitudes associées à la surveillance et 

la gestion d'une maladie chez les animaux sauvages, les conséquences des actions de gestion 

sont également difficiles à prévoir et à étudier. Ces mesures peuvent avoir des conséquences 

néfastes telles qu’une atteinte à la biodiversité, l'évolution de la résistance ou des effets non 

souhaités. Par exemple, pour la brucellose, l’évaluation des bénéfices et des risques de la 

vaccination des bouquetins, a démontré que les risques, notamment liés à l’excrétion de la 

bactérie vaccinale, sont plus importants que le bénéfice attendu, celui-ci étant faible compte 

tenu que seule une petite partie de la population peut être vaccinée (Anses, 2019a). Dans le cas 

des campagnes d'abattage, l'immigration de nouveaux individus, la dispersion des individus 

infectés ou l’impact sur la dynamique d’une population densité-dépendante sont difficiles à 

prévoir et à prévenir, mais peuvent remettre en cause l’efficacité des mesures de lutte mises en 

œuvre (Prentice et al., 2014).  

Une approche globale (Sokolow et al., 2019), qui prend en compte l’ensemble des enjeux et des 

acteurs (Portier et al. 2019), est indispensable pour trouver une stratégie d’application des 

mesures de gestion de la maladie qui soit efficace, abordable et durable. Cela implique d’étudier 

les interactions entre les espèces réceptives à la maladie et leur environnement afin de 

comprendre le rôle des différents hôtes et des processus de transmission. Les moyens d’action 

sont ainsi adaptés à l’épidémiologie et visent les barrières de transmission entre les espèces.  

Ainsi, il est nécessaire d’adopter des stratégies de gestion des agents de zoonoses cohérentes 

associées à des mesures pédagogiques pour sensibiliser le public, afin de trouver un équilibre 

entre les exigences de la protection de la nature, celles de l’économie et celles de la santé 

publique (Plumb et al., 2007). » (Texte de C. Fligny, extrait de M. Bison et al., 2021) 
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Exemple de la peste porcine africaine 

Au niveau international, les pays conservent leur statut de pays indemne en interdisant 

l'importation de porcs et de produits porcins. Les déchets alimentaires provenant des avions et 

des navires doivent être obligatoirement cuits avant d'être incorporés dans l'alimentation des 

porcs. Face à un foyer de peste porcine africaine dans les pays indemnes, une politique 

d'éradication est mise en œuvre. L'apparition de souches de faible virulence rend l'éradication 

difficile. La restriction des mouvements de porcs, la surveillance sérologique des porcs porteurs 

et la prévention des contacts entre les porcs domestiques et les phacochères ou les tiques sont 

des mesures de contrôle importantes dans les pays où la maladie est endémique (*). 

L'éradication des espèces de tiques qui agissent comme vecteurs du virus de la peste porcine 

africaine est une partie essentielle d'un programme de contrôle (Quinn et al., 2011). 

Au niveau des mesures de lutte médicales, un vaccin efficace n'est pas encore disponible 

(DGAl, 2018a). Les vaccins inactivés n'induisent pas de protection. Bien que les vaccins 

atténués vivants induisent une protection contre les souches homologues du virus chez certains 

porcs, une proportion de ces animaux devient porteuse et peut développer des lésions 

chroniques. 

2. Régulation de la transmission de l’agent pathogène impliquant les ongulés sauvages

(Fiche maladie de Lyme)

« Les populations d’ongulés sauvages jouent un rôle dans la dynamique de transmission de 

maladies déjà émergentes en France comme la maladie de Lyme et l’encéphalite à tique (cf. 

Fiche 6 “Rôle des ongulés sauvages dans la transmission d’agents pathogènes dans un système 

multi-hôtes”). » (Texte de C. Fligny, extrait de M. Bison et al., 2021) 

FICHE 6 - REGULATION DE LA TRANSMISSION DE L’AGENT PATHOGENE 

IMPLIQUANT LES ONGULES SAUVAGES 

Les changements globaux en cours (changement climatique, effondrement de la 

biodiversité…) liés aux activités humaines (déforestation, modification de l’usage des sols...) 

peuvent induire des modifications dans la dynamique de transmission des agents pathogènes 

dont le cycle comporte plusieurs espèces hôtes (Yon et al., 2018). 

Bien que notre compréhension de l'écologie des maladies s'améliore, les options pour gérer 

ou contrôler la propagation chez les hôtes sauvages restent limitées. Les solutions 

conventionnelles comme l'abattage, la vaccination et la lutte chimique (médicaments, 

insecticides et désinfectants) peuvent avoir des conséquences néfastes telles qu’une atteinte 

à la biodiversité, la perturbation du bon fonctionnement de l’ensemble de l’écosystème, 

l'évolution de la résistance ou des effets non ciblés. Par ailleurs, elles sont souvent difficiles 

à mettre en œuvre sur le plan logistique. Dans tous les cas, un préalable à la mise en œuvre 

de mesures de gestion consiste à étudier les interactions entre les espèces sauvages 

impliquées dans l’éco-épidémiologie de la maladie dans leur environnement complexe afin 
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de déterminer le rôle des différentes populations hôtes et comprendre le système multi-hôtes 

(Sokolow et al., 2019). 

 

Dans le cas de la maladie de Lyme, l’infection de l’Homme par Borrelia burgdorferi sensu 

lato est acquise à partir du réservoir (*) chez les animaux sauvages via un vecteur (*), la tique 

Ixodes ricinus. Les cervidés ne sont pas compétents pour la multiplication de la bactérie mais 

sont l’hôte de nourrissage (*) principal des stades nymphe et surtout adulte d’Ixodes ricinus 

(Mysterud et al., 2014).  

 

Ainsi, on pourrait penser qu’une approche conventionnelle de lutte contre cette zoonose 

consisterait en une limitation des populations de cervidés afin de limiter la multiplication des 

vecteurs. En effet, certaines études rapportent que l’augmentation de la densité d’ongulés, 

même s’ils sont des hôtes incompétents pour cette maladie, est associée à une augmentation 

de l’abondance des tiques et du risque d’infection chez l’homme, c’est l’effet d’amplification 

(*) (Mysterud et al., 2019, 2016). Cependant, il apparaît que les cervidés pourraient 

contribuer à un effet de dilution (*) du pathogène car ils ne multiplient pas les bactéries du 

genre Borrelia dans leur sang (Huang et al., 2019; Keesing et al., 2006). Leur piqûre par les 

tiques semble contribuer à diminuer la fréquence de tiques infectées par ces bactéries au sein 

des écosystèmes, réduisant ainsi la propagation de la maladie de Lyme.  

 

 

Exemple de maladie -> Noms courants : Maladie de Lyme, Borréliose de Lyme 

Nom latin : Borrelia burgdorferi sensu lato 

 

 

Présence en France : Présente, c’est la zoonose la plus fréquente actuellement en France.  

 

 

Prévalence :  

 

-Estimation des cas humains : incidence estimée entre 50 000 et 60 000 cas par an par Santé 

publique France (sur la base du réseau des médecins sentinelles), possiblement sous-estimée 

en raison de la fréquence hétérogène des cas selon les régions (et donc de la sensibilisation 

variable des médecins), des manifestations cliniques très polymorphes et de l'absence de 

confirmation biologique d’interprétation simple et formelle (Boyard, 2014). 

 

-Estimation du risque pour l’Homme : basée sur l’estimation des densités de tiques et des 

taux d’infection par B. burgdorferi sl ou d’Ixodes ricinus réalisée dans le cadre de recherche 

dans certaines régions, pas de surveillance nationale.  

 

 

Biologie : 

 

-Espèces sensibles : Homme qui est un hôte accidentel (*), chiens. 

 

-Réservoir : différents vertébrés notamment des petits mammifères et des oiseaux. 
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-Ongulés réceptifs : cerfs et chevreuils sont non compétents. Ils ne multiplient pas Borrelia 

(compétence nulle en tant que réservoir) - mais contribuent efficacement à multiplier le 

vecteur (compétence forte en tant qu'hôte de nourrissage (*) pour la tique Ixodes ricinus, le 

vecteur de la Borréliose) (Mysterud et al., 2019, 2014). 

 

-Transmission par piqûre de tique, du genre Ixodes (Jaenson and Tälleklint, 1992). 

 

 

 
Figure 18 : Cycle de transmission du vecteur Ixodes et de Borrelia burgdorferi sl (Kurokawa 

et al., 2020). 

 

 

Importance médico-vétérinaire (Haddad et al., 2020) : 

 

-Chez l’homme : Gravité +++ (si non traité rapidement).  

Présence d’un érythème migrant, pathognomonique mais non systématique. En l’absence de 

traitement, la maladie évolue vers différentes formes (de l’arthrite, des signes neurologiques 

tels que de l’engourdissement, des douleurs insomniantes, de la paralysie des muscles 

faciaux ou des membres…). Parfois des cas de méningites, plus rarement rythme cardiaque 

irrégulier ou encore atteintes hépatiques ou oculaires. Rarement mortelle. 

 

-Chez les animaux domestiques : Gravité + à +++. 

Généralement asymptomatique ; chez le chien : boiterie, fièvre, fatigue, troubles 

neurologiques, cardiaques, rénaux. 

 

-Chez les ongulés sauvages : Gravité 0  

Non réceptif. En revanche, les ongulés sauvages jouent un rôle important comme hôte de 

nourrissage (*) pour le principal vecteur de la maladie.  

 

 

Enjeux : Santé publique (1ère zoonose en France, caractère possiblement émergent et gravité 

potentielle). 
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Moyens de lutte et de prévention (Cosson, 2019) :  

 

- Pour l’Homme : prévention contre les tiques (utilisation de répulsif, port de vêtements 

couvrants), inspection corporelle et détiquage précoce, traitement antibiotique en cas de 

diagnostic de maladie de Lyme (notamment d'érythème migrant).  

       Aux USA : expérience de diminution des populations de tiques via traitement des 

cervidés avec des acaricides.   

       Illustration du rôle des cervidés dans l'épidémiologie de la maladie de Lyme via des 

expériences d'exclusion ou d'éradication.  

 

-Pour les animaux de rente et de compagnie : prévention contre les tiques (acaricides), 

vaccination chez le chien. 

 

 

Sources permettant l'accès aux données de surveillance chez les Ongulés Sauvages : pas 

de surveillance nationale chez les Ongulés Sauvages, programme de recherche en cours sur 

le chevreuil comme outil d’épidémiosurveillance pour la maladie de Lyme (doctorant ELIZ, 

co-encadrants INRAE et CNRS).   

 

 

 

B. Enjeux majeur de la surveillance épidémiologique 

 

1. Collaboration nationale et internationale  

 

 « Plusieurs organismes français travaillent dans la surveillance de la faune sauvage. L’OFB 

mène des missions de suivi et d’aide à la gestion des risques sanitaires des populations sauvages. 

L’Anses, agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail, peut notamment être saisie pour analyser le rôle de la faune sauvage dans la circulation 

des maladies animales. Indépendamment de l’activité d’expertise de l’agence, cet établissement 

s’appuie également sur un réseau de laboratoires de référence (nationaux et internationaux 

incluant des laboratoires de l’Anses et un laboratoire du CIRAD) et de recherche qui exercent 

leurs activités notamment en santé animale et contribuent à la surveillance, l’épidémiologie et 

la gestion des agents pathogènes chez les animaux sauvages. Le réseau SAGIR (réseau national 

d’épidémiosurveillance de la faune sauvage) est un réseau participatif qui implique différents 

utilisateurs des espaces sauvages en particulier l’OFB et les fédérations nationales et 

départementales des chasseurs. Les animaux sauvages trouvés morts ou mourants sont 

transportés, par des personnes qui disposent d’une autorisation du Ministère de la Transition 

Écologique, jusqu’à un Laboratoire Départemental d’Analyses Vétérinaires. Il permet de 

recenser les anomalies pathologiques et les mortalités anormales, d’alerter et de mettre en œuvre 

des enquêtes spécifiques chez une ou plusieurs espèces. Si des maladies spécifiques sont 

suspectées, des analyses complémentaires sont réalisées dans les laboratoires nationaux de 

référence de ces maladies. 

La surveillance sanitaire générale des populations sauvages est principalement basée sur une 

surveillance événementielle dans le cadre du réseau SAGIR et, pour les espèces chassables, de 
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l’examen de la venaison. En complément, des actions de surveillance programmée (avec un 

plan d’échantillonnage et prélèvements de matières biologiques spécifiques) peuvent être mises 

en œuvre à l'initiative de l’Etat ou d’organismes locaux pour le suivi dans certaines populations 

d’ongulés sauvages de certaines maladies réglementées (e.g. fièvre catarrhale ovine), à 

prophylaxie engagée (e.g. pestivirose) ou prochaine (e.g. paratuberculose) des animaux de 

rente, abortives (e.g. fièvre Q), zoonotiques (e.g. brucellose, Gourreau et al., 2014) ou 

émergentes (*) (e.g. virus de Schmallenberg). Pour les maladies d’importance majeure, des 

dispositifs de surveillance spécifique sont mis en place. Le dispositif Sylvatub de surveillance 

de la tuberculose dans la faune sauvage est actuellement le dispositif de ce type le plus établi. 

Combinant surveillance évènementielle (recherche de lésions lors de l’examen de carcasse) et 

programmée (dans les zones de foyers bovins), il permet de suivre l’évolution de la circulation 

de l’agent pathogène responsable de la tuberculose bovine (Mycobacterium bovis) sur le 

territoire métropolitain, en fonction des niveaux de risque local (cf. Fiche 7 “Surveillance des 

ongulés sauvages pour la prévention de maladies dans les troupeaux domestiques”). 

En termes de suivi des espèces chassables telles que le chevreuil, le cerf ou le sanglier, des 

examens de carcasses sont réalisés par les chasseurs formés à la reconnaissance. Cet examen 

de carcasse, qualifié alors d’examen initial de la venaison, est obligatoire dès lors que la viande 

issue de la chasse est commercialisée ou consommée lors de repas de chasse. Dans ce cadre, un 

dépistage systématique chez les sangliers du parasite responsable de la trichine doit être réalisé. 

Le site internet de la plateforme ESA (Plateforme nationale d’épidémiosurveillance en santé 

animale) permet l’accès, en ligne, à la situation sanitaire actualisée en France de certaines de 

ces maladies à enjeux spécifiques, comme la tuberculose bovine. Une veille sanitaire 

internationale est également mise en place dans le cadre de cette plateforme. La plateforme 

ESA s'intéresse à tout danger sanitaire ayant ou pouvant avoir un impact sur la santé animale et 

la santé publique (zoonoses) et pour lequel une surveillance est souhaitable ou requise chez les 

animaux, au niveau national. Réunissant acteurs publics (Etat, organismes scientifiques, 

laboratoires d’analyses) et privés (organismes représentant les éleveurs, les vétérinaires, les 

chasseurs), son objectif est d’améliorer l’efficience de la surveillance en santé animale pour 

permettre une lutte efficace. Ses activités s’organisent autour de groupes de travail, mobilisant 

des experts scientifiques et techniques (appartenant à des organismes membres ou non de la 

plateforme) et ayant une connaissance des filières, des contraintes et enjeux des parties 

prenantes, qui suivent thématiques par thématiques les dangers sanitaires d’importance, dont 

ceux impliquant les ongulés sauvages. » (Texte de C. Fligny, extrait de M. Bison et al., 2021) 

 

2. Dispositif de surveillance de la faune sauvage (Fiche Tuberculose) 

 

FICHE 7 : SURVEILLANCE DES ONGULES SAUVAGES POUR LE CONTROLE 

DE MALADIES DANS LES TROUPEAUX DOMESTIQUES 

 

 

Pour les maladies transmissibles entre ongulés sauvages et domestiques, 

l’épidémiosurveillance dans la faune sauvage permet de mesurer et de gérer le risque de 

transmission à l’interface domestique-sauvage. Cette surveillance est primordiale pour la 
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gestion de maladies multi-hôtes, impactant l’Homme mais aussi les animaux de rente et de 

compagnie.  

 

Dans le cas de la Tuberculose Bovine (TB), zoonose à enjeux sanitaires (en santé 

publique et en santé animale) et économiques, pouvant impliquer de nombreux hôtes, un 

dispositif national nommé Sylvatub, créé en septembre 2011, met en œuvre des mesures de 

surveillance dans la faune sauvage française. Cette surveillance est basée sur le risque local 

d’infection par la TB et les mesures sont mises en œuvre en fonction de ce niveau de risque 

(Payne, 2014). Le réservoir (*) principal de la TB est constitué par les bovins. Des 

programmes d’éradication en élevage ont ainsi été mis en place. Dans les zones de foyers 

bovins, la transmission de Mycobacterium bovis, agent principal de la TB, à la faune sauvage 

est observée. Dans certains cas, on suspecte une transmission des animaux sauvages aux 

bovins. Il est donc nécessaire de surveiller les populations d’animaux sauvages afin 

d’évaluer leur rôle dans la circulation de l’agent pathogène et les risques de transmission. 

Les mesures de gestion sont ensuite adaptées en fonction des résultats de cette surveillance.  

 

 

Exemple de maladie -> Nom courant : Tuberculose Bovine 

Nom latin : Mycobacterium bovis 

 

 

Présence en France et localisation :  

 

-Chez les bovins : présente localement, de manière sporadique ou enzootique (notamment 

dans plusieurs départements de Nouvelle Aquitaine), mais la France est officiellement 

indemne pour les cheptels (car prévalence troupeau nationale inférieure à 0,1%).  

 

- Chez les ongulés sauvages : présente localement chez les sangliers et parfois les cervidés 

dans les zones de foyers bovins (principalement en Nouvelle Aquitaine). 

 

 

Données descriptives :  

 

- Chez l’homme : En France, en 2017, 1,6% soit 23 cas/1487 des souches tuberculeuses du 

complexe M. tuberculosis identifiées et isolées chez l’Homme par le Centre National de 

Référence des Mycobactéries appartenaient à l’espèce M. bovis (tuberculose “zoonotique” 

rare dans les pays industrialisés) (Centre National de Référence des Mycobactéries et de la 

Résistance des Mycobactéries aux Antituberculeux (CNR-MyRMA), 2019). 

 

- Chez les animaux domestiques : En France, en 2019 : 92 foyers bovins de tuberculose 

bovine (DGAl, 2018b). 

 

- Dans la faune sauvage : En France, uniquement dans les régions concernées par la 

tuberculose chez les bovins, entre 2012 et 2016 et selon la méthode d’analyse 

(bactériologique jusqu’à 2014, PCR ensuite), 1,5 % à 5,7 % des sangliers testés étaient 

infectés par M. bovis, de même que 2,5 à 6,5% des blaireaux. Chez les cerfs et les chevreuils, 

entre 2012 et 2016, quelques cas sporadiques (*) rapportés (rôle épidémiologique mineur) 

(Desvaux et al., 2017). 
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Biologie de l’agent pathogène : 

 

-Espèces sensibles : Homme, bovins (principal réservoir en France), ovins, caprins, 

blaireaux, renards, autres carnivores domestiques (chiens, chats) et sauvages (autres 

mustélidés par exemple) (Crozet et al., 2021). 

 

-Ongulés sauvages réceptifs : Cerfs, sangliers, daims, chevreuils qui sont des hôtes de liaison 

(*). 

 Chevreuil : peu exposé du fait de son régime alimentaire (brouteur sélectif) et de son 

comportement (moins grégaire que les autres ongulés) (Lambert et al., 2017). 

 

 Sanglier : par sa forte exposition (régime alimentaire), sa grande réceptivité et sa forte 

abondance, le sanglier apparaît comme un indicateur sensible de la circulation de M. bovis 

dans l’écosystème. En France, en zone infectée, il est considéré comme hôte de liaison (*) 

au sein de la communauté d’hôtes, capable de jouer un rôle dans l’extension géographique 

de la maladie en connectant épidémiologiquement différentes populations de blaireaux 

éloignées spatialement (Anses, 2019b). 

 

Cerf : la prévalence d’infection peut atteindre des valeurs très élevées, il développe 

plus souvent que le sanglier des formes évolutives de la maladie laissant supposer une forte 

excrétion bactérienne (Zanella et al., 2008). 

 

 

 
Figure 19 : Voies de transmission de Mycobacterium bovis en France métropolitaine 

(Réalisée par l’auteure). 
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Importance médico-vétérinaire :  

 

-Chez l’Homme : les symptômes et la gravité sont fonction du mode de contamination 

(respiratoire, digestif ou cutané) et variable selon les individus. Forme pulmonaire (toux, 

fièvre, amaigrissement) ou extra-pulmonaire (ulcère cutané, lymphadénite) ; maladie 

d'évolution lente possiblement mortelle (Crozet et al., 2021). 

-Chez les animaux de rente / animaux de compagnie : maladie subaiguë ou chronique, avec 

faiblesse, perte d'appétit, fièvre irrégulière, amaigrissement, dyspnée, diarrhée, diminution 

de production laitière (Crozet et al., 2021). 

 

-Chez les ongulés sauvages : diagnostic clinique difficile car les signes sont peu visibles en 

dehors des stades avancés de l’infection (amaigrissement progressif) ; lors de l’examen 

nécropsique, suspicion reposant sur l’observation de lésions d’hypertrophie ou d’abcès au 

niveau des nœuds lymphatiques et des organes internes (poumon, foie). Ce développement 

de lésions est variable selon les espèces et les individus.  

Sanglier : souvent porteur asymptomatique avec des lésions microscopiques au 

niveau des nœuds lymphatiques de type caséo-calcaire. 

Cerf et chevreuil : dyspnée, diarrhée associée à des abcès digestifs et poumons ; 

amaigrissement progressif. 

 

 

Autres enjeux de la maladie : 

-Santé publique humaine (zoonose). 

-Santé publique vétérinaire (élevage bovin, petits ruminants, aliments crus pour chiens et 

chats (O’Halloran et al., 2021). 

-Risque d’antibiorésistance en médecine humaine (interdiction de traiter en médecine 

vétérinaire). 

-Économique (pertes financières sur les viandes saisies en abattoirs et le lait, impact sur le 

commerce et les exportations, indemnisation des animaux abattus dans les cheptels touchés). 

 

 

Moyens de lutte et de prévention : 

 

-Chez l’Homme : précaution lors de la manipulation, de la préparation et de la consommation 

de gibier. 

 

- Chez les animaux de rente : plan national de lutte contre la tuberculose bovine incluant une 

surveillance avec dépistage en élevage et à l’abattoir, un contrôle aux frontières et 

importation de bovins de cheptels indemnes, un contrôle à l’introduction dans les cheptels, 

la maîtrise du risque de voisinage (gestion des pâtures, mesures de biosécurité) et de 

résurgence (surveillance rapprochée des élevages antérieurement reconnu infestés). 

 

- Chez les animaux sauvages : dépistage lors de l’examen initial de la venaison, surveillance 

événementielle et programmée dans le cadre du réseau Sylvatub. 

 

 

Gestionnaire de la surveillance de la maladie chez les ongulés sauvages : Ministère en 

charge de l’agriculture - DGAl (Direction générale de l’alimentation) avec un dispositif dédié 

à la surveillance nationale dans la faune sauvage, Sylvatub, géré par l’OFB. 
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Classification du niveau de surveillance à l’échelle locale chez les ongulés sauvages :  

 

Le réseau Sylvatub définit trois niveaux de surveillance selon les départements (DGAl, 

2018b). 

 

-Niveau 3 : appliqué dans les départements dans lesquels ont été mis en évidence des foyers 

bovins et l’infection d'animaux sauvages. 

 

-Niveau 2 : appliqué aux départements présentant au moins un foyer sporadique en élevage 

(bovins, espèces de la faune sauvage ou porcs plein air) considéré comme à risque sans 

toutefois de cas (ou autres cas) avéré dans la faune sauvage. L'objectif de la surveillance 

autour de ces foyers est d’explorer localement la présence - ou non - de TB dans la faune 

sauvage. 

 

-Niveau 1 : appliqué sur l’ensemble du reste du territoire où il n’y a pas de facteur de risque 

particulier vis-à-vis de la faune sauvage. 

 

 

 

 

 
Figure 20 : Niveaux de surveillance et les zones à risque de la tuberculose bovine du réseau 

Sylvatub en Mars 2021 (Plateforme ESA, 2021, ‘Niveau de surveillance Sylvatub, 

Actualisation du 01 mars 2021’). 

 

 

Définition officielle des cas (pour la faune sauvage) : 

 

-Cas suspect : présence d'abcès interne, résultats de PCR ou culture positifs dans un des 

laboratoires départementaux agréés. 

 

-Cas confirmés : culture et/ou PCR confirmés par le Laboratoire National de Référence.  
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Surveillance mis en place chez les ongulés (Anses, 2011; DGAl, 2018b) : 

-Surveillance événementielle dans tous les départements (Niveaux 1, 2, 3) :

-> Examen de la venaison du grand gibier (cervidés, sangliers) soumis à un plan de 

chasse : Recherche de lésions suspectes (abcès, nœuds lymphatiques anormaux) sur les 

carcasses de cervidés et sangliers par des chasseurs formés à l'examen de carcasse. Toute 

suspicion conduit au renseignement d'une fiche d'accompagnement du gibier, à l'appel d'un 

référent chargé de valider la suspicion et de prendre en charge la carcasse et/ou les 

prélèvements à destination du laboratoire départemental le plus proche. 

-> Surveillance des sangliers et cervidés prélevés dans le cadre du réseau SAGIR : 

Surveillance événementielle dans le cadre du fonctionnement normal du réseau SAGIR 

appliquée sur tout territoire national. Le réseau SAGIR (ONCFS/FNC/FDC) assure une 

surveillance événementielle généraliste et diagnostique les causes de mortalité de la faune 

sauvage. Ainsi, il détecte l’apparition de maladies (nouvelles ou non) provoquant de la 

mortalité dans la faune sauvage et décrit les processus morbides et épidémiologiques 

associés.  

-Surveillance événementielle renforcée (SER) = SAGIR renforcé (Niveaux 2, 3) :

-> Surveillance renforcée des cervidés et sangliers prélevés par SAGIR : 

Renforcement du réseau SAGIR, recherche systématique de tuberculose sur tous les cadavres 

SAGIR collectés avec sensibilisation des acteurs de terrain pour collecter davantage 

d’animaux. 

-Surveillance programmée (SP) en fonction de la situation (Niveau 3) :

-> Surveillance active de la tuberculose chez les sangliers : Lorsqu’une contamination 

de la faune sauvage a déjà été mise en évidence, une surveillance est mise en œuvre pour 

suivre l'évolution de la contamination parallèlement à la mise en œuvre de mesures de 

gestions spécifiques. Dans les zones infectées, une surveillance programmée des sangliers 

par sérologie sur une zone plus étendue est mise en œuvre (ainsi que, pour mémoire, un 

programme de surveillance active des blaireaux pendant plusieurs années). 

Source permettant l’accès aux données de surveillance : Site web de la plateforme ESA 

(Plateforme ESA, 2021), article scientifique relatant les résultats de la surveillance 

(Réveillaud et al., 2018). 

Résultats des surveillances : Localisation des ongulés sauvages collectés et infectés par la 

surveillance événementielle de 2011 à 2017 en France métropolitaine et en Corse (Réveillaud 

et al., 2018). 
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Figure 21 : Localisation des ongulés sauvages collectés par surveillance événementielle entre 

2011 et 2017 (Desvaux et al., 2017). 

 

 

Laboratoire national de référence : Anses-laboratoire de santé animale. 

 

  

 

 

 

C. Discussion sur les enjeux des risques sanitaires relatifs aux ongulés sauvages 

 

1. Bilan sur les enjeux des risques sanitaires chez les ongulés sauvages en France 

métropolitaine 

 

Sept enjeux majeurs concernant les risques sanitaires relatifs aux ongulés sauvages ont été 

présentés. La figure 22 présente les enjeux liés aux risques sanitaires des ongulés sauvages ainsi 

que les leviers d’actions. Nous pouvons constater que les enjeux sont connectés les uns aux 

autres via les interactions entre les populations sauvages et domestiques, l’homme et 

l’environnement. 
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Figure 22 : Schéma bilan des enjeux liés aux risques sanitaires et leviers d’action des ongulés 

sauvages (réalisée par l’auteure). 

Enjeux liés aux risques sanitaires : 

Fiche 1 : Contamination des humains par la manipulation et la consommation d’animaux 

sauvages, en particulier de gibier, à l’origine de zoonose (hépatite E) 

Fiche 2 : Ongulés sauvages constituant un réservoir vis-à-vis des animaux d’élevage et de 

compagnie (maladie d’Aujeszky) 

Fiche 3 : Risque de création d’un réservoir par transmission de l’agent pathogène des 

troupeaux d’ongulés domestiques aux ongulés sauvages (brucellose) 

Fiche 4 : Risque d'une émergence en France (fièvre hémorragique de Crimée-Congo) 

Fiche 5 : Impact démographique des agents pathogènes sur les populations d’ongulés 

sauvages (pestivirose) 

Fiche 6 : Rôle des ongulés sauvages dans la transmission d’agents pathogènes dans un 

système multi-hôtes (maladie de Lyme) 

Fiche 7 : Surveillance des ongulés sauvages pour la prévention de maladies dans les 

troupeaux domestiques (tuberculose) 

Leviers d’action : 

1 - Au niveau des humains : Campagnes de prévention, prévention sanitaire (contrôle, 

cuisson de la viande) et médicale (vaccins), traitement 

2 - Au niveau des animaux domestiques : Prévention sanitaire (contrôles réguliers, mesures 

de biosécurité) et médicale (vaccins, antiparasitaires), traitement, abattage  

3 - Au niveau des ongulés sauvages : Vaccination des réservoirs, battues administratives 
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4 - Au niveau de l’environnement/milieu : Modification des ressources et de l’habitat des 

vecteurs ou des hôtes intermédiaires 

5 - Au niveau de la faune sauvage : Prévention sanitaire et mesures de biosécurité (gestion 

des cadavres)  

+ Au niveau des interfaces entre chaque niveau : Désinsectisation, désinfection du matériel,

mesures de biosécurité et plans de gestion pastorale (durée de l’estive, gardiennage, clôtures)

6 - A l’échelle globale : Surveillance épidémiologique, gestion des populations 

2. Messages clés et perspectives du rapport et du volet sanitaire

Messages clés et perspectives du rapport 

Dans le bilan du rapport sur les ongulés sauvages (Bison et al., 2021), l’auteure met en évidence 

le besoin d’accessibilité et de centralisation nationale des données concernant les services et les 

contraintes liés aux ongulés sauvages pour mieux comprendre le rôle des ongulés dans les 

écosystèmes et la dynamique de leur population. 

Des études scientifiques des populations d’ongulés sauvages sur le long terme doivent être 

réalisées, en prenant en compte différents facteurs dont le changement climatique. En effet, 

l’évaluation des services et des contraintes nécessite davantage de connaissances sur ces 

espèces pour prendre des décisions de gestion. Les études doivent être pluridisciplinaires pour 

analyser dans la globalité les enjeux liés à ces espèces. De la même manière que l’écriture de 

ce rapport, les mesures de gestion nécessitent des interactions entre les acteurs spécialisés dans 

la faune sauvage. 

Messages clés et perspectives du volet sanitaire 

Lors de la dernière réunion du volet sanitaire, le groupe de travail a conclu sur les différents 

messages clés à transmettre au Ministère de la Transition Ecologique concernant les risques 

sanitaires chez les ongulés sauvages. 

Manque de connaissance pour certaines maladies 

Les connaissances sur le statut sanitaire et le rôle épidémiologique des espèces sauvages, dont 

les ongulés, sont parcellaires pour certaines maladies qui représentent pourtant un enjeu 

sanitaire fort. Pour la maladie d’Aujeszky, les données sont ponctuelles. « On peut constater le 

niveau de connaissance réduit pour les agents pathogènes touchant uniquement la faune 

sauvage, sans enjeu direct pour l’Homme ou les animaux domestiques. Pour la besnoitiose ou 

la néosporose, il existe de fortes incertitudes concernant le rôle des ongulés sauvages dans 

l’épidémiologie des maladies, liées au manque de moyens mis en œuvre pour leurs études et au 

caractère récent de l’émergence des questions liées à ces maladies y compris chez les animaux 

domestiques.  
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Afin de réduire les risques sanitaires liés aux ongulés sauvages, il est nécessaire que les enquêtes 

épidémiologiques et écologiques soient planifiées rigoureusement et menées en continu. 

Renforcer les connaissances fondamentales en matière de suivi des populations touchées 

permettrait de mieux comprendre la circulation des agents pathogènes localement. L’objectif 

serait de coupler les informations sanitaires et démographiques concernant les domaines vitaux, 

la sélection d’habitat et la démographie. Cela permettrait d’augmenter l’efficacité des actions 

de gestion. »  

Accessibilité et centralisation des informations relatives aux risques sanitaires 

Les experts du volet sanitaire ont exprimé le besoin de création et d’enrichissement des bases 

de données sur la santé de la faune sauvage, en particulier pour les animaux chassés et la saisie 

informatique des fiches d’examen initial du gibier. 

De plus, il faut garantir l’accès aux informations sanitaires de la faune sauvage pour le grand 

public. La sensibilisation et l’éducation du public, de tout âge confondu, sont essentiels pour 

prévenir les risques sanitaires. 

Perspectives de surveillance, d’évaluation et de gestion des populations sauvages 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi santé animale, la surveillance de la faune sauvage 

va être renforcée. Ce renforcement nécessite de mobiliser, former et financer les réseaux de 

surveillance, de sensibilisation et d’analyses. Il faut organiser la surveillance en fonction des 

maladies, des espèces et de leur statut, impliquant différents organismes. Il est également 

nécessaire de prévoir et d’organiser des plans de lutte afin d’anticiper les crises sanitaires.  

Les mesures de prévention et de lutte contre les agents pathogènes dans la faune sauvage 

doivent être évaluées à postériori sur leur efficacité et leur conséquence secondaire. Il faut 

considérer également la dimension éthique, sociale et économique.  

Il faut également questionner les acteurs du milieu rural dont les éleveurs vis-à-vis de la mise 

en place des mesures de biosécurité. 
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CONCLUSION 

En France métropolitaine, il existe onze espèces d’ongulés sauvages, dont les aires de distribution 

sont vastes et s’étendent au-delà des aires protégées. Du fait de la forte activité humaine, il existe 

une grande diversité d’interactions potentielles entre les ongulés sauvages, les animaux domestiques 

et les humains. Ces interactions peuvent être qualifiées de service, lorsqu’elles ont une valeur 

positive, telle que la chasse, ou, au contraire, de contrainte, tels que les collisions routières ou les 

dégâts agricoles. 

Un rapport a donc été piloté par le Laboratoire d’Ecologie Alpine à la demande du Ministère de la 

Transition Ecologique sur les services et les contraintes liés aux ongulés sauvages. L’objectif est de 

rassembler et d’étudier l’ensemble des connaissances ainsi que les lacunes relatives à ce sujet. Cette 

thèse s’inscrit dans la partie sanitaire du rapport en identifiant les enjeux sanitaires liés aux ongulés 

sauvages. Pour identifier ces enjeux, les maladies susceptibles d’avoir un impact chez les ongulés 

sauvages, l’homme ou les animaux domestiques ont été recensées. Cette liste de maladies a permis 

de mettre en évidence les principaux enjeux sanitaires liés aux ongulés sauvages, aboutissant à des 

services ou à des contraintes sanitaires, et de les illustrer par des exemples. 

Les ongulés sauvages sont tout d’abord porteurs d’agents pathogènes pouvant potentiellement avoir 

un impact démographique sur leurs populations, donc un enjeu en termes de conservation de la 

biodiversité (illustré par la pestivirose). Ces agents pathogènes peuvent aussi être partagés avec les 

animaux domestiques et l’homme, avec lesquels les échanges sont favorisés par la pression 

anthropique sur l’environnement. Ce constat permet d’identifier les contraintes suivantes : la 

contamination des humains par la manipulation et la consommation de gibier (illustré par l’hépatite 

E), la transmission de pathogènes des ongulés sauvages vers les animaux domestiques (illustré par 

la maladie d’Aujeszky), le rôle épidémiologique des ongulés au sein des systèmes multi-hôtes 

(illustré par la maladie de Lyme) et la transmission d’agents pathogènes des animaux domestiques 

vers les ongulés sauvages, à l’origine de la création d’un réservoir (illustré par la brucellose). Le 

dérèglement climatique participe à l’émergence de maladies dans la faune sauvage. Ainsi, le risque 

d’émergence dans les populations d’ongulés sauvages est un enjeu sanitaire majeur (illustré par la 

fièvre de Crimée Congo). Enfin, la surveillance sanitaire des ongulés sauvages est un enjeu de 

service pour la prévention de certaines maladies transmissibles aux espèces domestiques et aux 

humains et pour la préservation des populations sauvages (illustré par la tuberculose). 

Il existe de fortes incertitudes concernant le rôle des ongulés sauvages dans l’épidémiologie de 

certaines maladies et les mécanismes de transmission des agents pathogènes sont en constante 

évolution. Il est donc nécessaire d’étudier ces maladies et leur modalité de transmission pour 

améliorer l’efficacité des actions de gestion. 
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ANNEXES 
 

ANNEXE 1 : DEFINITIONS DES TERMES CLES POUR L’EPIDEMIOLOGIE DES 

MALADIES DES ONGULES SAUVAGES 

Afin d’introduire les notions de bases en épidémiologie, nous nous baserons sur les définitions 

d’une vingtaine de termes clés, indiqués dans la thèse par l’astérisque (*). La liste est établie 

dans le rapport. Chaque définition est suivie d’un exemple sur les ongulés sauvages afin de 

l’illustrer.  

 

-Agent pathogène (biologique) : Un agent pathogène est un micro-organisme dont la présence 

ou l’excès est responsable de l'apparition d'une maladie infectieuse chez une ou plusieurs 

espèces animales ou végétales. Il peut être un virus, une bactérie, un protozoaire, un prion, un 

helminthe, un arthropode ou un champignon (AEEMA). 

La leptospirose est causée par l'agent pathogène Leptospira interrogans qui est une bactérie 

(Haddad et al., 2020). 

 

-Cas sporadiques : apparition de cas isolés, sans lien épidémiologique (Cuzin and Delpierre, 

2005). 

Certains cas sporadiques de tuberculose bovine à Mycobacterium bovis, chez le cerf et le 

chevreuil ont été rapporté en France métropolitaine (Desvaux et al., 2017). 

 

-Effet d'amplification : Hypothèse selon laquelle la diversité élevée de la communauté d'hôtes 

augmente le risque sanitaire en raison d'une abondance accrue de sources pour un hôte donné 

(Pagán et al., 2012). Les effets de dilution et d'amplification ne sont pas mutuellement exclusifs 

(Levi et al., 2016).  

Certaines études rapportent que l’augmentation de la densité d’ongulés, même s’ils sont des 

hôtes incompétents pour cette maladie, est associée à une augmentation de l’abondance des 

tiques et du risque d’infection chez l’homme, c’est l’effet d’amplification (Mysterud et al., 2019, 

2016).  

 

-Effet de dilution : Hypothèse selon laquelle une diversité élevée de la communauté d'hôtes 

limite la propagation des agents pathogènes. Plusieurs mécanismes sont impliqués dont la 

régulation de la population d'hôtes sensibles (par compétition, par prédation), l'interférence avec 

la transmission (hôtes non compétents) (Keesing et al., 2006). 

Dans le cas de l'encéphalite à tique, le chevreuil est l'hôte de nourrissage principal du vecteur. 

Un effet de dilution peut être observé localement, l’augmentation des effectifs de chevreuil 

entraine une diminution de l’incidence locale de la maladie (Civitello et al., 2015). 
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-Epizootie : Maladie frappant en même temps un grand nombre d'animaux de même espèce ou 

d'espèces différentes (Cuzin and Delpierre, 2005). 

La brucellose à Brucella melitensis en Savoie est une épizootie (Lambert et al., 2018b). 

 

-Hôte accidentel ("spillover host" en anglais) : Sujet (ou espèce) réceptif(ve) à un agent 

pathogène biologique donné mais exceptionnellement atteint(e) par cet agent. On peut parler 

dans ce cas de "débordement" (AEEMA). 

Le cheval est un hôte accidentel pour la trichine (AEEMA). L'Homme est un hôte accidentel 

pour la maladie de Lyme (Haddad et al., 2020). 

 

-Hôte cul-de-sac (épidémiologique) ("dead end host" en anglais) : Espèce ou individu hôte 

d’un agent pathogène mais ne permettant pas sa transmission dans les conditions habituelles et 

qui ne peut maintenir l'infection sans une source extérieure (AEEMA).  

Les chats sont des hôtes cul-de-sac pour la maladie d'Aujeszky (Rhyan and Spraker, 2010).

  

-Hôte de liaison ou hôte de non-maintenance : Hôte qui ne peut pas conserver indéfiniment 

la maladie, capable de maintenir l'infection pendant une période longue mais nécessitant un 

apport périodique d'une autre source de contamination. Dans certaines circonstances, si 

l'infection perdure dans l'espèce hôte de liaison, elle peut contaminer d'autres espèces (Haydon 

et al., 2002).  

En France, les ongulés sauvages sont des hôtes de liaison de la tuberculose. En revanche, en 

Espagne, le sanglier est un hôte de maintenance de la tuberculose (Anses, 2019b; Lambert et 

al., 2017; Zanella et al., 2008). 

 

-Hôte de maintenance ("maintenance host" en anglais) : L'hôte est qualifié d’hôte de 

maintenance lorsque les agents pathogènes persistent dans la populations à laquelle il appartient 

(Haydon et al., 2002).  

Les sangliers sont un hôte de maintenance pour la maladie d'Aujeszky, et un réservoir (Payne 

et al., 2011).  

 

-Hôte de nourrissage pour un vecteur : Hôte ayant la capacité à nourrir un vecteur de maladie, 

indépendamment de la capacité à héberger l’agent pathogène (Wodecka, B., and Skotarczak, 

B., 2016). Dans le cas d'un arthropode hématophage, c’est un hôte transitoire ou permanent 

dont l'insecte se nourrit du sang. 

Les cervidés possèdent la compétence en tant qu'hôte de nourrissage pour le vecteur Ixodes 

ricinus, sans pour autant être compétents pour la multiplication de la bactérie responsable de 

la maladie de Lyme (Huang et al., 2019; Keesing et al., 2006). 
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-Hôte sentinelle : Hôte appartenant à une espèce pouvant être exposée plus fréquemment ou

plus rapidement que l’espèce à protéger de l’infection (Artois et al., 2003).

Pour le risque d’émergence en France de la fièvre de Crimée-Congo, on étudie de la prévalence 

du vecteur Hyalomma marginatum, chez les chevaux en pâtures arbustives ou arborées car les 

chevaux sont une espèce sentinelle par rapport au risque chez l’homme (Stachurski and Vial, 

2018). 

-Hôte définitif (ou principal) : Hôte qui héberge la forme adulte et qui assure la phase de

reproduction sexuée du parasite (AEEMA).

Les chamois sont des hôtes définitifs pour certains strongles (AEEMA). 

-Hôte intermédiaire : Dans le cas des parasites à cycle complexe : hôte obligatoire où le

parasite vit sous forme larvaire ou immature et accomplit une partie ou la totalité de son

développement jusqu'à la forme infestante (AEEMA).

Les cervidés sont des hôtes intermédiaires de l'échinococcose kystique. (Rossi et al., 2019).

-Létalité : Capacité d’une maladie à entraîner la mort des sujets atteints. Le taux de létalité

correspond à la fréquence de sujets morts à cause de la maladie. Il ne faut pas le confondre avec

le taux de mortalité, correspondant à la fréquence de mort totale dans une population, toutes

causes confondues (AEEMA).

La pestivirose entraine un taux de létalité de 66% des isards dans les Pyrénées (Beaunée et al., 

2015). 

- Maladie émergente : Maladie dont l'incidence réelle augmente de manière significative dans

une population donnée, d'une région donnée et pendant une période donnée, par rapport à la

situation épidémiologique habituelle de cette maladie (AEEMA).

La maladie due au virus Schmallenberg est apparue en Europe occidentale, en 2011 (Linden 

et al., 2012).  

-Maladie endémique : Maladie qui présente une persistance habituelle, dans une région ou

collectivité, d'une affection déterminée, qui s'y manifeste de façon constante ou périodique.

L'endémie est limitée dans l'espace (zone d'endémie), elle n'est pas limitée dans le temps (Cuzin

and Delpierre, 2005).

L’hépatite E est une maladie endémique en France métropolitaine et en Corse (Carpentier et 

al., 2012). 
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-Période d’expression clinique : Période définie par le délai le plus long de manifestation 

clinique de la maladie (OIE, 2021). 

La période d’expression clinique de la peste porcine classique peut aller jusqu’à 3 mois avec 

un amaigrissement progressif (Vergne et al., 2021). 

 

-Période d’incubation : Période définie par le délai le plus long entre la pénétration de l'agent 

pathogène dans l'animal et l'apparition des premiers signes cliniques de la maladie (OIE, 2021). 

La période d’incubation de la maladie d’Aujeszky est de 3 à 4 semaines (Quinn et al., 2011). 

 

-Période d’infectiosité : Période définie par le délai le plus long pendant lequel un animal 

infecté peut être source d'infection, en excrétant l’agent pathogène (AEEMA). 

La période d’infectiosité du virus de Schmallenberg dure 5 jours chez les bovidés (AEEMA). 

 

-Période latente : Infection demeurant cliniquement muette pendant longtemps et ne se 

traduisant par des symptômes qu’après une période de latence nettement supérieure à la période 

d’incubation habituelle dans la maladie considérée (AEEMA). 

Le porc adulte infecté par virus de la maladie d’Aujeszky peut présenter des symptômes au bout 

de plusieurs mois (AEEMA). 

 

-Population/espèce cible : Une population cible est définie comme toute population qui est 

réceptive et sensible à l'agent pathogène (Moutou, 2015).  

L'homme est une population cible de l'hépatite E : Les signes cliniques sont sévères, 

contrairement au sanglier (Jori et al., 2016). 

 

-Population source : Une population source est définie comme toute population qui transmet 

l'infection à la population cible. Les populations sources sont elles-mêmes des populations de 

maintenance ou, à défaut, peuvent constituer tout ou partie d'un lien de transmission d'une 

population de maintenance à la population cible (Haydon et al., 2002).  

Les sangliers sont une population source de l'hépatite E pour l'homme (Jori et al., 2016). 

 

-Porteur précoce : Porteur de germes hébergeant l’agent pathogène avant l’apparition des 

premiers symptômes et pouvant donc le transmettre, en cas d’excrétion ou d’intervention de 

vecteurs (AEEMA). 

Le sanglier est un porteur précoce de la peste porcine classique (Vergne et al., 2021).  

 



 

117 

 

-Prévalence : Nombre d’animaux portant l’agent pathogène, existant ou survenant dans une 

population déterminée, sans distinction entre les cas nouveaux et les cas anciens. La 

séroprévalence représente la fréquence du portage d’anticorps tandis que la viroprévalence 

représente la fréquence de la présence du virus (Cuzin and Delpierre, 2005; Payne et al., 2011). 

En France métropolitaine, la prévalence de l’hépatite E, chez les sangliers varie entre 7,2 et 

22,7 % selon les départements échantillonnés en France métropolitaine (Payne et al., 2011). 

 

-Réservoir : Une ou plusieurs populations ou environnements, connectés 

épidémiologiquement, dans lesquels l'agent pathogène peut se maintenir indéfiniment et à partir 

desquels l'infection est transmise à la population cible. Le réservoir peut inclure des populations 

d'hôtes de maintenance et d'hôtes de liaison (Haydon et al., 2002). 

Les sangliers sont un réservoir de Trichinella spiralis (Payne et al., 2011). 

  

-Maladie à risque d’émergence : Dans le contexte de ce travail, agent pathogène présentant 

un risque d'arriver en France métropolitaine ou en Corse et d'impacter les ongulés sauvages, 

pour des raisons de changement global et, ou, de dérèglement climatique (Dreshaj et al., 2016; 

Maltezou and Papa, 2010; Okely et al., 2020).   

La peste porcine africaine est une maladie à risque d’émergence en France. Elle est présente 

en Belgique, pays limitrophe avec la France (DGAl, 2018a). 

 

-Transmission directe : Transmission de l’agent pathogène d’un animal à l’autre au cours d’un 

contact direct (sexuel, agressif, etc.) (Levi et al., 2016). La voie aérienne par microgouttelettes 

est considérée comme une transmission directe (car à grande proximité), alors que la 

transmission aérienne par aérosol est considérée comme une transmission indirecte car elle peut 

avoir lieu à grande distance. 

La transmission de la tuberculose se fait par contact entre un animal infecté et un animal avec 

une lésion cutanée (Anses, 2011). 

 

-Transmission indirecte : Transmission contagieuse de l’agent pathogène par le milieu ou par 

un moyen mécanique (Levi et al., 2016). 

La transmission de l’hépatite E est possible par l’eau (voie hydrique) (Haddad et al., 2020).

  

 

-Vecteur : Pour l'OMS et certains parasitologues, les vecteurs ne peuvent être que des 

arthropodes hématophages chez lesquels les microorganismes subissent des transformations 

indispensables à leur cycle biologique (on parle de vecteur biologique). Les épidémiologistes 

envisagent une définition plus large incluant des vecteurs dits mécaniques qui incluent 

également les mollusques, mais aussi des supports inanimés capables de transporter l'agent 

pathogène sans qu’une partie de son cycle biologique ne s'y déroule (Moutou, 2015).  
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Les culicoïdes sont vecteurs biologiques de la fièvre catarrhale ovine. Les taons et les stomoxes 

sont des vecteurs mécaniques de la besnoitiose, sur le pièces buccales (Rossi et al., 2019). 
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ANNEXE 2 : TABLEAU DES MALADIES DES ONGULES SAUVAGES 

Au vu de la taille conséquente du tableau, celui-ci ne peut pas être présenté dans ce document. 

Il est accessible dans le lien suivant :  

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1qb39-

NWhzuhtdlinIG4Few2pMVzhve8En4zZQdKghb0/edit?usp=sharing 

Tableau 1 : Définition des colonnes du tableau présentant les maladies dont les ongulés 

sauvages sont réceptifs 

Intitulés des colonnes Précisions 

Nom latin ou Famille et 

Genre pour les virus 

Nom de la maladie 

Nom latin ou Famille et Genre de classification pour les virus 

Nom courant de la maladie et appellation scientifique de l'agent 

pathogène 

Enjeux de l'agent 

pathogène 

Les enjeux majeurs des agents pathogènes dont les ongulés 

sauvages sont réceptifs. 

Espèces sensibles Les espèces, hors ongulés sauvages et homme, sensible à la 

maladie, en France métropolitaine. 

Ongulés sauvages réceptifs Les espèces d'ongulés sauvages réceptif à la maladie en France 

métropolitaine 

Danger sanitaire, 

déclaration obligatoire et 

Classes de la nouvelle 

législation européenne 

Selon l'arrêté du 29 juillet 2013 relatif au danger sanitaire pour les 

espèces animales et les déclarations obligatoires définies dans le 

code rural et selon le Règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la 

Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de certaines 

dispositions en matière de prévention et de lutte contre les 

maladies à des catégories de maladies répertoriées et établissant 

une liste des espèces et des groupes d'espèces qui présentent un 

risque considérable du point de vue de la propagation de ces 

maladies répertoriées. 

Agent zoonotique Agent pathogène pouvant être transmis par un animal (pas 

exclusivement les ongulés) à l'homme 

Ongulés sources pour 

l'homme 

Indique si les ongulés sauvages sont une source de la maladie pour 

l'homme avec les niveaux de risque suivants : "non", "potentielle 

mais pas de cas avéré", "cas sporadiques" ou "cas nombreux et/ou 

réguliers" 

Ongulés sources pour les 

animaux de rente et 

domestiques 

Indique si les ongulés sauvages sont une source de la maladie pour 

les animaux de rente et domestiques avec les niveaux de risque 

suivants : "non", "potentielle mais pas de cas avéré", "cas 

sporadiques" ou "cas nombreux ou réguliers" 

Présence en France Indique si l'agent pathogène est présent en France métropolitaine 

Transmission Voie de transmission de l'agent pathogène 

Rôle épidémiologique des 

ongulés sauvages 

Rôle d'un hôte dans la circulation, le maintien et la transmission 

d'un agent pathogène dans un écosystème : cul-de-sac 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1qb39-NWhzuhtdlinIG4Few2pMVzhve8En4zZQdKghb0/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1qb39-NWhzuhtdlinIG4Few2pMVzhve8En4zZQdKghb0/edit?usp=sharing
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épidémiologique, hôte de liaison, hôte de maintien, participation à 

un système multi-hôte de maintien (réservoir) 

Gravité et signes chez 

l'homme 

Echelon de gravité de 1+ à 3+ avec les signes cliniques les plus 

fréquemment présents chez l'homme 

Gravité et signes chez les 

animaux de rente ou 

domestiques 

Echelon de gravité de 1+ à 3+ avec les signes cliniques les plus 

fréquemment présents chez les animaux de rente ou domestique 

Gravité et signes chez les 

ongulés sauvages 

Echelon de gravité de 1+ à 3+ avec les signes cliniques les plus 

fréquemment présents chez les ongulés sauvages 

Moyen de lutte et de 

prévention zoonotique 

Moyen de lutte et de prévention contre la transmission de l'agent 

pathogène lorsque les ongulés sont sources de la maladie pour 

l'homme 

Moyen de lutte et de 

prévention des animaux de 

rente et domestiques 

Moyen de lutte et de prévention contre l'agent pathogène lorsque 

les ongulés sont sources de la maladie pour les animaux de rente 

ou domestiques 

Gestionnaire de 

surveillance 

Acteurs à l'origine des actions et dispositifs de surveillance mis en 

place en France métropolitaine et en Corse 

Source permettant l'accès 

aux données de 

surveillance 

Site web, publication scientifique ou rapport référençant les 

données de suivis de l'agent pathogène en France métropolitaine et 

en Corse 

Laboratoire national de 

référence de la maladie 

Laboratoire d'étude et d'analyse de référence de l'agent pathogène 

conformément à "Arrêté du 26 août 2019 modifiant l'arrêté du 29 

décembre 2009 désignant les laboratoires nationaux de référence 

dans le domaine de la santé publique vétérinaire et phytosanitaire" 

Présence de données de 

suivi en France 

Indique la présence et la disponibilité des données selon 3 niveaux 

(peu ou pas d'informations, informations modérées, informations 

claires et précises) en France métropolitaine et en Corse 

Bibliographie Bibliographie pour les références spécifiques à la maladie. Les 

références bibliographiques comprenant plusieurs maladies sont 

dans la Feuille "Bibliographie générale". 
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Résumé 

La présence de fortes densités de population humaine en France, les changements 
de pratiques d’élevage comme le développement de l’élevage en plein air, et 
l’augmentation des populations d’ongulés sauvages participent à l’augmentation des 
risques de transmission de maladies entre les ongulés sauvages, les humains (i.e. 
zoonose) et le bétail. Cette thèse présente les enjeux sanitaires, liés aux ongulés 
sauvages, identifiés en France : la contamination des humains par la manipulation et 
la consommation de gibier, la transmission de pathogènes entre les ongulés sauvages 
et les animaux domestiques, le rôle épidémiologique des ongulés au sein des 
systèmes multi-hôtes, le risque d’émergence de nouvelles maladies dans les 
populations d’ongulés sauvages françaises et enfin l’impact démographique d’agents 
pathogènes dans les populations sauvages. Les impacts économiques et de santé 
animale et humaine justifient la surveillance sanitaire des ongulés sauvages pour la 
prévention de la transmission de maladies vers les espèces domestiques et vers les 
humains, et pour la préservation des populations sauvages. 
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